
technical and Bibliographic Notes/No s techniques et bibliographiques

The ltstite has attempted to obtain the best' L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
original copy available for filming Features of this qu'il lui a été possible de se procurer Les détails
copy which may be bibliographically unique, de cet exemplaire qui sont peut-être uniques u

,which may alter any of the images in the point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
reproduction, or which may significantly change une image reproduite, ou qui peuwent exiger une
the usual method of filming, are checked below modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous

Coloured covers/ '"N Coloured pages/
Couverture de couleur LJPages de couleur

Covers damaged/ Pages dama'ged/
Couverture endommagée Pages endommagées

E Covers restored and/or laminated/ Pages restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée Pages restaurées et/ou pellculées

F Cover title missing/ Pages discoloured, stained or foxed/
Le titre de couverture manque Pages décolorées, tachetées ou piquées

l Coloured maps/ Pages detached/
Cartes géographiques en couleur Pages détachées

F Coloured ink (i e other than blue or black)/ Showthrough/
Encre de couleur (i e autre que bleue ou noire) Transparence

D Coloured plates and/or illustrations/ Quality of prînt varies!
Planches et/ou illustrations en couleur Qualité inégale de l'impression

Bound with other material/ Includes supplementary material!
Relie avec d'autres documents Comprend du matériel supplémentaire

FTight binding may cause shadows or distortion Only edîtion available!
along interior margin/ Seule édition disponible
La reliure serree peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc,. have been refîlmed to
E Blank leaves added durng restoration may ensure the best possible image/

Lippear within the text Whenever possible, these Les pages totalement ou partiellement
have been omitted from filming/ obscurcies par un feuillet derrata, une pelure, -
Il se peï t que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte, obtenir la meilleure image possible
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont 1
pas été filmées

En Addctuonad commentsc
lC Commentaires supplémentaires

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
lOX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X ' 24X 28X 32X

The copi
to the gi

The ima
possible
of the o
filming i

Original
beginniî
the last
sion, or
other oi
first paî
sion, ar
or illust

The las,
shall cc
TINUEC
whiche

Maps, i
differer
entirely
beginni
right ai
require
methoc

i



t, s I



Ohmr9e c t Chap3elxn.



I
F.

U,1 i 1



CONSTITUTIONS
DES

SRURS DE LA.CÇIARITÉ

3618e

f 1



KS

IMPRIMATUR:

Marianopol. Die 27a Octobris, 1880.

+ EDUARDUS-CAR. EPisC. MARIANOPOLIT.



CONSTITUTIONS
DES

SRURS DE LA CHARITE
ADMINISTRATRICES

DE L'HOPITAL-GENERAL DE MONTREAL

DITES VULGAIREMENT SOEURS-GRISES.

MONTRÉAL.

IMPRIMERIE DE L' HOPITAL-GÉNÉRAL.

1880.





qq I

DECRETJUM.

Anno 1738, ortum habuit in Cana-
densi Civitate Marianopolitana pi-
um Sororum Institutum, quæ a Cari-
t- e,-vulgo-~Sours Grises, nuncupan-

tur, quæque emissis consuetis simpli-
cibus votis, Moderatricis Generalis
directioni subsunt. Præter propriam
sanctificationem memorap Sorores in
id maxime incumbunt, ut infirmorum
in nomcomiis, derelictarum orphana-
rum et expositarum infantium in hos-

pitiis curam ge.rant; necnon puellas
tum in fidei catholico rudimentis,

ru



VI 
APPROBATION

tum in manufactis quæ ad mulieres
pertinent operibus instruant. Pro-
gressu temporis'proefatum pium Ins-
titutum maximo cum Christiano Rei-
publicæe emolumento plures in Dioce-
ses propagatum est; ita ut anno 1862,
ab Apostolica Sede summopere lauda-
tum atque commendatum fuerit. Nu-
perrime vero Superiorissa Generalis
per Episcopum Marianopolitanum, qui
Romam advenerat, Sanctissimo Do-
mino Nostro PO PAPA NONO suppli-
cem dedit libèllum, quo enixis pre-
cibus postulavit, ut pium Institutumejusque Constitutiones approbare di-
gnaretur. Sanctitas Sua in audientia
habita ab-'infrascripto D. Pro-Secre-
tario S. Congregationis Episcoporum
et Regularium, sub die 21 Julii 1865,
attentis literis commendatitiis An-
Ctistitum locorum, enunciatum Insti-
tutum uti Cogfigationem votorum

VI APPROBATION
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VII

simplicium sub regimine Moderatricis
Generalis, salva Ordinariorum juris-
dictione ad prescriptum S.S. Cano-
num et Apostolicarüg Constitutio-
num, approbavit ,atque confirmavit,
pi-out præsentis De reti tenore appro-
bat atque confirma,, dilata ad Op-
portunius tempus Constitutionum ap-
probatione, circa quase interim nun-
nullas animadversiones communicari
mandavit.

Datum Romæ ex Secretaria memo-
rate S. Congregationis Episcoporum
et Regularium die 5 Augusti 1865.

A. CARDS. QUfAGLIA, PRoeF.

Loco Sigilli.

STANISLAUJS SVEGLIATI PRO-SECRET.

r r
IJE L'INSTITUT.



VIII APPROBATION

TRADUCTION. Pl
a

D É C R E T .so
d

En l'année 1738, prit naissance en si
Canada, dans la ville de Montréal, un m
pieux Institut de Soeurs, appelées
Soeurs de la Charité et vulgairement v
Sours Grises; lesquelles font les .

vœux simples, et sont sous le gouver- p
nement d'une Supérieure Générale. a
Outre leur propre sanctification, les v
susdites Sours ont principalement ti
pour fin le soin des infirmes dans les. a(
hôpitaux et celui des petites filles or- d4
phelines ou exposées et abandonnées, R
qu'elles recueilleht dans des hospices; J
ainsi que lnstruction des jeunes filles r
dans les éléments de la foi catholique, d
et les, ouvrages de main propres à
leur sexe. Avec le progrès du temps d
ce pieux Institut s'est propagé dans
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plusieurs Diocèses, avec un grand
avantage pour la religion; de telle
sorte qu'en l'année 1862 il fut gran-
dement loué et recommandé par le
Siège Apostolique. Mais tout récem-
ment la Supérieure Générale par
l'entremise de l'Evêque de Montréal,
venu à Rome, a présenté à Notre Très-
Saint Père le PAPE PIE IX, une sup-
plique dans laquelle elle demandait
avec instance qu'Il daignât approu-
ver ce pieux Institut et ses Constitu-
tions. Sa Sainteté, dans une audience
accordée au soussigné, Pro-Secrétaire
de la S. Congrégation des Evéques et
Réguliers, le vingt-unième jour ýe
Juillet 1865, ayant pris en consid -
ration le's lettres de recommandation
des Evêques des lieux, a approuvé et
confirmé, de même que par la teneur
du présent Décret Elle approuve et
confirme le susdit Institut comme

DE L'INSTITUT.



X APPROBATION

Congrégation à voux simples, sous le
gouvernement d'une Supérieur . Gé-
nérale, sauf la juridiction des Ordi-
naires selon ce que prescrivent les
S. S. Canons et les Constitutions Apos-
toliques; Sa Sainteté renvoyant à un
temps plus opportun' l'approbation
des Constitutions, touchant lesquelles
pour le présent Elle a ordonné de
communiquer quelques remarques.

Donné à Roie, en 'la secrétaire-
rie de la susdite S. Congrégation des
Evêques et Réguliers le cinquième
jour d'Août 1865.

i A

Place

STAN

i4'

CARDL. QUAGLIA, PREFT-

du sceau.

ISLAS SVEGLIATI, PRO-SECRÉT.
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CONSTI.TUTIONS
DES

SRURS, DE LA CHARITÉ

PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ORIGINE ET DE LA FIN DE L'INSTITUT.

1. Les Sours de la Charité, administra-
trices de l'Hôpital-Général de Montréal, ont
été dans leur origine une compagnie de
filles purement séculières, unies entr'elles
par les liens de la plus pure charité, pour
consacrer leurs personnes et tous leurs
biens à la gloire de Dieu et au service des
Pauvres, et vivre ensemble dans la pratiquede toutes les vertus de la perfection chré-
tienne, sous la direction des Supérieurs lé-
gitimes, l'obéissance fidèle aux règlements

i
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- CONSTTITUTIONS.

qui leur seraient prescrits, et dans une sou- d
mission et obéissance entières à celle d'en- et
tr'elles qui leur serait donnée pour Supé- qi
rieure. so

Ces filles, sans faire des voux solennels, a
forment cependant aujourd'hui, sous le nom P
de Sours de la Charité, une communauté c
régulière approuvée par le S. Siége sous le
gouvernement d'une Supérieure Générale dc
et sous la juridiction de l'Ordinaire des ti
lieux où elles sont établies, conformément et

à ce qui est prescrit par les Saints Canons. ti

2. Selon la nature des Engagements Primi- h

tifs, que prirent librement et renouvelè- fi
rent plusieurs fois les SSurs Fondatrices l

de l'Institut et que doit accepter et sous- et

crire chacune des Sours de la Charité, au
jour de sa Profession, leur but en quittant VI
le monde et en renonçant à tout, est de S
vivre dans une union et une charité par- P
faites entr'elles, et de consacrer sans réserve d

leur temps, leurs jours, leur industrie et
leur vie même au service et au soulagement



CONSTITUTIONS.31

des Pauvres, à la plus grande gloire de Dieu

et pour le salut de leurs âmes; c'est pour-
quoi elles se rappelleront toujours qu'elles

sont premièrement et tout spécialement
appelées à pourvoir au soulagement des
Pauvres dont elles doivent se regarder
comme les servantes et les mères.

3. I'Esprit fondamental de lInstitut est
donc celui d'une charité sincère et chré-
tienne, tendre et généreuse pour les pauvres
et pour les nécessiteux, qui mettra et entre.
tiendra toutes les Sours dans la disposition
habituelle de tout souffrir, et de tout sacri-
fier pour eux, leur vie même, et cela dans
la joie et la simplicité des enfants de Dieu
et dans l'espérance et la force des martyrs.

Elles iront puiser cette charité et ce dé-
vouement dans l'amour même de Notre-
Seigneur, qu'elles doivent voir sans cesse
par la foi vivant et souffrant dans la personne
de chacun des pauvres; elles tireront le cou-

rage et la force, dont elles auront besoin, de
la vertu les divins Sacrements, et aussi de

-il



4 CONSTITUTIONS.

la sainte Croix de Jésus-Christ, qui leur a
été donnée en partage comme un étendard
sacré et une arme invincible, et en qui
seule elles placeront toute leur gloire et
leur bonheur, à l'exemple du grand Apôtre.

4. -A une charité compatissante et géné-
reuse pour tous ceux qui souffrent, les
Sœnurs joindront, comme étant essentielle à
l'esprit de leur vocation, une immense con-
fiance en la Divine Providence ; mettant
leur appui beaucoup plus dans sa sagesse
et dans ses ressources infinies que dans leur
propre industrie, elles demeureront toujours
assurées, tant pour leurs pauvres que pour
elles-mêmes, que la bonté de Dieu ne les
laissera jamais manquer, du mois du né-
cessaire. C'est incipalement dans la dévo-
tion au Père rnel, que leur pieuse Fon-
datrice leur a laissée en héritage, qu'elles
iront chaque jour chercher l'aliment à cette
confiance inaltérable dans les soins de la
Divine Providence.

Il

H
1fr i

i

'j

4 eONSTITUTIONS.



i
CONSTITUTIONS. 5

CHAPITRE DEUXIEME.

1 DU GOUVERNEMENT DE L'INSTITUT.
t

1. La Supérieure de 1' Hôpital-Général de
Montréal sera toujours seule Supérieure Gé-

nérale de l'Institut, sans qu'aucune autre
puisse prétendre à ce droit, et toutes les
Sours seront obligées de la reconnaître et

t de la respecter en cette qualité.
2. Elle est élue par le Chapitre Général

de l'Institut, comme il est dit ci-après.
Elle demeurera en charge durant cinq

ans entiers, à moins qu'avant le terme de ce
temps ou ne fût dans la nécessité de la dé-
poser comme il est dit au chapitre 29me.0ý 1

Le temps de sa charge étant écoulé, elle
se déposera elle-même, trois jours avant
l'ouverture du Chapitre Général.

Le Chapitre Général pourra la réélire

une première fois, avec l'approbation de
l'Ordinaire du lieu où se tiendra le Chapitre
Général; mais pour l'élire une troisiène

i



6 CONSTITUTIONS.

fois il sera nécessaire de recourir à l'auto-
risation du S. Siége.

3. La Supérieure Générale pourra être
choisie parmi toutes les Sours de l'Institut,
qui sont âgées au moins de trente-cinq ans
accomplis, et qui ont au moins dix années
de profession.

,4. Lai Supérieure Générale doit être de
plus douée de certaines qualités d'esprit et t

de cœur, qui la rendent digne et capable de
remplir tous les graves et nombreux devoirs
de sa charge. Elle doit être par-dessus tout
d' une vierégulière et animée de l'esprit de
1' Institdf; elle doit avoir un jugement droit,
un esprit à la fois prudent et pénétrant
pour conduire toutes choses avec sagesse;
elle doit être encore douée d'un grand fond
de foi et de piété, et de plus d'un certain e
mélange de fermeté, de douceur et de bon-
té, qui en lui assurant l'empire des cours,
lui fasse toujours maintenir le bon ordre et
la régularité dans l'Institut: enfin, à une
connaissance suffisante des emplois de l'Ins- S
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T
titut, elle doit joindre un zèle prudent et
éclairé pour procurer la gloire de Dieu etre
le bien du prochain par 'toùs les moyens
dont elle est capable.

5. Ce sera à la Supérieure Générale pre-
mièrement et prin'cipalement à conduire et
gouverner la Maison-mère et tout l'Institut.le
Mais comme le gouvernement général de
toutes les maisons de l'Institut doit être

[e

l'objet principal de sa sollicitude, elle se dé-
chargera des détails du gouvergement de lait 1Maison-mère et en confiera le soin à l'Assis--

-e tante Générale, et au défaut de celle-ci à
l'une des autres Assistantes. Elle gouver-
nera les autres Maisons par des Supérieures
Locales, et au besoin- par des Supérieures
d Vicaires, qu'elle nommera et révoquera
elle-même, de l'avis de son conseil ordi-
naire, comme iLest dit ailleurs.

6. LIa Supérieure Générale est chargée de
pourvoir à ce que les Constitutions soient

e parfaitement observées dans ton tes les mai-
r sons de l'Institut. C'est à elle par cons&.

I

CONbTITUTIONS. 7

Md



8 CONSTITUTIONS.

quent qu'il appartient de plein droit d'aver-
tir, de -reprendre et de corriger, en esprit

de douceur, de prudence et de charité.
Toutes les Sours la considéreront comme

leur mère et lui obéiront fidèlement.
7. C'est à elle qu'on rapportera toutes les

affaires importantes; et c'est elle principa-
lement qui entretiendra au dehors toutes

les relations convenables, soit avec les Su-
périeurs Eeclésiastiques, soit avec les puis-
sances séculières, ou autres personnes de
distinction et d'autorité, qu'il serait à pro-
pos de ménager pour le bien commun de
l'Institut.

8. La charge de la Supérieure Générale
est encore de fonder de nouvelles Maisons;
de l'avis de l'assemblée des Sours Ad minis-

tratrices et avec l'assentiment de l'Evêque
Diocésain; de visiter les maisons de l'Insti-
tut par elle-même, ou par quelqu'une de ses

(Žpn eillères ou autre Soeur qu'elle députera
àceite fin; de placer ses SSursdans les di-

verses Maisons et de les taeférer de l'une

IP
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r- à l'autre; ce sera aussi ordinairement à la
it 1 Supérieure Générale à convoquer le Cha-

pitre Général de l'Institut; et elle le prési-
e dera si ce n'est pour les Elections.

Il sera encore du devoir de la Supérieure
Générale de rendre compte au S. Siége de

l'état de l'Institut;~ ce qu'elle fera tous les
trois ans, en envoyant au Cardinal Préfet

de la S. Congrégation des Evêques et Régu-

liers une relation exacte de l'état présent de
e

l'Institut, donnant connaissance, au moins

e d'une manière sommaire, de ce qui con-
cerne sa discipline, son gouvernement, l'ad-

e ministration du temporel et le progrès de
ses ouvres.

9. La Supérieure Générale sera aidée et
e assistée dans les affaires importantes, qui

concernent le gouvernement ordinaire de
la Maison-mère et de tout lInstitut, par
onze Conseillères; lesquelles sous la prési-

- dence de la Supérieure Générale, forment
l'assêénblée ou le conseil des Sours dites
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Administratrices, dont les principales attri-

butions sont désignées ci-dessous.
10. Apres la Supérieure Générale, il y

aura au moins trois principales Officières

savoir: une première Assistante ou Assis-

tante Générale, une seconde et une troi-

sième Assistante; le nombre'pouvant ei
être augmenté selon les besoins de l'Institut,

par décision du Chapitre Général et avec
l'approbation du S. Siége. Les Assistantes
seront comme la Supérieure- Générale élues
tous les cinq ans par le Chapitre Général,
et elles -pourront être choisies parmi toutes

les Sours de l'Institut, ayant au moins dix

années de profession. -

Ellesseront le conseil-né de la Supérieure

Générale, destinées à l'aider dans l'admi-

nistration des affaires courantes et ordi-

naires, dans la correspondance avec les

maisons de l'Institut et les v1isites qu'il fautl
leur faire.

11. On ne doit en conséquence choisir

our remplir ces charges que des sours

MM
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d'une vie exemplaire sous tous les rapports,
d'une très-grande discrétion eïfcapàbles, par

Y l'étendue de leur intelligence et l'expé-
j rience qu'elles ont des affaires, d'aider effi-

cacement la Supérieure Générale dans le
i- gouvernement de l'Institut et de l'y sup-

u pléer au besoin.
t, 12. Ces Officières auront, après la Supé-

c rieure Générale, le premier rang parmi les
Is autres Sours, soit à la Maison-mère, soit

is dans les autres Maisons, chacune selon
1, l'ordre et la dignité de sa place.

as 13. Quand la Supérieure Générale sera
ix absente de la Maison-mère, ou empchée

par cause de.maladie, ce sera à l'Assistante
re Générale-à4épondre à toutes les affaires du

dehors; cependant pour celles qui seraient
-importantes, elle tichera d'en renvoyer la

es décision à un autre temps, jusqu'à ce que
ut la Supérieure Générale soit en état d'en

prendre connaissance; mais si l'affaire était
ir très-urgente, elle pourra en décider après.

Irs avoir pris l'avis des autres Conseillères et
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même celui de la Dépositaire si c'était Pl

pour des affaires purement temporelles. la

L'Assistante Générale sera présente, aussi

assidiûment qu'il lui sera possible, à tous les de

exercices, et elle y .présidera toujours en qi

l'absence de la Supérieure Générale. La er

seconde Assistante et à son défaut la troi-

sième remplaceroi l'Assistante Générale

en cas d'absence ou de maladie.

14. L'Assistante, chargée du gouverne-

ment de la Maison-mère dans ses détails, I

devra s'employer, sous l'autorité de la Su- d

périeure Générale, avec zèle et prudence a p

procurer, autant qu'il dépendra d'elle, que à

les Constitutions soient fidèlement obser- li

vées en la Maisonmère et que la régularité fi

et le bon ordre y règnent. Elle devra être s<

prête à répondre à toutes les demandes des q

Sours, pour leurs obédiences et permis- C

sions brdinaires ; en les Sours seront fidèles

a s'adresser à elle pour les lui demander. t

,Mais quand il s'agira d'une permission ex- a

traordinaire ou d' une dispense prolongée et I

.1
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plus habituelle, l'Assistante les renverra à
la Supérieure Générale.

Si quelque Sour n'était pas, fidèle à ses
devoirs l' Assistante pourra l'avertir, selon
qu'elle le jugera prudent et utile; ou elle
en donnera avis à la Supérieure Générale,

- guand elle le jugera nécessaire.
15. Toutes les Assistantes en général,

destinées à aider la Supér' ure Générale
dans le gouvernement, sdt de la Maison-
mère, soit de tout l'Institut, comme il est

- dit plus haut, s'acquitteront avec un zèle
à prudent et dans une grande subordination
e à l'autorité de la Supérieure Générale, de
- la- part du gouvernement qui leur sera con-
é fiée. En ca<"d'absence ou de maladie, elles
e se suppléeront les unes les autres, selon
s qu'il leur sera ordoníné par la Supérieure
s- Générale.
>S 16. Après les Assistantes, vient la Maî-
r. tresse ou Directrice du Noviciat, qui devra
x. aussi être élue tous les cinq ans par le Cha-
et pitre Général, et dont les qualités sont dé-

I
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crites au Chapitre lOme des présentes Cons-
en

titutions. 1er

Cette Officière fera toujours partie du

conseil des Sours Administratrices; et quoi- Se
qu' elle doive être toute entière dans l'ins- an]
traction et la probation des Novices, elle gu
sera cependant considérée aussi comme tio

membre d'ù conseil ordinaire de la Supé- et

rieure Générale, et elle devra habituelle- prc

ment y prendre part, autant que les devoirs un

propres de sa charge le lui permettront. pal

17. Deux Sours, parentes entre elles au
ceç

premier degré de consanguinité, ne pour-

rýnt être élues pour remplir dans le même
pax

temps quelques-unes des premières charges So

de l'Inst ut, c' est-à-dire, les charges de Sui- Se
périeure pénérale, d'Assistante et de Maî- grÉ
tresse des Novices, tan

c18. Les autres Sours Conseillères ou Ad-

ministratrices seront élues, comme les pre-

mières Officières, tous les cinq ans par le pri

Chapitre Général, qui pourra les continuer rer
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en leur charge, comme il sera trouvé meil-
leur pour l'Institut.

Elles seront choisies parmi toutes les
Sours de l'Institut qui ont au moins dix
années de profession, et qui, à une vie i-é-
gulière, joignent un grand fond de discré-
tion et de prudence, un esprit assez éclairé
et pénétrant pour saisir et suivre les affaires
proposées dans les délibérations et donner
un avis sage. Ces Sours doivent être ca-
pables surtout de prendre des décisions
prudentes et utiles à l'Institut, dans la ré-
ception ou le renvoi des sujets.

19. On ne pourra jamais élire, pour faire
partie dans le, même temps, du conseil des
Sours Administratrices, plus de deux
Sours paTictes entre elles au premier de-
gré de consanguinité, ainsi que plus d'une
tante et deux nièces.

20. Les délibérations de l'assemblée des
Sœurs Administratrices auront pour objets
principaux: l'admission d'un sujet ou le
renvoi d'une Sour Professe; la fondation

3
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ou la cessation d'un établissement; la con-
vocation extraordinaire d'un Chapitre Gé-
néral; l'acquisition ou l'aliénation de biens
immeubles, et généralement toute autre af-
faire majeure concernant le gouvernement
de la Maison-mère et de tou-l'Institut.

21. Les Sours Administratricés demeu-
reront ordinairement auprès de la Supé-
rieure Générale, comme il est dit ci-dessous
au Chapitre 5me; mais quoiqu'elles soient
appelées à prendre part au gouvernement
de la Maison-mère et de l'Institut,, elles
seront en toute autre chose sur le même
pied que les autres Sours et n'auront point
rang au-dessus d'elles, 1E dehors des as-
semblées administratives, à moins que leur
ancienneté ou quelqu'autre charge qu'elles
ont à remplir dans l'Institut ne l'exige ainsi.

22. On regardera aussi la charge d'une
Supérieure qui remplit les fonctions de
Vicaire, ainsi que la charge de Dépositaire
ou dEconome générale, "omme étant au
rang des plus importants emplois de l'Ins-
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titut. Cependant c'est la Supérieure Géné-
rale, aidée -de ses premières Conseillères,
qui nommera -ces Officjères, ainsi que les

Supérieures Locales, et qui disposera de la

même manière de tous les autres emplois
de l'Institut, quoiqu'elle puisse confier ce
soin à une Supérieure Vicaire pour les
Maisons qui sont dans sa Vicairie.

s
t
it
s CHAPITRE TROISIEME.
e DU CHAPITRE GÉNÉRAL.
it

Le Chapitre Général de l'Institut est

r l'assemblée ,des Sœurs nqui sont députées,
s en vertu de leur charge ou du choix de
i. l'Institut, pour élire la Supérieure Gêné-
e rale, ses premières Officières et lés autres
e Soeurs Administratrices, ainsi que pour dé-
e libérer et statuer ensemble sur les intérêts
in généraux de l'Institut.
s- On va déterminer dans les Articles qui
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suivent ce qui concerne la composition et
les attributions de cette assemblée Générale.

ARTICLE PREMIER.

De la Composition et de la Convocation
dt Chapitre Géneral.

1. Le Chapitre Général sera composé
comme il. suit:

Io De la Supérieure Générale en charge
ou récemment déposée.

20 Des premières Officières de la Supé-
rieure Générale et des autres Sours Ad-
ministratrices.

3o Des Sours remplissant les fonctions
de Vicaire de la Supérieure Générale.

4o De douze Sours députées, choisies
entre et par les Sours de l'Institut, qui ont
au -moins dix années de profession.

Sur èes douze Députées, toutes les Mai-
sons qui composent une Vicairie-en éliront
spécialement une, qui sera leur représen-
tante, et qui ne pourra être choisie pour
cela que parmi les Sours de la Vicairie.

Les autres Députées seront prises dans

i
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et les Maisons qui -ne sont point réunies en
le. Vicairie, ef-qui sont sous le gouvernement

plus immédiat de la Supérieure Générale.
L'élection de ces Députées se fera'en la

manière qui est dite ci-après.
2. Le Chapitre Général aura lieu régu-

)sé lièrement tous les cinq ans, pour 'élec-
tion de la Supérieure Générale, de ses

%ge premières Officières et des autres Sours
Adninistratrices. Il s'ouvrira ordinaire-

pé- ment-le premier lundi du mois d'Octobre.
£d- 3. Le Chapitre Général sera aussi con-

)ns voqué extraordinairement pour l'élection
d'une Supérieure Générale, si celle qui

. est en charge venait à mourir avant leÎes i terme de son quinquennat; et dans de cas,
011 devra procéder en même temps à l'é-

[ai- lection des autres Officières et des Sours
nt Administratrices, quoique leurs cinq an-

en- nées ne fussent pas encore remplies.
4. Dans le cas du décès de la Supérieure

cie. Générale, l'Assistante Générale gouverne-
ra la Maison-mère et tout l'Institut, sansa.ns

CONSTITUTIONS.
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riep innover: son devoir sera de convo-
quer, pour le temps le plus prochain pos-
sible, le Chapitre Général.

Mais pour le remplacement de quel-
qu'une des autres Officières ou Sours Ad-
ministratrices qui viendrait à mourir dans
l'intervalle d'un Chapitre Général à l'autre,
il ne sera -pas nécessaire de convoquer spé-
cialement le Chapitre Général: l'assemblée
des Sours Administratrices pourvoira elle-
même, par une élection, au remplacement
de cette Officière ou Conseillère ; et celle
qui serait ainsi élue, ne le serait que pour
le temps qui resterait à s'écouler jusqu'au
prochain Chapitre Général.

Lorsque l'une des Assistantes de la Su-
périeure Générale viendra à mourir, si. la
durée du temps jusqu'aux prochaines élec-
tions générales était moindre qu'une an-
née, il ne serait pas nécessaire de la rem-
placer par une autre pendant cet intervalle
de temps, à moins de circonstances extraor-
dinaires, comme dans le cas où l'une des

1 1 1- -- - , - - 1 __ . 1 , .1 Xf ?f. ý t- . ý . 1 _- 1_ý. . - ý ý, - -Y 1 - - - 1
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autres Assistantes fût infirme et incapable
de remplir facilement ses fonctions. Mais
on la remplacerait comme Administratrice,

1- en élisant une Conseillère.
5 La Supérieure Générale pourra aussi

is convoquer extraordinairement un Chapitre
e, Général, lorsque dans des circonstances

-- extraordinaires et de l'avis des Sours Ad-
ministratrices, elle trouvera cette mesure

e- nécessaire ou très-utile au bien général
nt de l'Institut.
le 6. Leghapitre Général sera donc con-

ar voqué pour les fins susdites par la Supé-
l rieure Générale, ou ses Assistantes, en la

manière suivante :
u- Trois mois au moins avanf la tenue du.

la Chapitre, on adressera à toutes les maisons
ic- de l'In'stitut, une Circulaire indiquant en
in- substance le sujet de cette asssemblée gé-
m- nérale, et fixant le jour de son ouverture.

île On ordonnera des prières spéciales et on
or- donnera en même temps les avis qui seront

les juges nécessaires dans la circonstance. Une

CONSTITUTIONS.
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liste contenant les noms de toutes les
Sours, qui ont au moins dix ans de pro-
fession, sera jointe à cette Circulaire.

7 Chaque Supérieure Locale, ayant reçu
la Circulaire, en donnera lecture à sa Com-
muuanté réunie à cet effet.

Elle communiquera enisuite aux Sours
Vocales la liste des Sours éligibles pour le
Chapitre Géneral, leur donnera quelques
jours pour faire le choix de celles qu'elles
veulent députer, et leur indiquera un jour
où elles devront lui remettre les noms de
celles qu'elles auront choisies.

8. Cette élection devra se faire au
scrutin secret ; chacune des Sours Vocales
choisira pour Electrices les Sœurs qu'elle
croira en conscience les plus capables et
les plus dignes de représenter l'Institut au
Chapitre Général, c'est-à-dire, des sours
d'une vie régulière et exemplaire, d'un ju-
genent droit, d'une très-grande discrétion,
et capables par l'étendue de leur intelli-

gence de prendre une part active et pru-

- I
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dente aux opérations du Chapitre Général
et d'y procurer le bien de l'Institut. Les
Sours Vocales, après avoir ainsi fait pru-
demment et consciencieusement leur choix,
remettront au jour fixé, toutes ensemble,
les noms de celles qu'elles auront choisies,
à la Supérieure Locale. Celle-ci mettra ces
votes avec le sien dans une enveloppe,
qu'elle cachettera en présence des Sours
Vocales; puis elle signera sur cette enve-
loppe, autour du cachet ou sui' le cachet,
avec la -plus ancienne des Sœurs Vocales;
et ayant mis ce paquet sous une seconde
enveloppe, elle l'adressera au lieu indiqué
par la Circulaire.

9. L'Election des Sours députées au
Chapitre Général par les Sours Vocales
de la Maison-mère et des autres Maisons
de la ville de, Montréal, se fera en un
même jour, dans la Maison-mère, sous la
présidence de la Supérieure Générale. On
s'y conformera à tout ce qui vient d'être
dit touchant les autres maisons de l'Insti-



24 CONSTITUTIONS.

tut, et après avoir recueilli les votes des
Sours, la Supérieure Générale, ou eèlle
qui présidera à sa place, renfermera les
susdits votes sous une enveloppe, scellée
en la manière susdite, et on ne devra en
faire le dépouillement qu'avec les votes des
autres Maisons, comme il est dit ci-après.

10. Chacune des Sours doit s'abstenir
avec soin de faire connaître à qui que ce
soit, le choix qu'elle a fait ou qu'elle se
propose de faire : toutes sont obligées en
conscience à garder sur cela un silence
absolu; et comme il n'y a rien de plus

opposé à la paix et au bonheur d'une Com-
munauté que l'esprit de cabale, toutes les
Sœurs se tiendront sur leurs gardes, spé-
cialement en cette circonstance, pour ne
se permettre aucune parole hdiscrète, ni
aucune démarche qui ressemblerait tant
soit peu à l'intrigue. S'il arrivait que
quelque Sour se détournât ei'ela de son
devoir, la Supérieure Généra~e en devrait

être avertie.

I1 
1
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11. A un jour fixé pour l'ouverture des
scrutins, la Supérieure Générale nommera
quatre Sours Professes ou plus, pour en

faire le dépouillement, sous la présidence
de l'une de ses Assistantes.

12. Les Sours qui auront le plus de voix
seront députées au Chapitre Général; et
les Scrutatrices dresseront aussitôt un
acte ou Procès-verbal ' de cette élection,
qu'elles signeront immédiatement, et dont
un extrait sera envoyé aux Sours Députées
pour leur servir d'obédience.

13. Si deux Sours avaient parité de voix,
la plus ancienne de profession serait choi-
sie de préférence, et dans le cas où elles
auraient le même nombre d'années de pro-
fession on prendrait la plus ancienne d'âge.

14. Toute Sour qui sera élue Députée
ne pourra refuser d'en remplir les devoirs,
à moins qu'il ne lui soit impossible de
se rendre au Chapitre. Dans ce cas, elle
fera counaîtré au plus tôt à la Supérieure
Générale les motifs de son refus, et il en

Jc
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sera donné connaissance au Chapitre dès suff
la première séance.

15. Mais afin que cette assemblée géné- pûtgene- Gén
rale soit toujours composée du nombre défa
prescrit des Députées, celles qui ayant été
nommées viendraient à décéder, ou qui
atmlaient des empêchements légitimes de dépi
se rendre au Chapitre, seront remplacées men
par les Sœurs qiaprès elles auront eu le
plus grand nombre de voix. C'est pour- en .
quoi on fera mention. dans le Procès- qui
verbal de l'élection des Députées, des trois scr
ou quatye premières Sours, qui auront et e
réuni të plus- de, s4ffrages après 'les Dé- fait,
putées élues pony remplir le nombre re- cès-
quis. La Sour qui aura eu le plus grand qui
nombre de voix apres elles, sera la pre- pou
mière Suppléante, et ainsi des autres. Ces CNa
Sours Suppléantes se rendront, le cas
échéant, aux dites assemblées, supposé com
qu'il y ait assez de temps pour les y appeler se
par obédience de la Supérieure Générale. pou
Dans le cas où il n'y aurait pas un temps rait

26 CONSTITUTIONS.
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suffisant pour que la première Suppléante
pût se -endre au Chapitre, la Supérieure
Générale appellerait la deuxième et à son
défaut la troisième.

16. Dans chaque Vicairie, on procédera
pour l'élection de la Sour qui doit -être
députée au Chapitre Général conformé-
ment à ce qui vient d'être dit. est la
Sour Vicaire qui, après avoir reçu es votes
en la manière susdite, nommera les Sours
qui devront faire le dépouillement du
scrutin, auquel elle présidera elle-même;
et les Sours Scrutatrices, le dépouillement
fait, eù dresseront immédiatement un Pro-
cès-verbal, qu'elles signeront aussitôt et
qui servira d'obédience à la Sour députée
pour accompagner la Saiur Vicaire -au
Cfapitre Général.

17. ChaqueSour Vicaire devra regarder
comme un devoir majeur de sa charge, de
se rendre au Chapitre Général; elle ne
pourra s'en abstenir qu'autant qu'il y au-
rait impossibilité pour elle, au jugement

E
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de la Supérieure Générale et du Supérieur ce
Ecclésiastique du lieu. Mais dans ce cas, p(
elle devra- être représentée au Chapitre d

.Général par son Assistante ou l'urie de
ses Conseillères, selon qu'il sera déterminé fa
par elle et son conseil. CE

ARTICLE DEUXIÈME.

Des Elections. ta
1. Pendant le mois qui priécèdera l'ou-

verture du Chapitre Général, où devront
se faire les Elections, toutes les Sours of-

VE
friront leurs Communions et leurs bonnes
ouvres pour les nouvelles Elections; elles
redoubleront de ferveur en leurs prières,
de fidélité aux Constitutions et à tous leurs
devoirs, pour attirer les lumières et l'assis-
tance de l'Esprit-Saint sur une affaire d'une
si grande conséquence. Les Sours surtout
qui/doivent prendre part aux Erections,
auront un soin continuel pendant ce temps
de purifier leur conscience et leurs inten- le
tions, bannissant et rejetant toute affection la
particulière, toute pensée d'intrigue et de M

M
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ur cabale, comme choses opposées et très
is, pernicieuses au bien de la Religion et con-
re damnées par les lois de l'Église.
de 2. Trois jours avant celui où doit se
né faire l'Élection de la Supérieure Générale,

celle qui sera en .charge se démettra; et
pendant ces trois jours la première Assis-
tante gouvernera à sa place, toutefois sans
rien innover.

Cette déposition se ferac dans la salle dent Cmuat eCommunauté, devant les Sours qui doi-
es' vent composer le Chapitre seulement; et
es pour la faire, la Supérieure à genoux et

tournée vers le crucifix dira tout haut:
« Je me dépose aujourd'hui, et par le pré-Lrs

«sent, de la charge de Supérieure; au nom

ne « du Père et du Fils, et du Saint-Esprit ; et je
lit « demande pardon des fautes que f ai com-

1s, «mises dans cette charge. Ainsi soit-il. »
3. Le jour de l'ouverture du Chapitre,

les Sours Capitulantes étant assemblées à
n la Maison-nère assisteront à la sainte

de Messe, qui sera autant que faire se pourra

I -~ I -
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une Messe votive du Saint-Esprit, et il y
aura communion générale pour attirer les
bénédictions de Dieu sur ce qui doit être
fait et réglé; puis à l'heure fixée, les
Sours Capitulantes se réuniront dans la
salle de Communauté.

4.-Les assembtéesTou se feront les Elec-
tions seront présidées par l'Évêque Diocé-
sain, agissant pour cela comme Délégué
du S. Siége, ou par un autre Prêtre qu'il
députerait à sa place; et il sera assisté
ordinairement du Supérieur de la Com-
munauté et d'un autre Prêtre au choix de
l'Ordinaire.

Les Sœurs Capitulantes prendront place
dans l'ordre suivant:

Io Les Assistantes de la Supérieure Gé-
nérale, selon leur rang d'élection.

2o La Maîtresse des Novices.
3o Les autres Sours Administratrices

par ordre de profession.
4o Les Sours Vicaires, ou leurs rempla-

çantes.

a

M



CONSTITUTIONS. 31

5o Les Sours Députées, selon leur rang

es d'ancienneté.
re i5. On commencera l'assemblée par la

es trecitation du Veni Creator Sprntus, suivi de
la l'Ave Maria, avec le verset et Foraison

corresp1

6. Les Electious devront toujours se faire
au scrutin secret. Pour cela l'une des

L¿ Assistantes, immédiatement avant chaque
'1 Election, remettra à chacune des Sours
)té Capitulantes une liste imprimée, ou'écrite

de la même main, contenant le nom dL
de chacune des Sours qui sont éligibles, de

quelque Maison qu'elles soient; observant
ce d'ôter des listes les noms de celles à qui

elles sont remises, ainsi que les noms de
le- leurs parentes au premier degré de con-

baignuiité, et de leurs tantes -ou nièces,
e il s'en trouvait ; parceque aucune Soeur

,es ne peut s'élire elle-même, et que de telles
parentes ne peuvent se donner leurs suf-'z

la- frages.
7. Le Président ayant vérifié le pouvoir

I

i
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des Sours députées au Chapitre Général
par l'examen du Procès-verbal de leur
élection, et fait ensuite l'appel nommnil de
toutes les Sours Capitulantes,,selon leur
rang de préséance, on procédera d'abord à
l'élection de la Supérieure Générale.

8. Les Sours Electrices, s'étant de nou-
veau recueillies et unies à Dieu, chacune
d'elle choisira le nom de celle qu'elle veut
élire Supérieure. Générale; toutes se sou-
venant qu'il y a pour elles une obligation
grave de conscience de choisir celle qu'elles
croient être la plus digne et la plus capable
de procurer le bien de l'Institut, sans avoir
égard dans leur choix à aucune vue hu-
maine ou personnelle, ni aux suggestions
d'autrui.

Elles viendront ensuite toutes, les nues
après les autres selon leur rang, déposei
le nom qu'elles ont choisi, dans la boîte
destinée à recevoir les suffrages.

9. Les votes étant déposés, le Président
les compte en préfence de ses deux Assis-

r
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tants, pour s' assurer s'ils sont en nombre
u r

egal à celui des Sours Capitulantes; dansde c
le cas contraire il faudrait commencer de

, nouvean.
10. Cette première vérification faite. le

Président procède avec ses Assistants au
depouillement des suffrages. Il les prend

'l'u après l'autre et les montre successive-
aut

ment à chacun des Prètres Assistants, qui
inirivent, chacun de son côté, les votes

i011 donnes à chaque Soenr.
les Le dépouillement fini, le Président con-
ble fronte l'une à l'autre les listes des wotes
oî1r

inscrits par les deux Assistants pour s'assu-
l- rer si elles sont parfaitement semblables.

S'il n'y avait pas de parité entre elles,
on recommencerait, le dépQuillement du

nos scrutin.
sei 11 . Si d-après le résultat de ce premier
ite scrutin, une Sour réunissait les deux tiers

au moins des suffrages, elle serait elue
ent Supérieure 'Générale.

12. Mais si aucune-des Sours ne réunis-

'I
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sait les deux tiers des suffrages, après avoir
réduit le nombre des Sours éligibles aux
deux qui auraient en le plus grand nombre
de voix, on procédera à un nouveau scru-
tin, qui se fera par fêves blanches et noires
en cette manière.

13. Les noms des deux Sours éligibles
seront mis sur deux différentes boîtes, pla-
cées à distance l'une de-l'autre sur la table;
et chaque Soeur, munie de deux fêves
seulement, dont l'une sera blanche et l'au-
tre noire, viendra mettre la blanche sous
le no'm de celle -qu'elle veut choisir, et la
noire sous le nom de l'autre.

Les deux Sours qui- sont l'objet de ce
deuxième scrutin, ainsi que leurs parentes
comme il a été déterminé plus haut, s'il
s'en trouve dans le Chapitre, ne prendront
point part à ce scrutin. - .

14. Les votes éta(ài-nsi déposés, le Pré-
sident vérifiera en présence de ses Assis-
tants, le nombre de fèves déposées en
chaque boîte, lequel doit être égal à celui

g
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nir des Sours demeurees électrices; et celle
ux des de'ux Sours éligibles qui aura le plus
>re grand nombre de fèves blanches, sera élue
ru- Supérieure. Dans le cas d'égalité de voix,
res l'Evêque ou celui qui préside à sa place, en

donnant la préférence à la plus ancienne
les de profession, la déclarera élue.-

)la- 15. Si au premier tour du scrutin, au-
le; cure Sour n'ayant réuni les deux tiers des
ves suffrages, il y avait concours entie plus de
au- deux Sours: p.ar suite de parité de voix
)us entre plusieurs, alors le second scrutin

la devrait avoir lieu entre toutes les Sours
qui seraient ainsi en concours. Les noms

ce de ces Sours seraient mis tur autant de boi-
ites tes différentes; et chacune des Sours Capi-

s'il tulantes, munie d'une fève blanche et d'au-
ont tant de fèves noires qu'il serait nécessaire,

procéderait comme il a'été dit ci-devant.
ré- Mais pour être élue à ce second scrutin il
sis- serait nécessaire de réunir plus de la -moi-
en tié des suffrages; autrement on ferait un
lui troisième scrutin entre les deux Sours qui

i
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I.

auraient eu plus de voix dans ce dernier &
scrutin, ou entre toutes celles qui en ayant
eu davantage seraient encore en parité et
eli concours. Dans ce troisième scrutin,

decelle qui aurait la majorité des suffrages
serait élue Supérieure. Dans le cas d'éga-
lité la plus ancienne de profession devrait VI
avoir la préférence. t"

16. La nouvelle Supérieure étant élue, ro
et proclamée comme telle par le Président, to
ira se mettre à genoux devant l'Evêque ou n
son Délégué, pour recevoir sa Bénédiction.
et être ainsi confirmée en la charge de Su-
périeure Générale. Puis s'étant relevée, elle et
ira se mettre à la place que doit occuper ce
la Supérieure. au

17. La Supérieure Générale devra tou-
Liéjours demeurer cinq années complètes en

charge; lors donc qu'elle sera élue hors du
temps ordinaire fixé pour le Chapitre Géné- de
ral, elle ne commencera à compter ses cinq de
années qu'à partir du premier lundi du de

gr
mois d'Octobre suivant, et il en serait ainsi

t-

i
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des Officières qui seraient élues avec elle.
18. Après l'Election de la Supérieure

Générale, on procedera à l'Election des
Assistantes, de la Maîtresse des Novices et
des autres Sours Administratrices.

Les Assistantes et la Maîtresse des No-
vices seront élues séparément par un scru-
tmn spécial pour chacune d'elles. Elles se-
ront choisies, comime i<'a été dit, parmi
toutes les Sours de l'Institut ayant au.
moins dix ans de profession.

Leur Election se fera de la même ma-
nière que celle de la Supérieure Générale,
et à la majorité absolue des suffrages, ex- v

cepté que chacune d'elles pourra être élue
au premier tour du scrutin, si elle a obte-
nu au moins une voix de plus que la moi-
tié des suffrages.

Si au -premier tour du scrutin aucune
des Sours n'a eu cette majorité absolue,
ou procédera à un second scrutin entre les
deux Sçeurs qui auraient obtenu le plus
grand nombre de voix; et ce scrutin se

37
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fera par fêves blanches et noires, comme
il a été dit plus haut. Dans le cas d'égalite
de voix, la plus ancienne de profession sera
déclarée élue.

Si, d'après le premier scrutin, il y avait
concours entre plus de deux Sours pal
siuite de parité dans le nombre des suf-
frages, ce deuxième scrutin devra être fait
entre toutes celles qui seraient ainsi en
concours. Mais dans ce cas, pour être élue
il sera encore nécessaire qu'une des con-
currentes réunisse la majorité absolue des a
suffrages, c'est-à-dire, au moins une voix
plus qûe laAnoitié. Autrement, on procé-
dera à un troisième scrutin, par fêves
blanches et noires, entre les deux Soeurs
qui auraient eu plus de, suffrages dans le a]

second scrutin; et ce tro.isième scruti sera
final, l'Evêèue ou celui qui préside, en\ cas
d'égalité dans le~nonbi-e des voix, décla
rant élue la plus ancienne de profession. VE

19. Les autres' Sours- Aduinistratrices l
ou Conseillères seront aussi tqujours élues le
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à la majorité absolue des suffrages. On
procédera successivement à l'élection de
chacune d'elles. séparément par un scrutin
particulier, et en la manière qui vient d'ê-
tre dite pour les Assistantes et la Maîtresse
des Novices.

20. Les Elections-finies, tous s'étant levés
et tournés vers le Crucifix, l'Evêque, on
celui qui préside à sa place, commencera
la récitation du Te Deum qui se'continuera
à deux choeurs, et pendant ce temps on son-
nera la cloche de la Communauté ; puis.,
après le verset Benedicamus Patrem etc., et
l'Oraison Deus cujus etc. on récitera à ge-
tîoux le S oglggg. l'Evêque
après a oir onné, sa Iénédiction issou-
dra l'a semblée.

2 s tôt i apr dres-
sera le Pr f , dans le
livre des Actes -. s, lequel Procès-
verbal sera signé par celui qui a présidé
l'assemblée et ses Assistants, et par toutes
les Sours qui composent le.Chapitre.

5
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22. Aussitôt après les elections, les As- qu'

sistantes ayan t recueilli les listes qu'elles gée
avaient distribuées aux Sours Capitulantes, et a
on les fera brûler immédiatement en pré-
sence de l'Evêque ou du Président, ainsi
que tous les billets et autres papiers qui
auront servi au scrutin et au dépouillement
des votes; tout cela afin que les suffrages I
demeurent secrets. len

23. Ce secret n'oblige pas seulement mai

ceux et celles qui ont assisté au dépouille- ma

ment des scrutins, mais encore toutes les de

Sours qui ont pris part aux Elections. apr

Elles doivent se rappeler qu'il ne leur nir
peut êtr'e jamais permis de parler ni de séri

s'ettretenir entre elles, ou avec les autres de

Sours, ou avec des personnes étrangères sel
à la Communauté, des Elections; comme la

serait, par exemple, e faire connaître en

celles en faveur desquelles e s se propo- 2.
sen de donner, ou auraient déjà donné l'ét;

le rs suffrages, et en général tout ce qui mai
se serait passé dans l'intérieur du Chapitre; au

r
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qu'elles se considèrent pour toujours obli-
gées sur tous ces points au plus rigoureux
et au plus inviolable secret.

ARTICLE TROISIÈME.

Des Assemblées Délibératives
du Chapitr'e Général.

1. Le Chapitre Général n'étant pas seu-
lement assemblé pour faire les Elections,
mais aussi pour traiter et régler les affaires
majeures qui concernent le bien général
de l'Institut, on. pourra en conséquence,
après que les Elections auront été faites, te-
nir d'autres assemblées, où l'on s'occupera
sérieusement de tous les intérêts généraux
de l'Institut soit spirituels, soit temporels,
selon la direction qui en sera donnée par
la Supérieure Générale. C'est elle qui doit
en effet prési4er à ces sortes d'assemblées.

2. On devra d'abord y rendre compte de
l'état spirituel et temporel des diverses
maisons de l'Institut., des visites qui leur
auront été faites depuis le dernier Chapitre

CONSTITUTIONS. 411
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Généïal, et du résultat de ces visites; du je
progres des œuvres de chaque Maison; des qt
fondations faites depuis le Chapitre Géné- tW
ral précédent; enfin des besoins les plib pr
grands, sous le rapport spirituel et tempo- m
rel, où peuvent se trouver quelques uns d'
des Etablissements, ainsi que de tous les Po
événements extraordinaires qui touchent de
à leur gouvernement. en

3. Pour que ces comptes rendus soient da
plus précis et plus utiles, la Supérieure ci
Générale devra faire préparer, avant la réu- en
nion du Chapitre, sur ces diverses ma- il
tières, un .rapport rédigé avec soin et exac- ni
titude, dont lecture sera donnée à l'Assem- sai
blée ; et après que toutes les explications,
qui pourraient être jugées nécessaires, au- soi
ront été données, la Supérieure Générale S'O
devra appeler chacune, selon son rang à tio
faire sui' bjet de- ces comptes rendus les rai
remarques qu'elle jugerait être utiles. goi

4. Dans d'autres séances, on pourras'oc- ma
cuper de la considération des choses ma- la :

I
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jeures qui concernent tout l'Institut, et
qu'on aurait besoin de mettre en délibéra-
tion; comme serait, par exemple, certaines

prescriptiois générales à faire pour répri-
mer des abus, qui tendraient à s'introduire
d'une manière plus ou moins générale, ou
pour le perfectionnement et l'amélioration
des ouvres qui sont propres à l'Institut, ou
encore pour adopter quelq-ue modification
dans des usages généraux, exigée par les
circonstances du temps, etc., mais toujours
en conformité avec les Constitutions: car
il ne pourra être fait aucun changement,
ni altération quelconque aux Constitutions
sans l'approbation du S. Siége.

5. Le Châpitre Général, pour ne point
sortir de ses attributions, n'aura point à
s'occuper dans ses délibérations de ques-
tions purement administratives, comme se-
raient des affaires de détail concernant le
gouvernement ordinaire et particulier des
maisons de l'Institut, voir même celui de
la Maison-mère.

'J
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r7

6. La Supérieure Générale proposera né
elle-même les questions, sur lesquelles il l'o
sera opportun de délibérer, avec le plus de
précision possible; et chacune des Sourb as
Capitulantes sera appelée ensuite à dire sir
son sentiment. de

7. Chaque Sour, membre du Chapitre, da
pourra aussi présenter aux délibérations de
l'Assemblée les sujets sur lesquels après de
mûre réflexion, elle croirait utile d'attirer re
l'attention; mais pour que tout. se fasse
avec ordre et qu'on ne soit pas exposé à r
perdre le temps dans des discussions trop "
longues et imprévues, celles qui auront
qielque question à proposer devront en
donner commu ication 'par écrit à la Supé-
rieure Générale. au plus tard à la première
séance qui suivra les Elections. Ce sera a
la Supérieure Générale à fixer le temps et pit
l'ordre dans lesquels ces propositions se- tit
ront présentées au Chapitre. joi

8. Du reste, on se conduira en tout, dans est
ces sortes d'asseniblées, selon les règles gé- qu

i
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nérales prescrites au Chapitre suivant, pour
l'ordre des Assemblées administratives.

9. Tout ce qui sera fait et résolu dans les
assemblées du Chapitre Général, sera con-
signé par un Procès-verbal, dans le livre
des Actes Capitulaires qui sera conservé
dans les archives de la lMaison-mère.

Avant de se séparer, on adressera ,à Dieu
de communes actions de grâces, pour le
remercier de tout ce qui aura été fait et
réglé pendant le Chapitre Général.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES ASSEMBLÉES ADMINISTRATIVES.

Quoique, ans le gouvernemept de -' Hô-
pital-Général de Montréal et de tout ''Ins-
titut, la Supérieure Générale doive tou-
jours avoir la première et principale part, il
est cependant de la prudence et du devoir
que dans toutes les affaires d'importance
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elle prenne l'avis de plusieurs, et qu'elle
agisse de concert avec elles. C'est pour
cela qu'elle sera souvent obligée de tenir
certaines Assemblées, les unes plus nom-
breuses, les autres moins, selon la nature
des choses qu'il serait question d'y traiter.

On va déterminer dans les deux Articles
suivants; Io la nature de ces Assemblées
admiistratives ; 20 l'ordre qu'on y doit
observer.

ARTICLE PREMIER.

De la Nature et du Temps des Assemblées
Administratives.

1. Il y aura, pour le gouvernement de
l'Hôpital et de l'Institut deux sortes d'As-
semblées: la première sera composée de la
Supérieure Générale et de ses Conseillères
ordinaires; la seconde des Sours Adminis-
tratrices.

2. Quant à l'Assemblée de la Supérieure
et'de ses Conseillères ordinaires, quoique
la Supérieure puisse prendre séparément
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île leur avis dans des affaires de moindre im-
ur portance, elle devra les réunir dans toutes
air les affaires., qui paraîtraient de quelque

conséquence pour le bien spirituel ou te
ire porel de la Maison-mère et de l'Institut.
er. On laisse à sa prudence à juger de cette
les nécessité; mais il sera lnécessaire qu'elle
es asebl eoes assemble expressément ses premières Con-

Oit seillères, au moins quatre fois chaque an-
née, pour conférer cordialement ensemble
sur tout ce qui regarde l'état présent de
la Communauté-mère et de tout l'Institut,

s et les moyens d'y entretenir en tout point
la ferveur et le bon ordre.

de Ces Assemblées se tiendront ordinaire-
s- ment dans la première semaine de Carême
la et la première- semaine des mois de Juin,
es Septembre et Décembre.
is- ' 3. L'Assemblée des Seurs Administra-

1 trices doit régulièrement se tenir chaque
re année dans le courant du mois d'Octobre,
e pour la reddition générale des comptes de

nt l'Hôpital-Général de Montréal et des biens
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qui en dépendent; et de plus tous les trois
mois pour conférer sur les dispositions des
Novices et apprendre à les connaître. Mais
en outre, elle se tiendra toutes les fois que
des affairps plus importantes paraîtront
l'exiger, ainsi qu'il est dit en particulier au.
Chapitre 8me, de l'Administration du temporel.

-4. Pour ce qui concerne le gouvernement i

de l'Institut, voici les principales circons- à
tances où cette Assemblée devra être con- r
voquée: 10 lorsqu'il sera 'question de re- 1
cevoir quelque novice, soit à la Vêture, soit
à la Profession; 2o s'il était question de e
renvoyer une Sour professe, qui se serait
rendue indigne de sa vocati.on; 3o pour 1 d
accepter la fbodation d'un nouvel établis- t
sement, ou pour en abandonner qúelqu'un ; e
4o pour la convocation extraordinaire d'un d
Chapitre Général de l'Institut etc.

5. Il faut observer que plusieurs de ces t

délibérations, avant d'être mises à exécu-
tion, devront être soumises à l'approbation p
de l'Ordinaire ou du Supérieur; et même q

M
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à l'autorité du Saint Siége en certains cas
prevus par les présentes Constitutions.

ARTICLE DEUXIÈME.-

De l'ordre à observer dans les Assemblées.

1. Lorsque la Supérieure Générale, aura
besoin d'assembler ses Conseillères ordi-
naires, elle les fera appeler ordinairement
à sa chambre ou ailleurs; et après avoir
récité avec elles le Ve °Lancte Spiritus et
l'Ave Maria, elle leur pr osera simplement
les choses sur lesquelles elle jugera qu'il
est à propos de délibérer.

Elle écoutera leur avis, que chacune
dira Séparément eL à son rang, sans contes-
ter ni s'interrompre jamais l'une l'autre;
et pour le résultat elle tâchera de profiter
de leurs lumières.

Si les avis se trouvaient tellement par-
tagés que la Supérieure fût incertaine sur
la décision qu'il y aurait à prendre, elle
pourrait alors, surtout s'il s'agissait de
quelque, affaire importante, en conférer

CONSTITUTIONS. 4
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avec les Sœurs Administratrices qu'elle
pourrait facilement consulter, sans être
obligée pour cela de les assembler.

2. Lorsqu'il sera nécessaire, comme il a
été dit plus haut, de réunir l'Assemblée des
Sours Administratrices, la Supérieure Gé-
nérale les fera avertir par une des Assis-
tantes, toutes en particulier en leur indi-
quant précisément le temps et le lieu de
l'Assemblée; et ordinairement elle donnera
aux Administratrices quelques jours pour
réfléchir sur les affaires qu'elles seront
appelées à décider.

Elles tâcheront toutes de se trouver à
l'Assemblée- au temps fixé, et aucune ne

s'en exemptera sans raison et sans une
permission expresse.

3. Après la Supérieure Générale et les
autres premières Officières, les sours Ad-
ministrarices se placeront selon l'ordre
deleur ancienneté de profession.

4. La Supérieare, après avoir fait la
prière ordinaire, proposera simplement et

il M



en peu de mots le sujet principal de l'As-
semblée, sans s'ouvrir trop elle-même sur
son prppre sentiment pour laisser à toutes
la liberté de s'expliquer, et personne ne
s'avisera de l'interrompre.

Lorsqu'elle aura cessé de parler, elle in-
terrogera toutes les Sœurs successivement
selon leur rang.

5. Chacune doit dire avec simplicité et
droiture sa manière de voir La sagesse et
la modestie religieuse exigent qu'on ne
parle qu'avec réflexion, retenue et grande
défiance de ses propres lumières; mais ce
serait manquer à son devoir et s'exposer à
nuire au bien de l'Institut que de ne pas
oser dire son opinion.

6. Personne autre que la Supérieure, ou
celle qui préside, n'a droit d'interrompre
une Sour lorsqu'elle parle.

Une seule doit parler à la fois, et toutes
les autres doivent l'écouter avec déférence
et respect, sans donner aucune marque, ni
signe de désapprobation; ce quiserait tout-à-
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fait contraire à l'esprit de paix et de charité d
qui doit régner en toutes ces Assemblées. i

' Si quelqu'une prenait la parole spns être
interrogée, ou sans en avoir obtenu la per- d
mission, la Supérieure lui imposerait si- r
lence ; et si elle 'venait à contester on la t
mettrait en pénitence, et sa voix ne serait
comptée pour rien, a lmoins sur la matière s
dont il serait quest'on alors. Si plusieurs s
s'oubliaient à la fois de la même manière, c
la Supérieure pourrait, si elle le jugeait né- I
cessaire, dissoudre l'Assemblée et l'ajour- r
ner a un autre temps.

7. Toutes les questions importantes se dé-
cideront à la majorité absolue des suffrages,
que la Supérieure aura soin de recueillir. I

Dans les cas où il paraîtrait y avoir di-
versité d'opinions, les suffrages se donne-
ront par scrutin secret, afin que la diversité
des sentiments venant à être connue ne
porte aucun préjudice à la confiance, ni à c
la cordialité mutuelle.

-Quel. que soit le r.ésuliat des vues, toutes

I
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doivent le respecter et le regarder comme
l'expression de la volonté de Dieu.

Donner des signes ou dire des paroles de
désapprobation ou de mécontentement se-
rait la marque d'un esprit orgueilleuxiet
trop attaché à son propre jugement.

8. Après que toutes les questions propo-
sées par la Supérieure auront été décidées,
si quelqu'une des Soeurs, avait à proposer

quel"que chose qui lui parût avantageux au
bien de l'Institut, elle en demandera la per-
mission, qu'il sera libre à la Supérieure d'ac-
corder ou de refuser, en renvoyant, si elle
le juge à propos, l'affaire à un autre temps.

9. On tiendra deux régistres des Assem-
blées des Sours Administratrices: un pre-
mier régistre où seront portés et écrits en
entier les Procès-verbaux de toutes les
choses importantes,.qui, concernent le gou-
vernenent de l'Hôpital et de l'Institut et
qui auront été proposées et décidées en~ces
Assemblées, et autres Actes qu'on jugerait
nécessaire d'y faire eixtrer.
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Un second régistre spécialement destiné
à recevoir les actes dés principales délibé- éta
rations relatives à l'administration tempo- rali
relle de l'Hôpital-Général et des biens quý go
en dépendent. go

10. Toutes les Sours qui, font partie de 2
ces Assemblées se souviendront qu'elles rité
sont très-étroitement obligées de garder un les
secret inviolable sur tout ce qui y a été dit infi
et fait; et que ce serait une grande faute Asi
qui mériterait une sévère pénitence, que ou
de le révéler, soit directement, soit indi- des
rectement.

3.
l'ins

CHAPITRE CINQUIEME. jeun
DES FONDATIONS, oe Iuv

DES HOSPICES, ASILES ET AUTRES MAISONS blée
DE CHARITÉ A ÉTABLIR. fois

1. I ne sera fait par les Sours de la d'en
Charité de l'Hôpital-Général de MoniTéal loigi
de Fondations que dans une dépendance de ti
total de la Communauté-mère.

"Q î6
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La Supérieure de la dite Communauté
étant en même temps la Supérieure Gédié-
rale4e toutes ces Maisons dépendantes, les.
gouvernera avec la même autorité qu'elle
gouverne l'Hôpital-Général de Montréal.

2. Les ouvres que les Sours de la Cha-
rité embrassent dans leurs Fondations sont:
les Hospices pour les pauvres vieillards ou
infirmes, les Hôpitaux pour les malades, les
Asiles pour l'éducation des filles orphelines
ou abandonées, la visite des pauvres et
des malades à domicile, et les petites écoles'
pour l'instruction élémentaire des filles.

3. Les Sours ne devront point considérer
l'instruction et l'éducation supérieures des
jeunes personnes du monde, comme une
oeuvre propre à leur vocation: si l'Assem-
blée des Administratrices jugeait quelque
fois .utile à la gloire de Dieu et nécessaire
d'entreprendre cette ouvre, à raison de l'é-
loignement où l'on serait en certains lieux
de tout autre établissement semblable, ce
ne serait que par mode de dispense à la

6
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règle générale et que temporairement, au(
c'est-à-dire, tant que la nécessité susdite sen

subsisterait. nai
4. Les Sours de la Charité ne devront CaI

jamais se charger du soin des malades 7
dans les infirmeries internes des Sénu- ses
naires et des Colléges: il ne leur sera point sen
permis non plus de s'employer habituelle- des
ment aux soins domestiques dans les Evê- 8
chés et les Presbytères. bli

5. On n'entreprendra aucune Fondation à Ad
moins d'avoir un nombre suffisant de Soeurs avE
capables, et dont on puisse disposer, sans o
nuire consiùlérablement aux autres Etablis- d'u
sements déjà fondés. On placera toujours ave
en chaque Maison un nombre de Sours Coi
suffisant pour qu'on puisse facilement y

vaquer aux exercices de la vie de Commu- Gé
nauté et y observer les Constitutions. Tou- Ad
tes les fois que les circonstances le permet- dei
tront, on préfèrera les Etablissements qui stq
exigeront un plus grand nombre de Sours. cip

6. On ne 'pourra entreprendre ni ériger i

I
J
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aucun Etablissement nouveau que du con-
sentement préalable et exprès de l'Ordi-
naire du lieu, et après avoir consulté le
Cardinal Protecteur de l'Institut.

7. La Supérieure Générale, de l'avis de
ses Conseillères ordinaires, proposera à l'As-
semblée des Administiratrices l'acceptation
des Fondations qui lui seront demandées.

8. Lorsque la fondation d'un nouvel Eta-
blissement aura été acceptée par les Sours
Administratrices, la Supérieure Générale,
avec l'aide de son conseil ordinaire, pour-
voira aux moyens d'établir cette fondation
d'une manière utile à la gloire de Dieu et
avantageuse, sous -tous les rapports, à la
Communauté-mère et à tout l'Institut.

9. Il devra être passé entre la Supérieure
Générale d'une part, et les Fondateurs ou
Administrateurs de l'Etablissement à fon-
der d'autre part, un Concordat où seront
stipulées avec justice et prudence les prin-
cipales conditions de la Fondation.

Dans la. première clause. de cet Acte,' il
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1?

sera toujours clairement stipulé que l'on rie
n'accepte le nouvel Etablissement qu'à la so
condition expresse que toutes les Sours me
qui y seront employées y vivront et admi-
nistreront leurs ouvres, conformément à tou
leurs Constitutions et Observances dé

Il sera pourvu ensuite, autant qu'il sera qu'
nécessaire, aux besoins spirituels et tem-
porels de l'ouvre et des Sours qui en se- un
ront chargées. de

On veillera aussi à ce que la Fondation
ne soit faite, en aucune manière, au détri- me
ment des intérêts temporels de la Commu- Ad
nauté-mère; et pour cela, il sera nécessaire pei
ordinairement que l'on fixe et stip'ule une tuf
redevance annuelle, que chacun de ces cai
Etablissements devra payer à la Maison- soi
mère, en dédommagement des frais sup- n
portés par celle-ci pour le vestiaire des 01
Sours qui y seront employées et pour le en
soutien du Noviciat. l'ii

10. La Supérieure Générale nommera, ph
de l'avis de son conseil ordinaire, les Supé- sir

J E
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rieures Locales, qui devront gouverner en
son nom et sous son autorité, les Etablisse-
ments- fondés, comme il vient d'être dit.

Elle nommera aussi de la même manière
toutes les Soeurs qui y seront employées,
désignant ordinairement à chacune l'Office
qu'elle y aura à remplir.

Toutefois elle pourra confier ce soin à
une Supérieure Vicaire, pour les Maisons
de sa Vicairie.

11. Lorsque, pour faciliter le gouverne-
ment de l'Iustitut, l'Assemblée des Sours
Administratrices, à la suggestion de la Su-
périeure Générale, aura statué sur l'oppor-
tunité de réunir plusieurs Maisons en Vi-
cairie, la Supérieure Générale, de l'avis de
son conseil ordinaire, nommera celle qui,
n son nom et en qualité de Vicaire, devra
ouverner les Etablissements ainsi réunis

en Vicairie; et elle devra pour cette fin
l'investir d'une autorité plus grande gt
plus étendue que celle qui est accordée aur
simples Supérieures Locales.

59
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1?

12. On ne nommera pas ordinairement Po
les Sours Administratrices pour remplir la Po
charge de Vicaire, ni même celle de Sufé-
rieure Locale, à moins qu'il ne s'agisse
d'une Maison située dans la ville ou les en- ra
virons de Montréal. Si l'on était obligé Pe
quelquefois par des circonstances extraor- au
dinaires de déroger à cette règle, cene dà- mi
vrait être que temporairement.

13. Les Supérieures Vicaires et les Su- 40
périeures Locales seront nommées à leur Sa
charge seulement pour cinq ans, afin que M
ce temps étant écoulé, elles puissent être se
exercées à l'obéissance et à 'abnégation tl(
de leur propre volonté.

La Supérieure Générale cependa'nt, .de rE

l'avis de son conseil, pourra les révoquer m
avant le terme de leur quinquennat, lors- rÉ

q*u'il sera jugé nécessaire au Ž>ien de PC
l'ouvre ou des particulières. Les cinq ans CI
étant écoulés, elle pourra aussi, dif con-
sentement de ses Conseillères, les confir- de
mer de nouveau dans leur charge, mais

71
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point excéder cinq ans, et, pour des raisons
majeures concernant le bien de l'Institut.

Quand la Supérieure Générale aura à
rappeler une Supérieure Vicaire ou une Su-
périeure Locale pour la- remplacer par une
autre, elle s'empressera d'en informer elle-
même respectueusement l'Evêque du lieu.

14. La Supérieure Générale pourra aussi,
quand elle le jugera bon, rappeler les
Sours employées dans les divers Etablisse-
ments et les remplacer par d'autres Sours,
selon les besoins de l'Institut ou des par-
ticulières.

15. Chaque Sour acceptera ces diffé-
rentes obédiences avec' une parfaite sou-
mission, en esprit de foi et vec zèle, se
réjouissant d'y trouver l'occasion de faire,
pour l'amour de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, deplus grands sacrifices.

16. Pour ce qui concerne le temporel
des Fondations, on se réglera principale-
-ment sur ce qui suit.
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Dans le but de' procurer une plus grande c
unité dans le' gouvernement de toutes les
maisons de l'Institut, on fera-en sorte que d(
la Maison-mère devienne elle-mêne pro- tr
priétaire des biens-fonds qui sont ou seront c
attachés aux divers Etablissements de l'Ins-
titut, toutes les fois que cela pourra se
faire; sans cependant que cette disposition t
puisse préjudicier en rien aux intérêts des
Fondations, dont les biens et les revenus E
ne devront être employés que selon les fins
voulues par les Fondateurs, et exprimées
ordinairement dans le Concordat passé fo
avec la Maison-mère.

ti(
17. L'rsque les choses ne pourront être

réglées ainsi, on pourra permettre, lorsqu'il l'a
y aura lieu, aux Etablissements de se faire
constitueren Corporation civile, d'après les p
lois du pays où ils s'ont; mais aux condi-
tions expresses que le projet de l'Acte d'in-
corporation sera examiné et approuvé par E
la Supérieure Générale et l'Assemblée des F
Administratrices, et que les Sours qui

I
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composeront cette corporation civile, de-
meureront toujours soumises à l'autorité
de la Supérieure Générale, dans l'adminis-
tration du temporel de leurs Maisons,
comme dans les autres 'parties de leur gou-
vernement.

18. Lorsque les SSurs, selon les condi-
tions de la Fondation, ne seront constituées
qu usu fruitilQs ou administratrices d'un
Etablissement, on aura soin de mentionner,
par une clause spéciale dans le contrat de
fondation, qu'elles auront et conserveront
au moins tout le détail dans l'administra-
tion du temporel de cette Maison.

Elles -adninisteront ce temporel sous
l'autorité de leur Supérieure Générale, se-
lon ce qui est marcfué plus bas au Cha-
pitre 8me, et en se conformant aux condi-
tions convenues avec Nosseigneurs les
Evêques, Messieurs les Curés ou autres
Fondateurs.

k. -- -7
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CHAPITRE SIXIEME.

DU GOUVERNEMENT PARTICULIER

DES MAISONS DE L'INSTITUT,

PRINCIPALEMENT DANS LEUR DÉPEN\DANCE

DE, LA MAISON-MÈRE.

1. Dans toûtes les maisons de l'institut
les Sours de la Charité observeront ce qui
est prescrit en leurs Constitions; et se
conformeront, autant qu'il sera possible,
aux usages de la Maison-mère.

Si la différence des lieux, ou l'exigence
des circonstances extraordinaires, oblige de
s en écarter, on devra recourir à l'autori-
sation de la Supérieure Générale autant
qu'on en aura les moyens.

2. Les Sours garderont aussi en touter
les Maisons, autant que possible, une uni-
formité de conduite-en-to it ce qui con-
cerne le service des Pauvres, le soin et e-
ducation-des-enfants, et les autres ouvres
de charité, se conformant le plus qu'il se

M
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pourra aux usages de l'Hôpital-Général de
Montréal. Mais elles ne pourront entre-
prendre aucune ouvre nouvelle, que sous
le bon plaisir et avec l'autorisation des Ar-
chevêqùes et Evêques des lieux où elles
sont établies.

3. Les Supérieres Vicaires et les Supé-
rieures Locales, devant administrer les
Maisons, qui sont sous leur gouvernement
respectif, sous la dépendance de la Supé-
rieure Générale, recourront fidèlement à
son autorité toutes les fois qu'il sera néces-
saire, spécialement lorsqu'il sera question
d'entreprendre quelqu'uvre nouvelle, ou
de teut autre chose importante.

4. Elles regarderont en conséquence,
comme un des premiers devoirs de leur
charge, de correspondre fréquemmeùtavec'
leur Supérieure Géiérale, autant que les
moyens de communication le permettront,
-norr eutemeiTf pour les fins susdites; mais
encore pour recourir à ses conseils et à ses
encouragements.

77 .11t î
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5. Chacune des Sours employées dans
les Maisons, qui sont situées hors de la
ville de Mntréal, devra aussi écrire à la
Supérieure Géuérale. a'u moins deux fois
l'an, autant que faire se pourra, pour lui
rendre compte de la fidélité avec laquelle

i elle s'acquitte de son emploi, et lui faire
connaître aussi, mais avec discrétion ce
qui pourrait concerner le bien de la Maison
dont elle fait partie.

6. Les Supérieures Vicaires de la Supé-
rieure Générale et les-Supérieures Locales
auront pour toutes les Sours, qui sont sous
leur conduite, la charité et l'attention
qu'une Mère doit avoir pour ses enfants
et elles se feront un devoir de -les assister
dans tous leurs besoins.

Elles veilleront d'une manière plus parti-
culière à la conservation de la santé de
leurs Sours; si des occupations trop nom-
breuses les, empêchaient d'y pxrter une
attention suffisante on nommerait une au-
tre Soeur pour les suppléer en ce point et

- -~ ~ mm
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veiller en détail sur les besoins des Sours.
7. De leur côté, toutes les Sours respec-

teront leurs Supérieures Locales et les Su-
périeures Vicaires, sous la conduite des-

quelles elles se trouveront, comme ,les re-

présen tes de leur Su'périeure Générale,
et el s leur obéiront comme à Notre-
Seig ur Jésus-Christ.

Dans tous les Etablissements, la Supé-
r ure Générale nommera une Sour pour
servir de première Conseillère ou d'Assis-
tante à la Supérieure Locale. Cette Sour
aura ledpremier rang dans la Maison -après
la Supérieure Locale. Elle sera pour aider
celle-ci de ses conseils au besoin, et pour la
seconder ou la remplacer dans le gouver-
nemeiit de la Maison, toutes les fois qu'il
sera nécessaire. Les autres Sours lui de-
vront donc obéissance, au moins, en tout ce
qu'elle pourra dire, faire ou ordonner, au
nom et à la place -de la Supérieure Locale.

l'Assistante d'une Supérieure Vicaire ne
sera pas nommée seulement pour aider et

CONsTITUTIONS. 67



r I

68 CONSTITUTIONS I
remplacer au besoin la Supérieure Vicaire
dans le gouvernement de sa Maison, mais rie
aussi danscelui de toute sa Vicair-ie. lei

9. De þlus,. pour pourvoir au meilleur
gouvernement des maisons de l'Institut da
on adjoindra ordinairement à FAssistante n(
(ou première Conseillère ), en qualiti, de Po,
Conseillères, une ou plusieJurs Sours, selon toi
l'importance de chaque Maison. Dans toute Vi
Maison composée de plus de six Sœurs, en
mais n'en renfermant pas plus de 'douze, Gé
il y aura ordinairement deux Conseillères, au
y compris l'Assistante; dans les Maisons le
composées de ý plus de douze, mais n'en
renferriarit pas plus de vingt, il y aura au
trois Conseillères; et dans toutes les Mai- elh
sons composées de plus de vingt Soeurs, il les
y aura au moins quatre Conseillères.

Le conseil d'une Supérietire Vicaire sera ton
toujours composé au moins de quatre Sours qui

Toutes cùes Conseillères, seront choisies et ou
nommées par la Supérieure Générale, en
son conseil ordinaire. prn

•••



CONSTITUTIONS. 69 

10. Les Supérieures Vicaires et les Supé-
iteures Locales devront réunir celles, qui
leur auront été données pour Conseillères,
d'abord régulièrement quatre fois par an,
dans la première semaine de Carême et des
mois de Juin, Septembre et Décembre,
pour conférer cordialement ensemble sur

tout ce qui -regarde l'état présent de leur
Vicairie ou de leur Maison, afin de pouvoir
en' rendre un compte fidèle à la Supérieure

Générale, et pourvoir aussi par elles-mêmes
aux moyens qui seraient nécessaires pour
le maintien de la ferveur et de la régularité.

Elles les réuniront encore régulièrement
au mois de Septembre, pour arrêter avec
elles, les comptes .de leur Maison avant de
les envoyer à la Supérieure Générale.

11. De plus, elles devront les assembler
toutes les fois qu'elles auront à prendre
quelque grave décision pour le spirituel
ou pour le 1temporel.

Mais toutes les- résolutions importantes,
prises dans ces assemblées, devront être

Fk
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soumises à l'approbation de la Supérieure plh
Générale, surtout s'il s'agit de déroger à riE
quelque point des Constitutions ou à quel- co
que usage importani, ou d'entreprendre pé
quelque ouvre nouvelle; et on devra ordi- rei
nairement ne rien mettre à exécution avauf or
d'avoir reçu cette apprpbation, à moins
qu'il ne fÏt question de quelque cas ur- ob
gent, dont l'exécution ne pût se remettre av
sans de graves inconvénients.

Pour l'ordre à suivre en ces Assemblées, lei
on se conformera à ce qui est marqué ci-
dessus au Chapitre 4me. -

12. Quand les Supérieures Locales au-
ront reçu de la Supérieure Générale quel-
que lettre circulaire adressée à toute leur D

Communauté, elle s'empresseront d'en
donner lecture à leurs Sours, qu'elles réu-
niront pour cela en Chapitre dans le temps pa
le plus opportun; et elles pourvoiront aussi qu
sans délai à l'exécution de te. qui peut être sei
ordonné, s'il y a lieu. tu

1. Les Supérieures Locales, qui seront let

I g
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placées sous le gouvernement d'une Supé-
rieure Vicaire, traiteront en tout avec elle
comme avec la Représentante de leur Su-
périeure Générale; et c'est à elle qu'elles
recourront dans leurs besoins et difficultés
ordinaires.

Mais elle n'en demeureront pas moins
obligées de correspondre de tempsen-temps-
avec leur Supérieure Générale, principale-
ment pour lui rendre compte de l'état de
leur Maison et de leurs ouvres.

CHAPITRE SEPTIEME.
DE LA VISITE DES MAISONS DE L'INSTITUT

PAR LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE.

1. La Supérieure Générale est obligée
par le devoir de sa charge de veiller à ce
que les Constitutions soient fidèlement ob-
servées dans toutes les maisons de l'Insti-
tut, et elle a le droit de les.visiter ou de
les faire visiter en son nom.

r
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2. La Supérieure Générale visitera ou fe-
ra visiter chaque maison de l'institut tous
les deux ans, autant que l'éloignement des
lieux le permettra, ou plus souvent si elle
le juge nécessaire ai bien de quelque
Maison.

3. Le but de ces Visites est de fournir
aux Communautés et aux particulières, si
elles en ont besoin,, un moyen très-efficace'
de se renouveler dans la ferveur de leur
vocation et dans l'observance dès Consti-
tutions, et de pourvoir en même temps au.'
bien des œuvres Çont une Maison est char-
gée. La Visite est donc une grâce dont
chacune doit s'efforcer de profiter.

4. Avant dentreprendre ou de faire en-
treprendre une Visite, La Supérieure Gé-
nérale en avertira, quelques temps aupara-
vant, ls Supérieurès des Maisons qui doi-
vent être visitées, invitant es avis
convenables t es Sours à s'y disposer.

5. Elles s'y prépareroit avant tout par la
prière; et en se recueillant devant Dieu,

-1
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chacune devra examiner par avance avec
quel zèle elle travaille à sa propre sanctifi-
cation, et quelle est particulièrement sa
fidélité à accomplir les Constitutions et à
b'acquitter de son emploi.

6. Le premier soin de celle qui visite
sera de connaître de quelle manière on ob-
serve les Constitutions: elle pourra princi-
paiement acquérir cette connaissance, en
réunissant la Supérieure Locale et ses Con-
seillères en assemblée, pour parcourir avec

-elles. les principaux poinits des Constitu-
tions et examiner ce qui mérite le plus son
attention; par exemple, la ponctualité avec
laquelle on doit se rendre aux exercices;
quelle attentioíù on apporte dans la pratique-
du silence, deIapauvreté et autres obliga-
tions-religié uses; avec quel soin se fait le
service des Pauvres, etc.

7. Dans le Iemps'qui lui paraîtra le plus
opportun, elle fera la visite de chaque
Office de la Maison, accompagnée de la Su-
périeure Locale et de son Assistante; il
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sera alors du devoir de chaque Officière de
se trouver en son emploi.

8. Pendant- tout le temps que durera'la
tr

Visite, la Sour Visitatrice donnera aux
Sours la plus grande facilité de s'adresser
à elle; elle 'les recevra avec une grande
bonté et les écoutera dans les communica-
tions qu'elles auront à lui faire pour leur
propre bien ou le bien général de la Maison.

ci
Les Sours de leur côté, témoigneront b

une grande confiance à leur Supérieure d
Générale ou à sa Représentante, ayant soin
toutefois de ne point s'écarter des règles di
dedscréîon ëe--7e ~IaitW|qui eur sont
prescrites ailleurs. 'Elles recevront aussi
avec reconnaissance et une humble soumis-
sion tous les avertissements, que la Sour
Visitatrice jugera utile de leur donner. V

9. Les Supérieures Locales devront pré- G
senter leurs livres de comptes à l'inspection
de celle qui fait la Visite, d'ont un des plu5 Sc
importants devoirs est d'examiner tout ce G
qui concerne l'administration du temporel,

I
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pour y mettre l'ordre nécessaire et pour-
voir à son amélioration. La Sour Visita-
trice se fera rendre compte particulière-
ment de l'état des dettes actives et passives,
que peut avoir alors l'Etablissement.

10. Après avoir pris une ample connais-
sance des choses, la Sour Visitatrice rè-
glera, selon sa prudence, 'tout ce qu'elle
croira être nécessaire pour la réforme et le
bien de la Maison visitée. Elle en fera
dresser le Procès-verbal, en double copie,
dont une devra être remportée par elle et
déposée latMaisen-nère-e è a
devra être signé par la Sour Visitatrice,
par la Supérieure Locale et son Assistante.

Ordinairement toute décision importante,
prise dans une visite faite par une Sour
Visitatrice, déléguée de la Supérieure
Générale, sera consignée dans le Procès-
verbal' de la Visite, avec la réserve d'être
soumise à l'approbation de la Supérieure
Générale.

Avant de terminer la Visite, 1 Sour
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Nisitatrice donnera lecture de ce Procès- qt
verbal aux Sours réunies en Chapitre, au te
mqins popr tous les points qui doivent être -bi
mis aussitôt à exécution; et elle donnera
en même temps aux Sours tous les avis ra
qu'elle croira utile. tre

11. Les Supérieures Vicaires seront ordi- pa
naii'ement chargées de la Visite des Mai- lé(
sons qui sont dans leur Vicairie. Elles se

.conformeront pour cela à la commission pe
qui leur en sera donnée par la Supérieure sol
Générale, à qui elles devront rendre do
compte aussi du résultat de leurs Visites, Gé
en lui envòyant une copie du Procès-verbal. ci-

ral
saý

CHAPITRE HUITIEME. Gé
dei

DE L'ADMINISTRATION DU TEMPOREL

- 1. En vertu 4e l'Article jer des Lettres Su

patentes ou d'Institution civile,. c'est la Su- ral
périeure de -l'I-ôpital-Général de Monréal prc
,et avec elle les Sours Admi ratrices, rec



qui sont chargées de toute l'Administration
temporelle du dit Hôpital-Général et des
-biens qui en dépepdent.

La Supérieure aura une inspection géné-
rale sur tout ce qui concérne cette Adminis-
tration ; et elle sera pour le détail aidée
par toutes les autres Sours, qui seront appe-
lées à partager ses soins sur le temporel.

2. Mais ne pouvant jamais réunir en sa
personne l'emploi d'Econonle, à cause des
soins plus importants auxquels elle doit se
donner, surtout en sa qualité de Supérieure
Générale, elle devra, comme il a été dit
ci-devant, se choisir une Econome Géné-
rale ou Dépositaire, capable de gérer avec

« sagesse les affaires temporelles de 1, Hôpital-
Général et de tous les bier4s qui en dépen-
dent.

Pour faciliter la gestion des affaires, la
Supérieure Générale et 'l'Assistante Géné-
rale donneront à la Sour D»positaire une
procuration, faite en bonnes formes, pour
recevoir les rentes, et toute espèce de paie-

à"
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ments dus à l'Hôpital-Général, et pour en
donner des décharges et quittances va- d
lables, sans toutefois que cette Officière
puisse gêner la Supérieure, dans le droit n
qu'elle a, quand bon lui semble, de rece-
voir elle-même les rentes, les susdits paie-
ments et les aumônes, paT elle-même ou
quelqu'a-utre Sour: et ces sortes de procu-
rations seront toujours~révocables à la vo-
lonté des mêmes.

3. La Supérieure Générale pourra, quand p
besoin sera, adjoindre à la Dépositaire une p
ou plusieurs Sours, pour l'aider dans la a
gestion des affaires, et spécialement dans la q
tenue des livres de comptes, et pour s'occu-
per, avec celle-ci et sous sa direction, de ce le
qui concerne l'administration générale des
biens de l'Hôpital. 1'

De plus, il y aura à la Maison-mère,
comme dans toutes les Maisons importantes
de l'Institut, une ou plusieurs Sours Eco- qi
nomes, chargées, sous la direction de la
Supérieure Générale, ou de l'une de ses P
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Assistantes, de tous les détails du temporel
de la Maison-mère.

4. Tous les ans, au plus tard dans la pre-
mière semaine ,du mois d'Ocftobre, la Dé-
positaire rendra, en présence des Sours
Administratrices les comptes généraux de
l'Hôpital et des Offices é endent,
pour l'année finissant le 31 Août préëe
Lorsque les dits comptes seront approuvés
par la majorité du conseil, toutes les Sœurs
présentes: devront les signer. Ils seront
présentés ensuite à l'Evêque Diocésain ou
au Supérieur de la Communauté, pour
qu'il les vise et approuve, s'il le juge à pro-
pos. On veillera çlu reste à tenir ha -

lement ces comptes tellement en ordre, que
l'oi soit toujours prêt à les présenter à
l'inspection des Supérieurs, en quelque
temps qu'ils viennent à l'exiger.

5. Dans les affaires de' grande consé-
quence, comme acquisition ou aliénation de
fonds, bâtissesou autres dépeVses ou em-
prunts considérables, la Supérieure ne se

8
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déterminera jamais de son chef, ni avec
l'avis seulement de ses premières Conseil-
lères; mais elle sera obligée de prendre
l'avis de l'Assemblée des Sours Adminis-
tratriges; et elle suivra cette règle, non-seu-
lement pour les affaires qui sont propres à
l'Hôpital-Général de Montréal, mais encore
pour toutes les affaires de grande impor-
tance et de même nature, qui concernent

les autres maisons de l'Institut indistincte-
ment, lors même que ces maisons fussent
constituées en corporations civiles pour la
gestion de leur temporel. Dans tous ces
cas, la Supérieure Générale avec les Sonirs
Administratrices en conseil, pourront déci-
der pour la négative à la pluralité des voix;
mais si elles décidaient pour l'exécution de
la mesure proposée, il serait nécessaire
avant toute autre chose d'obtenir le con-
sentement de l'Ordinaire.

6. Toutefois, quand il sera question de
la vente d'un bien immeuble, ou de con-
tracter un emprunt -avec hypothèque, il
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faudra recourir au S. Siége, aux termes des
Saints Canons, pour en obtenir l'approba-
tion nécessaire.

7. Tous les actes de vente, d'acquisition,
d'emprunt considérable, et autres actes
notariés, faits en vertu d'une délibération
de l'Assemblée des Sours Administratri-
ces, devront être passés et signés, au nom
de la Communauté, par la Supérieure Gé-
nérale ou à son défaut par la première de
ses Assistantes, et par la Dépositaire ou
une autre Sour, à cette fin dûment au-
torisée.

8. Dans les affaires de moindre impor-
tance, la Supérieure . Générale,, avec son
conseil-né ou dans-.l'Assemblée des Sours
Administratrices, pourra en décider; mais
pour peu que la chose soit considérable,
elle aura soin de réclamer l'approbation du
Supérieur de la Maison.

9. Les Supérieures Locales devront se
rappeler qu'elles sont chargées de la part
de Dieu et au nom de leur Iustitut, -de

CONSTITUTIONS.
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veiller avec un très-grand soin à ce'que le
temporel de leurs Maisons soit administré
avec sagesse, ordre et économie.

Elles apporteront en particulier une
grande attention à tenir leurs livres de
comptes et autres papiers dans le meilleur
ordre.

10. Quand une Supérieure Locale, à rai-
son de ses autres occupations, ne pourra
donner tous les soins de détails nécessaires
au temporel de la Maison, la Supérieure
Générale nommera une Sour, pour remplir
sous la Supérieure Locale les fonctions
d'Econome. Celle-ci aura ordinairement
en sa charge la tenue des livres et des
comptes; mais la Supérieure Générale pour-
ra en laisser le soin à la Supérieure Locale
-ou le confier à une autre Sour, lorsqu'elle
jugera bon de faire ainsi.

Dans tous les cas, les Supérieures Locales
devront, au moins de temps en temps, visi-
ter les livres de comptes, pour s'assurer
qu'ils sont tenus avec ordre et exactitude.
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Il. Tous les ans dans le cours du mois
de Septembre, chaque Supérieure Locale,
après avoir arrêté les comptes de recette et
de dépense et autres comptes généraux de
sa Maison, pour l'année finissant au 31
Août, en présence de celles qui lui servent
de Conseillères, et les avoir signées avec
elles, les enverra à la Maison-mère pour
qu'ils soient soumis à l'examen et à 'ap-
probation de la Supérieure Générale et de
ses Conseillères ordinaires.

12. Quoiqu'une Supérieure Locale doive
laisser à celle qui lui aurait été donnée
pour aide, en qualité d'Econome, la, con-
duite du détail du temporel, elle n'en sera
pas moins attentive à surveiller discrète-
ment la gestion de celle-ci. Elle ne devra la
laisser entreprendre rien d'important d'elle-
même, et elle prendra garde surtout que par
des dépenses imprudentes, elle ne vienne,
à surcharger la Maison de dettes.

13. Les Supérieures Locales doivent être
attentives à se conduire _elles-mêmes selon

83
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toutes les règles de la prudence et d'une
sage modération, en la gestion de leurs
affaires temporelles.

Elles ne doivent point faire d'emprunts
ou de prêts considérables, ni aucune dé-
pense extraordinaire et importante, sans y
avoir été autorisées par la Su'périeure
générale, et sans l'approbation des Supé-
rieurs Ecclésiastiques, dans les cas où elle
est exigée par les Saints Canons.

Les Supérieures Locales, dans les Etablis-
sements constitués en corporations civiles,
ne passeront et ne signeront aucun acte de
vente, d'acquisition, d'emprunt ou autre
contrat onéreux, sans y avoir été expressé-
ment autorisées par la Supérieure Géné-
rale, se conformant alors aux instructions
-spéciales qu'elles pourront recevoir de celle-
ci pour la circonstance.

14. Du reste toutes, Supérieures Locales
et Economes, pour- tout ce qui regarde
l'Administration du temporel de leurs Mai-
sons, se conduiront selon ce qui leur est

ý ý Mj ý ý ý,ý _ , -__ ý- - , . - -_ý -4, ... ý r, I.,- j
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frescrit plus en détail dans la Constitution
particulière aux Economes, et d'après les
instructions et avis qu'elles recevront de la
Supérieure Générale, dans ses visites ou
autrement.

15. On devra tenir en chaque Maison un
registre, où seront exactement entrées toutes
les fondations qu'on y aura acceptées.
c'est-à-dire, tontes les charges auxquelles
on se sera obligé en acceptant des legs ou
des donations, faites pour fins pieuses oucharitables; et ce sera à chaque Supérieure
a veiller à ce que toutes ces charges ou
obligations soient fidèlement remplies, se-
lon les intentions des Donateurs. Mais on
ne devra point accepter ces charges ou
fondations, sans l'autorisation de la Supé-
rieure Générale, et jamais' sans que le don
on legs, qui est fait à telle intention ou telle
charge, soit assez considérable pour que les
Maisons, qui les acceptent, n'en puissent -
être en aucun temps incommodées.

16. 1'Hôpital-Général de Montréal et les
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autres Hospices ou Asiles hériteront ordi-
nairement des hardes et des petits meubles
qi seront dans la Maison, appartenant au
temps de leur décès aux Pauvres qui y
mourront, à moins que ceux qui vou-
draient les réclamer ne se chargeassent de
payer les dépenses faites pour ces Pauvres.

17. En chaque maison de l'Institut, au-
tant que faire se pourra et que besoin sera,
il y aura un coffre-fort ou lieu de sûreté,
où seront mis et conservés, en dépôt et en
bon ordre, tous les papiers et titres de con-
séquence avec la copie exacte de leur in-
ven taire. Cet inventaire sera vérifié cha-
que année, dans le mois d'Octobre, par la
Sour Dépositaire, accompagnée d'une autre
Sour désignée par la Supérieure.

18. On ne devra tirer aucune des pièces,
qui seront renfermées dans le susdit coffre
ou lieu de sûreté, pour la prêter au dehors
de la Maison, qu'avec la plus grande cir-
conspection, et seulement pour peu de
te,.,mps, jamais sans permission.

9I
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On aura toujours, soin d'écrire sur un

registre, avec la date du jour, le nom de
la personne à qui cette pièce serait, prêtée.

CHAPITRE NEUVIEM E.
DES PERSONNES QUI POURRONT ÊTRE

REÇUES DANS L'INSTITUT:
DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR CELA.

I. On pourra admettre dans la Congré-
gation les Postulantes, pourvu qu'elles
soient de bonne réputation et d'une con-
duite irréprochable; les veuves, les illegi-
times, et celles qui ont dépassé l'âge de
vingt-cinq ans, ou qui auront pris l'habit
dans un autre Institut, ne pourront - être
admises sans une dispense du S. Siége

2. Les personnes, qui se présenteront
pour entrer dans l'Institut, seront adressées
à la Supérieure Générale, ou à la Soeur qui
aurait été chargée par elle du soin d'exami-
ner les Postulantes. Celle-ci pourra refuser

9
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les sujets qu'elle jugerait évidemment
n'être point propres à l'Institut: dans les
cas douteux, elle aura soin de prendre l'a-
vis de sa Supérieure, pour ne point s'ex-
poser à se tromper en ses jugements.

Quant aux sujets qui paraîtraient appe-
lés, on ne leur répondra pas sur le cämhp
d'une manière décisive; mais on prendra
le temps convenable pour connaître les
principales qualités de chaque Postulante;
et avoir sur elle et sa famille les renseigne-

ments nécessaires. Ces informations seront
rapportées à la Supérieure Générale, qui en
conférera avec les Sœurs Administratrices,
et ce ne sera qu'à la majorité des voix que
la Postulante pourra être reçue à la pre-
mière probation.

3. Il pourra quelquefois être utile, avant
de recevoir les sujets qui se présentent, de
les faire séjqurner uni certain temps dans
une maison de l'Institut, parmi les per-
sonnes séculières, dans le but de mieux
-tonnaltre leur caractère, leur capacité, ou
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pour leur donner une première connais-
sance des ouvres et pratiques de l'Institut.

4. Aucune Postulante ne sera admise à
la première probation, qu'elle n'ait quinze
ans accomplis et qu'elle n'ait auparavant
présenté un certificat de Baptême, de Con-
firmation-et de bonnes moeurs.

5. Quoiqu'on doive avoir plus d'égard à
la bonne disposition d'esprit et de corps de
celles qui se présentent qu'à leur naissance
et à leurs richesses, il y aura cependant
uie dot déterminée pour pouhoir être re-
çue à la Profession dans l'Institut des
Sœurs de la Charité. Cette dot, sans y com-
prendre le trousseau que doivent fournir les
Novices avant leur Vêture et leur Profes-
sion, et la pension qu'elles doivent payer
durant leur Noviciat, demeure fixée a cinq
cents dollars.

6 Quant à gelles qui, étant douées d'aiL-
leurs de toutes les qualités requises, seraient
tout-à-fait incapables de fournir la dot, vu
l'unpossibilité où serait l'Institut en exi-

CONSTITUTIONS.
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geant toujours rigoureusement la dot, de
se procurer les sujets qui lui sont néces-
saires, on pourra avec l'autorisation du
S. Siége recourir à l'Evêque du lieu.
Celui-ci, en conformité des pouvoirs qu'il'
aura reçus du S. Siége, pourra permettre
de les admettre avec diminution ou remise
de la dot, s'il recjunuait que cela ne peut
compromettre les' intérêts temporels de
l'Institut. On devra rendre compte du
nombre et de la nature de ces remises, dans
les rapports triennaux envoyés -par la Su-
périeure Générale au S. Siége

Toutefois,il sera de la prudence d'exiger,
autant que possible, de celles qui ne pour-

raient payer la dot, qu'elles fournissent le
linge et les habits nécessaires à leur usage
et une pension conyviable pour le tenps
de leur Noviciat. .

7. Dans tous les cas, on devra faire les
arrangements et conventions nécessaires
avec les Postulantes ou leurs parents, avant
leur entrée, ou au plus tard immédiate-
ment avant leur Vêture.
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8. Aussitôt après qu'une Novice aura
fait profession, on aura soin de, p.acer la
somme d'argent qu'elle aurait fournie pour
sa dot, d'une manière licite, sûre et avan-
tageuse, 'afin qu'elle produise des revenus.

CHAPITRE DIXIEME.

DU NOVICIAT ET DE LA PREMIÈRE PROBATION

QUI LE PRÉCÈDE.

1. Pour conserver efficacement un seul
et même esprit dans tout l'Institut, il n'y
aura qu'un seul Noviciat. Ce Noviciat sera
à Montréal, sous les yeux de la Supérieure
Générale et des Sours Administratrices,
chargées de l'examen et de la réIeption
des Novices.

2. Cependant, si le Chapitre Général de
l'Institut jugeait qu'il fût nécessaire de
déroger à cette règle générale en faveur
d'une Maison Vicariale, qui seiait telle-
ment éloignée de la Maison-mère que les
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Postulantes ne pourraient y être envoyées
sans de grandes difficultés et sans des frais
trcp extraordinaires, on devrait recourir à
cet effet à l'autorité du S. Siége, pour obte-
nir la permission d'établir un tel Noviciat.

3. Toute la prospérité future de l'Institut
dépendant en grande partie de la bonne
conduite du Noviciat,,il importe qu'on ne
choisisse, pour remplir la charge de Maî-
tresse des Novices, que des Sours pruden-
tes, sages, régulières, remplies de l'esprit
de l'Institut et zélées pour en procurer les
intérêts, mûries déjà par l'âge et l'expé-
rience, capables, en un mot, de former à la
connaissance et à la pratique de toutes les
vertus religieuses, les jeunes personnes
que Dieu appelle à cette sainte vocation, et
qui sont tout l'espoir de l'Institut.

On associera ordinairement à la Maî-
tresse une ou-plusieurs Sours comme Sous-
Maîtresses; lesquelles devront être douées
d'un esprit droit, d'une piété~solide, d'unetrès-grande discrétion, instruites dés de-
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voirs de leur état et exemplaires en toute
leur conduite. Celles-ci seront soumises à
la Maîtresse des Novices pour toutes les
choses qui concernent la direction du No-
viciat.

4. Il devra y avoir des appartements spé-
cialement réservés pour les exercices du
Noviciat, et- entièrement séparés de ceux
de la Communauté.

Il i'y aura que la Supérieure, la Maî-
tresse des Novices et les Sous-Maîtresses,
qui puissent entrer dans le Noviciat. Les
autres Soeurs n'y entreront qu'avec une
permission expresse de la Supérieure, qui
ne l'accordera que très-rarement.

Les Novices feront ordinairement leurs
exercices spirituels à part de la Commu-
nauté, sauf ceux qui peuvent se faire à
l'Eglise ou au Chour, afin que leur Mai-
tresse, qui devra être habituellement avec
elles, puisse plus commodément les ins-
truirede leurs devoirs et les reprendre de
leurs défauts.
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5. Avant d'être admises à la Vêture les
Postulantes, reçues comme il a été dit ci-
dessus, seront soumises à une première
probation; pendant laquelle on s'appliquera
avant tout à bien connaître leur caractère
et leur capacité, et à discerner si elles sont
animées d'une bonne volonté et si elles ont
les autres marques d'une vraie 'vocation.

On s'efforcera en même temps de les for-
mer à la pratique d'une vie yraiment chré-
tienne, suppléant à tout ce qui leur aurait
manqué sur ce point ep leur première édu-
cation: ainsi on leur -apprendra à réprimer
leurs mauvais penc'hants par les examens
de conscience et la prière, par la garde des

-ns et la mortification; on leur enseignera
comment elles doivent se préparer à rece-
voir avec fruit les Sacrements de Pénitence
et d'Eucharistie; on leur apprendra à faire
l'Oraison mentale et à sanctifier leurs ac-
tions ordinaires ; on les formera aussi à la
modestie dans leur maintien et toutes leurs
Aémarches; on les exercera encore à l'o-

M ~
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béissance et on les initiera peu à peu à
toutes les pratiques d'une vie régulière, ne
négligeant rien, en un ifMt, de tout ce qui
peut contribuer à les bien préparer au No-
viciat.

6. Cette première Probation durera ordi-
nairement de cinq à six mois: toutefois la
Supérieure aura la faculté, avc l'avis de
son conseil, d'abréger ou de prolonger ce
temps, selon qu'elle le jugera nécessaire ou
utile pour le bien des sujets et celui de
l'Institut.

7. Quelque temps après leur entrée, lors-
que les Postulantes- seront passablement
instruites des principaux usages, on leur
fera faire une retraite de huit à dix jours;
pendant laquelle elles feront une confes-
sion générale de toute leur vie, sauf avis
contraire du Confesseur.

8. Si au bout de quelque temps, on
voyait évidemment qu'une fille n'eût pas
les qualités propres pour l'Institut, on ne
tarderait pas à la renvoyer,' ou plutôt à lui

j': Ë
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suggérer de se retirer elle même sans bruit
et sans penser à passer outre.

9. Mais si une Postulante continue à
donner de bonnes espérances et qu'elle de-
mande l'Habit, après un temps suffisant
d'épreuve, la Supérieure convoquera alors
l'Assemblée des Administratrices pour dé-
libérer à ce sujet'; et après que chacune
aura eu la liberté de dire à son tour, et en
esprit de charité, les raisons pour ou con-
tre, la décision s'en fera au scrutin secret,
à la majorité absolue des suffrages; les
parentes au premier degré, s'il y en avait,
n'auront point de part à ce scrutin.

10. Toutes les Sours appelées à donner
leur suffrage pour la réception des sujets,
soit à la Vêture, soit à la Profession, doi-
vent bien se pénétrer de cette importante
vérité, que toute la régularité future de
l'Institut dépend d'un bon Noviciat, et qu'il
est besoin d'employer un grand discerne-
ment dans le choix des sujets, Mais si d'un
côté on ne doit admettre, que des filles



aptes à remplir les obligations de F Institut,
il faut aussi qu'on n'en refuse aucune, par
des motifs d'antipathie ou d'amour-propre,
quand elle paraît avoir une bonne voca-
tion : en agissant autrement, ,on chargerait
souvent sa conscience du péché grave d'a-
voir fait manquer la vocation à des filles
bien appelées; et par là, on ne ferait pas
seulement tort à quelques particulières,
mais on causerait un dommage réel à l'Ins-
titut, qui ne peut se conserver sans de nou-
velles recrues.

Il. Pour que les Sours Vocales puissent
se former une opinion prudente sur les
qualités des sujets qu'elles ont à admettre
ou à rejeter, il se tiendra iégulièrement
tous les trois mois une Assemblée générale
des Administratrices, pour l'examen des
qualités de celles qui prétendent soit à
l'Habit, soit à la Profession.

Dans cette Assemblée, chacune des Ad-
miniistratrices exposera ce qu'elle aurait
appris ou remarqué touchant les qualités
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bonnes et mauvaises de chaque sujet, di-
sant avec impartialité, et dans des vues

pures, tout ce qui peut être de nature à
éclairer l'Assemblée.

12. Quand une Postulante aura été ad-
mise à la Vôture comme il vient d'être dit,
la Supérieure la présentera le plus tôt pos-
sible à l'Evêque Diocésain, pour être exa-
minée par lui, ou par son Délégué, selon
ce que prescrivent les Saints Canons.

Si l'Evêque trouve bon de donner son
agrément pour la réception, on détermi-
nera le jour de la Vêture.

En attendant la Postulante se pourvoira
des habits nécessaires.

Elle devra se préparer par une retraite
de dix jours à sa Vture; laquelle se fera,
au temps fixé, selon l'ordre marqué au Cé-
rémonial.

13. Revêtues de l'habit de l'Institut et
ainsi admises à commencer leur Noviciat,
les Novices seront exercées pendant deux
ans entiers antvertus de l'état religieux.

98 CONSTITUTIONS.
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et à toutes les prat ues de l'Institut, avant
d'être admises' aire Profession.

Pendant ce t mps la Maîtresse s'appli-
quera à leur fa' e connaître l'excetlence de
leur vocation à leur donner l'intelligence
des Constituti ns,.et à leur montrer en quoi
consiste la parfaite observance des Voux et
des autres obligations de l'état auquel elles
aspirent.

Elle leur apprendra à vivre dans un en-
tier détachèment des choses d'ici-bas, et
dans un reageuett t àieu itt-
gement et,votanté, pps -e .,amnps,.à
autre, selon se dec t: i.réon
elle devral-lIs eercer das-.leÉOffioesleo
plus pénibles et les plus humiliants; et par
t ces moyens et autres que lui suggè-
rera son zèle, elle s'efforcera de les faire
toutes avancer chaque jour dans l'amour
et la pratique des vertus les plus solides de
la Religion.

Elle lês instruira aussi et les exercera
dans toutes les choses qu'il leur importe

1 -la
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de savoir pour se rendre utiles dans les di-

vers emplois de l'Institut.
14. A la fin de la première année de leur

Noviciat, les Novices feront une retraite de
huit jours, dans-laquelle elles tâcheront de
bien se rendre compte à elles-mêmes du
progrès qu'elles ont fait dans les vertus
chrétiennes et religieuses, et s'exciteront à
redoubler d'efforts et de générosité pendant
la deuxième année de leur probation. Du-
rant cetteseconde année, la Maîtresse s'ap-
pgiquera :son: 6ýà à e€f -f rner à une
avårtu¢ pluparfaitet yls solide, en les
Sotarettantà des.éprcnes plusa fréquentes
et plus fores,5 .

15. Vers la fin de la deuxième année, si
la Novice a persévéré dans son désir et sa
fidélité, les Administratrices délibéreront
de nouveau à son sujet, et dans cette déli-
bération elles se conformeront à tout ce qui
a été dit pour la réception à la Vêture; et
au jour fixé pour la Piofession, la Novice
sey étant préparée par-dîx jours de retraite,
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la Cérémonie se fera comme il est indiqué
au Cérémonial.'

On ne doit avertir les Novices qu'elles
sont reçues pour la Vêture ou la Profession,
qu'un mois environ avant la Cérémonie.

16. Les actes ou obligation& qui auront
été passés entre les Supérieures de l'Institut
et les parents d'une Novice touchant la dot
de celle-ci, ne devront avoir d'effet qu'au-
tant que la Novice fera profession; et si
elle vient à retourner dans le monde avant
d'avoir fait profession, on lui remettra tout
ce qu'elle aurait apporté de meubles evde
biens quelconques; mais on sera en droit
d'exiger d'elle, ou de ses parents, une pen-
sion convenable poùr le temps qu'elle au-
rait passé au Noviciat, et un juste dédom-
magement de toutes les dépenses qu'elle y
aurait sce4gio nées.

17. On tie'ndra un régistre, où seront
inscrits les Procès-verbaux de Vêture et de
Profession. Aussitôt après la Cérémonie,
ces actes seront signés par le Célébrgnt et

f MMMIM
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ses Assistants, ainsi que par la Supérieure
et ses premières Conseillères: les actes de
Profession seront signés de plus par les
nouvelles Professes.

18. Si dans quelque Maison Vicariale il
a été établi, eomme il est dit ci-dessus, avec
la permission du S. Siége, un Noviciat, on
se conformera dans la conduite de ce No-
viciat à tout ce qui est ici prescrit. Toute-
fois ce sera à la Supérieure Vicaire avec
ses Sœurs, Conseillères à délibérer sur les
qualités des sujets et à les admettre, si elles
sont trouvées dignes, à la Vêture ou à la
Profession; mais avant de les présenter à
l'Ordinaire du lieu pour l'examen prescrit
par les Saints Canons, la Supérieure Vicaire
devra faire confirmer cette admission par
la Supérieure Générale, à qui elle devra
pour cela exposer les principales raisons
qui ont déterminé à recevoir ce sujet.

19. Les Novices après leur Profession
resteront encore quelque temps au Noviciat
pour sé former de plus en plus aux vertus
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propres de leur état; ce terme sera plus ou
moins long, selon qu'il plaira à la Supé-
rieure Générale d'en décider, relativement
aux besoins de l'Institut et aux dispositions
de la nouvelle Professe. Le temps de leur
noviciat expiré, les Novices Professes se-
ront reçues et mises au rang des Sours
de Communauté.

20. La Supérieure Générale aura seule le
droit de placer et d'employer les nouvelles
Professes, comme elle jugera utile à l'Ins-
titut, sans qu'aucune Maison particulière
puisse revendiquer un sujet qu'elle aurait
envoyé au Noviciat.

CHAPITRE ONZIEME.

DE LA NATURE DES ENGAGEMENTS DES

SRURS DE LA CHARITÉ,

1. Les Sours de la Charité s'engagent
au service de Dieu par tous les Voux ordi-
naires de Religion savoir: de Pauvreté,

10
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Chasteté et Obéissance, auxquels elles ajou-
tent le Vou de ce qu'il y a de plus parfait
dans le Christianisme, qui est la Charité,
en consacrant leurs travaux, leur vie même
au service des Pauvres

2. Leurs Voux, quoique simples, n'en
sont ni moins saints, ni moins respectables,
ni moins agréables à Dieu ; et ils ne sont
pas moins obligatoires pour elles que s'ils
étaient solennels.

Ils renferment, en effet, un engagement
perpétuel et indissoluble, dont le Soiîerain
Pontife seul peut dispenser; et i sont
irrévocables de la part de celles qui s font.

3. Que s'il peut se trouver des "as, où
l'on soit obligé derecouTir à-l'auto ité du
Souverain Pontife pour obtenir la ispense
de pareils Voeux, les particuiières iiie peu-
vent jamais, sans péché grave, se mettre
volontairement dans la nécessité d recou-
rir à cette dispense.

4. Mais loin de trouver trop ourd le
joug du Seigneur, dont ele ne d ivent se

mu
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charger que librement et de leur plein gré,
toutes le porteront avec joie et amour, se
réjouissant sans cesse de se voir unies
à Jésus-Christ et attachées à son service
pour toujours, par les liens les plus forts
qui puissent être.

Après avoir exposé la nature de ces En-
gagements, on va les expliquer plus en
détail.

CHAPITRE DOUZIEME.

DE LA PAUVRETÉ.

1. En faisant vou de Pauvreté, les
Sours de la Charité renoncent première-
ment, non-seulement au libre usage, mais
encore à la propriété de tout bien ou effet
mobilier, qui leur aurait appartenu jusque-
là, comme sont leurs meubles, linge,
livres, etc. ; et, si elles en ont en leur pos-
session, avant de faire profession elles de-
vront s'en déposséder, en le donnant soit à,
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l'Institut, soit aux Pauvres, soit à leurs
parents, prenant soin avant tout de satis-
faire aux engagements, par lesquels elles se
sont liées, avant leur entrée, envers leur
Communauté.
. 2. Quant à leurs biens immeubles ou
fonciers, elles peuvent en conserver la nue-

propriété ; mais il leur est absolument dé-
fendu d'en conserver l'administration et
l' usufruit. Par conséquent, si elles en pos-
sèdent, elles doivent, avant de faire profes-
sion ou -dès qu'elles auront atteint l'âge de
leur majorité, céder par acte particulier
l'administration et l'usufruit de ces biens à
qui elles jugeront bon, soit à l'Institut, soit
à leurs parents ou autres, selon qu'il leur
plaira.

3. Les Sours de la Charité, nonobstant
leur Vou de Pauvreté, conservant la nue-
propriété de leurs biens immeubles et fon-
ciers, pourront en disposer en faveur de
qui elles voudront, par acte testamentaire
ou par donation entre vifs, avec-la permis-
sion de leur Supérieure Générale.

p
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La donation qu'elles pourraient ainsi
faire de leur vivant, aurait alors pour effet
de faire finir la cession qu'elles auraient
faite auparavant, touchant l'administration
et l'usufruit de ces mêmes biens; à moins
qu'elles ne veuillent et n'expriment, dans
l'acte susdit de donation, que cette même
cession continue de subsister nIgré la
donation de la nue-propriété, e cela jus-
qu'au temps qu'elles voudront fixer.

Cependant, avant de faire et de passer
quelqu'un de ces actes de donation ou de
cession, il est bien entendu qu'il devra être
entièrement satisfait, soit de la part des
Sours, soit de la part de leurs parents, à
l'obligation contractée envers la Commu-
nauté au sujet de la dot, si elle n'avait
été déjà entièrement payée.

4. Les Sours pourront aussi, sans blesser
le Vou de Pauvreté, entrer en possession
des héritages, ijui leur viendront par légi-
tinie succession ou par testament, ou de
quelqu'autre manière; et pour revendiquer
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leurs droits légitimes à ces successions et
entrer en pleine possession de leurs héri-
tages, elles pourront, avec la permission de
leur Supérieure Générale, faire tous les
actes de propriété, qui seront exigés par les
lois et les circonstances où elles se trouve-
ront.

Mais après être entrées en possession de
ces héritages, elles seront obligées d'en cé-
der l'administration et l'usufruit, et en dis-
poseront, avec l'avis de leur Supéri4re
Générale, en faveur de l'Institut ou de
leurs parents, comie -bon leur semblera.

5. Les Sours pourront également rete-
nir la propriété foncière des capitaux, ou
sommes d'argent placées sur des fonds pu-
blics ou de quelqu'autre manière ho'nnête
et licite, qui leur appartiendront au mo-
meDt de leur Profession ou-qui leur vien-
dront plus tard en héritage, pourvu
qu'elles en cèdent l'administration et l'u-
sufruit, comme il vient d'être dit.

Car, en quelque circonstance que cé soit,
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et sous quelque prétexte que ce puisse être,
les Sœurs ne se réserveront jamais le
moindre pécule personnel, ni rente, ni
pension, pour en jouir en leur particulier.

6. Non-seulement les Sours ne doivent
avoir aucun revenu, ni effet mobilier en
propre; mais encore elles n'auront rien à
leur usage et à leur disposition qui ne soit
réglé par l'obéissance.

De telle sorte, qu'en faisant vou de Pau-
vreté dans cet Institut, uùe fille, quelque
riche qu'elle fût de son patrimoine, se met
réellement au rang des Pauvres, elle leur
sacrifie sa personne, ses veilles et ses tra-
vaux : elle s'associe avec eux et ne doit
rien posséder qu'en commun avec eux, s'en
rapportant, en ce qui la regarde personnel-
lement, pour la nourritte, les meubles et
les habits; à ce qui lui sera charitablement
fourni par la Communauté; sans que celles
qui auraient procuré à la Communauté,dè
plus grands biens ou quelqu'autre avan-
tage, puissent se glorifier ni prétendre pour
cela à la moindre distinction.
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7. Les Sours ne recevront jamais aucun
présent à leur usage particulier ; et elles
renverront ordinairement à la Supérieure
ou à l'Econome, les charités qu'on voudrait
faire à la Maison : si elles jugent quelque-
fois qu'il est à propos qu'elles en reçoivent
par elles-mêmes, elles remettront le tout au
plus tôt entre les mains de la Supérieure.

Chaque Officière doit aussi remettre ré-
gulièrement à la Dépositaire ou à l'Eco-
nome, les gains et profits qu'elle peut faire
en son office ; elle ne gardera et n'emploie-
ra rien en son office qu'au sû et avec la
permission de la Supérieure.

8. Les Sours ne se donneront rien en-
tre elles; elles ne donneront non plus rien
aux personnes de la Maison, sans la per-
mission de leur Supérieure.

Les' Supérieures veilleront à ce que les
Sours ne fassent pas indiscrètement des
présents à leurs parents ou à d'autres per-
sonnes.

9. La Supérieure Générale pourra re-

à-, '4s
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mettre aux Sours, quand elle le jugera
bon, les choses qu'elles auraient, laissé
perdre ou qu'elles auraient données sans
permission, mais en leur imposant selon
sa prudence une pénitence convenable.

Les Supérieures Locales pourront aussi
faire à leurs Sours la remise des choses,
que celles-ci auraient données sans permis-
sion, ou qu'elles auraient laissé perdre;
pourvu que ces choses soient de peu de
valeur, et que 'les Sours promettent d'être
à l'avenir plus fidèles ou plus soigneuses:
autrement elles les feraient s'adresser à
leur Supérieuie Générale ou à la Supé-
rieure Vicaire. '1

10. Les Supérieires Locales ne doivent
rien donner à leurs parents, sans la permis-
sion de leur Supérieure Générale elle-même
ou de sa Vicaire; ou, s'il ne s'agit que de
choses de peu de valeur, sans l'agrément
de leur Assistante.

La Supérieure Générale elle-même n'au-
ra la liberté de rien donner à ses parents,

il
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sans l'agrément de ses premières Conseil-
lères.

Pour les présents à faire aux personnes,
auxquelles on peut avoir quelque obliga-
tion, on aura soin d'en demander la per-
mission à qui de droit, à moins qu'il ne
s'agisse de présents passés en usage.

11. Il est du devoir de la Supérieure
Générale, et de celles qui participent à son
autorité daus le gouvernement particulier
des maisons de l'Institut, de veiller à ce
qu'il n'y ait rien de superflu dans les ha-
bits, les meubles et généralement dans tout
ce qui est à l'usage des Sours. Pour en-
tretenir plus efficacement parmi les Sours
cet esprit de Pauvreté, les Supérieures visi-
teront de temps à autr. moins deux ou
trois fois l'année, sans distinctio ni accep-

Lion de personnes, les Offices, coffres ou
armoires des Sours, pour y retrancher ou
changer ce qu'elles jugeront à propos, et
qui pourrait leur paraître superflu, pour
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que le cour d'aucune ne reste attaché aux
choses dont elle a l'usage.

12. Mais aussi, pour que le Vou de Pau-
vreté soit plus religieusement observé par
toutes les Sours, les• Supérieures veille-
ront, avec une charité toute maternelle, à
ce qu'il ne manque rien aux Sours de ce
qui leur est nécessaire, tant en santé qu'en
maladie, selon les règles et l'esprit de la
sainte Pauvreté.

CHAPITRE TREIZIEME.

DE LA CHASTETÉ.

1. La Chasteté est, sans contredit, la prin-
cipale obligation, comme elle est le plus
riche trésor et le plus bel ornement de
toutes les personnes consacrées à Diau.4
Pour la conserver dans tout son éclat, les
Sours auront soin de vivre dans une conti-
nuelle mortification de tous leurs sens et
surtout de leurs regards.'

m
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2. Elles fuiront les compagnies mon-
daines et dangereuses, mais surtout celles
de toutes les personnes d'un sexe différentP

Quand, par affaire elles auront à conver-
ser en particulier avec quelque homme,
même avec leurs Supérieurs, elles ne de-
vront le faire que dans un lieu' exposé à
la vue.

3., Elles éviteront les discours inutiles et
les lectures purement curieuses et profanes.
Elles éviteront toute affectation dans leur
habillement, dans leur maintien et dans
leurs paroles; et toutes sortes de familia-
rités et d'amitiés particulières, soit au de-

,dans, soit au dehors de 'la Maison.
4. Elles n'entretiendront aucun com-

merce de lettres secrètes ou inutiles. La
Supérieure'devra lire toutes celles qu'elles
écriront, et décachètera la première et lira,
si elle le juge à propos, toutes celles qu'elles
recevront, à-moins que ces lettres ne soient
adressées à des Supérieurs légitimes ou ne
viennent de leur part
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5. Il ne doit jamais entrer, dans aucune
communauté de l'Institut, de livres de
pure curiosité ou de science inutile.

Les livres même de piété, avant d'être
placés dans la bibliothèque, devront tou-
jours être approuvés par le Supérieur ou
par le Confesseur; et il n'entrera aucun
livre, pour être lu dans une Maison, sans la
permission de la Supérieure, et sans avoir
été présenté à l'examen du Confesseur.

CHAPITRE QIATORZIEME.

DE L'OBÉISSANCE.

1. Les Sours doivent être persuadées
que~ parmi toutes les vertus chrétiennes et
religieuses, l'Obéissance tient un des pre-
miers rangs, et qu'elle est préférable à tous
les sacrifices purement extérieurs qu'on
pourrait offrir au Seigneur: puisqu'en effet,
pour plaire parfaitement à Dieu, il est né-
cessaire d'accomplir en tout sa très-sainte

r i
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volonté. Heureuses les personnes, à qui' il
a fait la grâce de la leur manifester plus
pleinement! c'est le privilége de celles qui
lui sont spécialement consacrées dans une
Communauté régulière; surtout, si au sa-
crifice qu'elles lui font extérieurement de
leur personne, elles ajoutent intérieure-
ment celui de leur esprit et de leur volonté,

ne dans 1asuite elles soutiennent par
leur conduite cete première démarche. Tel
est l'objet du Voeu,N> &equel les Sours de
la Charité se consacrent à Dieu en promet-
tant l'Obéissance.

2. Pour s'acquitter dignement des obli-
gations que ce Vou leur impose, d'abord
elles seront fidèles à ce qui leur est prescrit
dans les présentes Constitutions, et aussi
aux autres Observances reçues et en usage
dans l'Institut; puis, elles obéiront, en es-
prit-de foi et avec joie, à toutes les person-
nes qui, tiennent à leur égard la place de
Notre-Seigneur Jésus-Christ sur la terre:

Io A Notre Très-Saint Père le Pape,
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comme Chef suprême de l'Eglise et comme
premier Supérieur de tous les corps reli-
gieux et autres pieux Instituts, et de qui
relèvent et dépendent entièrement tous
ceux et celles qui les gouvernent. Toutes
les Sours se soumettront, avec amour et
très-fidèlement, à ses ordres et à son auto-
rité infaillible.

Elles seront aussi respectueusement et
religieusement soumises a l'autorité' du
Cardinal Protecteur, que le Souverain Pon-
tife aura daigné accorder à leur Institut,
au moins dans la limite de ses attributions.

20 Toutes les Sours obéiront avec une
humble et pieuse soumission à la Supé-
rieure Générale de l'Institut, qu'elles hono-
reront comme leur Mère commune, et
comme la Dépositaire de l'autorité de Dieu
à leur égard; et elles regarderont ses
ordres comme venant de Dieu.

Elles devront aussi une respectueuse'
obéissance à ses Assistantes, dans la part
qu'elles peuvent prendre., sous 'autoritê et

Muk
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au nom de la Supé eure Générale, dans le
gouvernement de'Institut, ou dans le gou-
vernement particulier de la Maison-mère.

3o Les Soeirs obéiront encore avec fidé-
lité aux Supérieures des Maisons où elles
sont placées, que ces Supérieures soient
Vicaires de la Supérieure Générale -ou Su-
périeures Locale4, car les unes et les autres
sont à leur égard les représentantes de la
Supérieure Générale.

Toutes se rappelleront que lorsque leur
Supérieure Locae est absente ou empê-
chée, elles doivent obéir à celle ~qui gou-
verne ou préside à sa place, soit dans la
Maison, soit au dehors; et elles seront aussi
fidèles à lui demander les permissions,
dont elles peuvent alors av'ir besoin, que

ssi c'était leur Supérieure ordinaire.
4o Enfin, celles qui ser6nt données pour

compagnes ou secondes, dans quelque Of-
fice ou occupation particulière, seront sou-
mises à la première Officière ou à celle qui
présiderait au travail, dans tout ce qui se-
rait de sa charge.
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3. Les Sours regarderont comme une

grande infidélité, et souvent comme un vrai
péché devant Dieu et contre l'Obéissance,
de se permettre des critiques, des raisonne-
ments, des remontrances sur ce qui serait
ordonné; d'écouter intérieurement, et en-
core plus de faire paraître au dehors, la
répugnance qu'elles auraient à obéir; de
négliger de demander leurs permissions ou
dispenses convenables, dans toutes les occa-
sions où la volonté des Supérieures ne se-
rait pas suffisamment connue, ou lors-
qu'elles trouveraient trop de difficulté à
observer ce qui est prescrit.

4. Toutes doivent se souvenir que, lors-
qu'une permission quelconque leur aura
été refusée par une Officière, Supérieure
ou Assistante, elles ne doivent point s'a-
dresser à une autre Officière pour deman-
der la même permission, sans lui faire
connaître en mème temps le refus de la
première.

5. Les Sours seront très-réservées à de-

CONSTITUTIONS.
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mander des permissions et dispenses géné-
rales; et la Supérieure de son côté se fera
un devoir de n'accorder de telles permis-
sions, que quand elles seront jugées néces-
saires: celles, à qui ces permissions seront
accordées, devront être fidèles à'les faire
renouveler dans le temps presciit par la
Supérieure.

6. Quand les Sours auront manqué à
quelque exercice sans dispense, ou commis
quelque autreé faute extérieure contre les
Constitutions, elles ne se-retireront pas le

fsoir, sans s'en être excusees humblement,
au plus tard après la Prière, auprès de leur
Supérieure; à moins que la chose n'exige
qu'elles en fassent leur coulpe publique-
ment, comme il est dit ailleurs.

7. Les Sours recevront toujours avec
respect, humilité et reconnaissance même,
les avis qui leur seront donnés, et les répii-
mandes qui leur seront faites par leurs Su-
périeurs, s'estimant heureuses d'avoir des
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Supérieurs qui savent accomplir cette par-
tie si pénible de leur éharge.

8. Pour se maintenir plus sûrement dans
la pratique der l'Obéissance et de la régula-
rité, chaque Sœur devra, trois ou quatre
fois par année, et spécialement pendant la
retraite annuelle, se présenter à sa Supé-
rieure, pour lui rendre compte de l'emploi
dont elle est chargée, et lui demander ses
avis et ses conseils, qu'elle recevra avec
respect et reconnaissànce.

En général, les Sœurs doivent être con-
vaincues qu'il n'y a point de moyen plus
efficace, pour se rendre la pratique de l'O-
béissance douce et facile, que de se conser-
ver, au vis-à-vis. de leur Supérieure, dans
des dispositions et des rapports de con-
fiance filiale, allant à elle avec simplicité
en toutes circonstances, surtout quand il
est nécessaire de lui demander quelque per-
mission ou dispense particulière, ou de re-
courir à ses conseils.
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CHAPITRE QUINZIEME.

DU CARDINAL PROTECTEUR.

1. Afin que cet Institut, qui est répandu
en diverses contrées, soit toujours gouverné
dans une plus grande dépendance du Saint
Siege, et avec plus de force et d'unité, il
sera placé sous la haute protection de l'un
des Eminents Cardinaux de la sainte Eglise,
résidant auprès du Souverain Pontife, lors-
qu'il plaira à Sa Sainteté d'ordonner qu'il
en soit ainsi.

2. Le Cardinal Protecteur prend tout
l'Institut sous son haut patron ge, et il de-
vient son appui pour .le ýéfendre et le sou-
tenir dans .ses droits légitùihes.

3. Il exe-r eL -haute su veillance sur le
gouvernement de la Supérie e Générale;
et celle-ci recourt à l'autorit de ses con-
seils dans les difficultés les plus graves de
son gouvernement, spécialement dans celles
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qui pourraien, survenir entre elles et les
Ordinaires.

4. Le Cardinal Protecteur a le droit de
faire la visite dans toutes les maisons de
l'Institut.

5. Quand il sera question de fonder un
Etablisseinent de charité dans un diocèse
quelsonque, la Supérieure Générale devra
préalablement en informer le Cardinal Pro-
tecteur, pour prendre ses conseils. On ne
pourra jamais non plus supprimer un éta-
blissement de l'Institut, sans en avoir
donné l'avis au Cardinal Protecteur et
avoir reçu so r

6. C'est u C inal Pro r e la
Supérieu Générale 'adresser vant
tout, qua d 'agir nir du . ége
une grâce use,
faculté, indult, erement
dans les cas de dispense de voux ou de dé-
position, prévus au Chapitre 30me des pré-
sentes Constitutions.

7. La Supérieure Générale, au moins

> 'I Î I
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une fois chaque année, devra écrire au Car:
dinal Protecteur, pour lui exprimer hum-
blement; au nom de tout l'Institut, ses sen-
timents de respect et de soumission, et don-
ner à son Eminence la connaissance des
principales choses qui concernent l'état
de l'Institut.

8. Quatre mois environ avant l'expiration
de son Office, la Supérieure Générale devra

en informer le Cardinal Protecteur, en le

priant de donner ses instructions et les or-
dres, qu'il jugerait nécessaires, pour les
Elections.

9. Si la Supérieure Générale venait à
mourir avant l'expiration du temps fixé
pour la du ree de ses fonctions, l'Assistante
ýGénérale en instruirait aussitôt le Cardinal
Protecteur, afin qu'elle puisse être confir-
mée par lui dans le gouvernement de l'Ins-

titut, en sa qualité d'Assistante Générale,
jusqu'aux Elections suivantes, et conformé-

ment à ce qui est marqué dans les Cons-
titutions;

-M ~
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10. Aussitôt après la célébration du Cha-
pitre Général, la Supérieure nouvellement
élue s'empressera de faire onnaître, par
lettre, au Cardinal Protecteur quel a été le
résultat des Elections, ainsi que les autres
affaires majeures qui se seraient passées au
Chapitre Général.

11. Après le décès du Cardinal Protec-
teur, la Supérieure Générale le fera savoii
par une circulaire à toutes les maisons de
l'Institut, afin que l'on fasse pour le repos
de l'âme de son Eminence les suffrages ac-
coutumés: il sera chanté un service solen-
nel dans l'Eglise de la Maison-mère. En-
suite, la Supérieure Générale après avoir
pris l'avis des Sours Administratrices,
adressera une supplique à Notre Très-Saint
Père le Pape, priant humblement Sa Sain-
teté qu'elle daigne donner un nouveau
Cardinal Protecteur à l'Institut.

CONSTITUTIONS.
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CHAPITRE SEIZIEME.

DES DEVOIRS DES SEURS ENVERS

NOSSEIGNEtRS LES EVÊQUES

ET AUTRES SUPÉRIEURS ECCLÉSIASTIQUES.

1. Quoique les Sours de la Charité, en
toutes leurs Maisons, soient essentiellement
sous la dépendance et le gouvernement de
leur Supérieure Générale, elles se souvien-
dront qu'elles n'en sont pas moins sou-
mises, selon les S. S. Canons, à la juridic-
tion des Evêques des lieux, où elles sont
établies.

2. En conséquence, elles doivent non-
seulement rendre à leur Evêque, en toutes
circonstances, les devoirs d'une très-pro-
fonde et religieuse vénération ; mais elles
sont encore obligées de pratiquer envers
lui l'obéissance, en recourant à son autorité,
toutes les fois que le requèrent les Saints
Canons, particulièrement dans les cas pré-
vus dans les présentes Constitutions.

MI
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3. De plus, comme l'Ordinaire du lieu

où elles sont établies, en vertu de son au-
torité épiscopale, a la charge de veiller et
de pourvoir à ce que toutes celles qui sont
sous sa juridiction, observent fidèlement
leurs obligations religieuses et ne négligent
point l'ouvre de leur sanctification, il sera
encore du devoir des Sours de rendre
compte à leur Evêque, avec simplicité et
sincérité, de la manière dont elles s'en ac-
quittent, toutes les fois que ce Prélat ju-
gera bon de s'en enquérir; et elles devront
recevoir, avec respect et soumission, les
instructions, avis ou corrections, qu'il juge-
rait nécessaire de leur donner.

4. Elles devront encore rendre ces de-
voirs de respect et de soumission à ceux,
que ces Prélats pourront leur donner pour
Supérieurs, leur témoignant une sincère
confiance, et voyant toujours en eux, par la
foi, la personne de Notre-Seigneur.

5. Elles auront de semblables pensées de
foi, dans tous leurs rapports ivec leur Con-

12



128 CONSTITUTIONS.

fesseur ou leur Curé, se faisant un devoir
de religion de leur témoigner en toutes
rencontres le respect qui leur est dû: en
usant dans ces rapports de beaucoup de ci-
vilité et de simplicité, elles se maintien-
dront cependant toujours dans la gravité,
qui convient surtout à des religieuses en
ces circonstances.

6. Quelque confiance et ouverture de
cœur que les Sours doivent avoir pour
leur Confesseur, elles -ne se donneront ce-
pendant jamais la liberté d'aller lui parler,
hors du saint Tribunal, des désordres ou
irrégularités, qu'elles auraient cru remar-
quer dans la Communauté. A plus forte
raison, s'abstiendront-elles avec soin de lui
porter plainte contre la Supérieure, contre
ses Assistantes et ses Conseillères, ou au-
tres de leurs Sours; l'expérience ayant
démontré plus que suffisamment, que ces
sortes de communicaions, loin de remédier
aux abus, finissent le plus souvent par en-
gendrer des mésintelligences, des rancunes
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et des discordes, qui ruinent insensible-
ment la paix et l'union des esprits dans les
meilleures Communautés.

7. En général, -le respect religieux, que
les Sours doivent à Messieurs les Ecclé-
siastiques, les oblige à agir à leur égard
avec beaucoup de retenue et de réserve,
évitant avec un grand soin les manières
trop libres et trop familières, les entretiens
et les visites inutiles.

Les 'Sours ne doivent point aller dans
les Presbytères sans de justes raisons; en y
allant elles ne seront jamais seules, et ne
se sépareront point de celle qui les accom-
pagne; elles feront de même à l'égard des
sacristies des paroisses, et même des sacris-
ties de leurs Communautés, lorsque le
Confesseur, ou tout autre prêtre, s'y trouve.

8. Si, dans quelques uns de leurs Etablis-
sements, les Sours sont obligées de pour-
voir, à leurs propres frais, au logement de
leur Chapelain ou Confesseur, quelque
rapprochée-que son habitation puisse être
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de leur Communauté et de leur Hôpital ou
Asile, elle ne devra jamais y être contigué;
elle ne doit pas seulement en être séparée
par les murs. Ce logement ne devra jamais
lui être fourni dans l'intérieur de leur
Etablissement.

9. Les Sours s'adresseront ordinairement
à leur Confesseur ou à leur Curé, quand
il sera nécessaire, pour toutes dispenses
aux lois communes de l'Eglise, comme
celles du jeûne etde l'abstinence, à moins
qu'elles ne s'en pourvoient auprès de leur
Supérieur majeur; c'est à leur Supérieure
qu'elles doivent d'abord les demander,
comme il est dit ailleurs.

CHAPITRE DIX-SEPTIEMIE.

DU SERVICE DES PAUVRES ET DES

EUVRES DE CHARITÉ.

1. C'est ici un des points fondamentaux de
PInstitut, consacré spécialement à la Cha-
rité, reine des vertus, dont il porte le nom.

'I
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Le Chapitre des Engagements Primitifs
ne respire que Charité et hospitalité : c'est
à cette vertu que les Sours se proposent de
sacrifier irrévocablement leurs personnes,
leurs travaux, leur industrie, et tout ce
qu'elles ont de force, de santé, et de ta-
lents: voici comment elles doivent s'ac-
quitter de cet engagement.

2. Elleg prendront spécialement pour
elles, le Commandement, que le Seigneur
a fait à tous les chrétiens, d'aimer Dieu
par-dessus toutes choses, et son prochain
comme soi-même ou plutôt comme Jésus-
Christ nous a aimés le premier, en se sacri-
fiant pour nous. Dans cette vue, qu'elles
se fassent un devoir essentiel de veiller,
avec un soin égal, au soulagement corporel
et spirituel de toutes les personnes qui leur
sont confiées.

Que dans un esprit de foi, elles considè-
rent en la personne des Pauvres, les mem-
bres souffrante de Jésus-Christ lui-mêmp.

Qu'avec un cour humble -et compatis-
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sant, elles s'attendrissent sur leurs misères,
et qu'elles n'épargnent ni peines, ni tra-
vaux pour les soulager, sans se rebuter
jamais de leurs défauts, ni de tout ce que
leur emploi peut avoir de répugnant, d'hu-
miliant et de pénible à la natjure.

Qu'elles goûtent au contraire toute l'ex-
cellence dl une telle vocation; et que celles,

dont les ý)ffices paraîtraient n'ayoir qu'un
rappo¶ plus éloigné avec les ouvres de

Charité, se ressouviennent, qu'étant toutes
membres d'un même corps, consacré tout
entier à la Charité elles auront toutes une
égale part au mérite, et à la récompense
promise par le Sauveur du monde à cette
reine des vertus.

3. Toutes les Sours Professes et Novices,
qui ne seront pas retenues en quelque
Office, iront tous les matins, au sortir de
l'oraison, autant qu'il sera possible, selon la

irection qui leur aura été donnée par la
Supérieure, aider les Hospitalières à faire
les lits des Pauvres. Il y aura aussi, au-
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tant que faire se pourra, outre l'Hospita-
hère en chaque salle, un nombre suffisant
de Sours, désignées -pour servir les Pau-
vres à leurs repas.

Les Soeurs seront fidèles à se rendre à
ces différents services, comme à l'un de
leurs plus importants devoirs, avec promp-
titude et avec joie, pour s'en acquitter en
esprit de foi et de charité, selon ce qpi leur
est marqué ailleurs.

4. Les Sooers ne doivent ni lire, ni tra-
vailler, en servant les Pauvres; mais elles
seront fort attentives à les aider et servir
selon leurs besoins.

Elles ne se retireront que lorsque la
prière d'Actions de grâces aura été dite, à
moins que guelque affaire pressante ne les
obligeât à sortir; ce qu'elles ne feront qu'a-
vec la permission de celle qui préside.

5. En leur qualité de Sours de la Cha-
rité, appelées à travailler avec dévouement
au soulagement des malheureux, elles se-
ront toujours prêtes à embrasser avec zèle
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les ouvres> de Charité auxquelles leurs Su-
périeures voudront bien les appliquer, soit
au dedans, soit au dehors de la Maison,
conformément à la fin pour laquelle l'Ins-
titut est approuvé.

6. L'une des plus importantes de ces
ouvres est la visite des pauvres et des ma-
lades à domicile. Les Sours, qui y seront
employées, l'entreprendront avec d'autant
plus de zèle qu'elles sont appelées à y faire
plus de bien.

7. Les Sours, qui seront envoyées pour
servir les pauvres ou soigner les malades
ou exercer quelque autre emploi de Charité,
dans les maisons de l'Institut établies hors
de la cité de Montréal, accepteront leur
mission quelle qu'elle soit, non-seulement
en esprit d'obéissance religieuse, mais en-
core en esprit de zèle et de charité, se
réjouissant d'avoir ainsi l'occasion de faire
de plusi ads sacrifices pour les membres
précieux d otre-Seigueur Jésus-Christ, à
qui elles sont vouées et cosacrées tout

I



entières. Mais elles devront aussi se rappe-
1er souvent qu'à mesure qu'elles s'éloi-
gnent de la Maison-mère, les dangers de-
viennent plus grands pour elles, et qu'il
leur est alors plus nécessaire que jamais
d'être fidèles à leurs Constitutions, pour de-
meurer fidèles à leur vocation.

8. Dans les établissements de Charité
les plus considérables, renfermant diverses
salles de pauvres, d'infirmes ou de ma-
lades, comme à la Maison-mère, il y aura
ordinairement une Hospitalière en hef,
chargée de la surveillance et de a con-
duite générales des salles de pauvres, sous
la dépendance immédiate de la Supérieure
ou de celle qui tient sa place.

Les Sours, auxquelles est confié le soin
particulier de chaque salle, considéreront
alors cette première Hospitalière comme
une Officière supérieure; elles lui seront
soumises en tout ce qui concerne leur em-
ploi, et s'adresseront à elle pour tous les
besoins de leur Office.

18
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CHAPITRE DIX-IIUITIEME.

DES DEVOIRS MUTUELS DE CHARITÉ

ENTRE LES SEURS.

1. Les Sours de la Charité doivent être
persuadées que la perfection de leur Insti-
tut, et le bonheur de chacune de leurs
Maisons, seront d'autant plus grands que
l'union et la charité seront plus éttoites
entre elles. Elles prendront pour règle de
cet amour mutuel la recommandation que
Notre-Seigneur faisait à ses Apôtres, et qu'il
leur fait à elles-mêmes: « Aimez-bods les
uns les autres, comme je vous ai aimés.»

2. Dans cet esprit d'amour et d'union,
qu'elles se fassent toilles une sainte ha-
bitude de se traiter les unes les autres,
avec toutes sortes d'honneur et de respect,
se considérant mutuellement comme les
Ep6uses de Jésus-Christ, ainsi qu'elles le
sont en effet. Qu'elles ne se servent donc,
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en traitant entre elles, que de termes civils
et honnêtes, évitant de se tutoyer et de se
donneg des sobriquets, et tous ces autres
airs de amiliarité, qui seraient peu séants
à la dignité et à la sainteté de leur état.

Elles traiteront leur Supérieure Géné-
rale, et celle qui la représente en qualité
de Vicaire, du nom de Mère; et entre elles,
elles s'appelleront ma Sour.

3. La Supérieure aura pour toutes un
véritable cœur de Mère, évitant toutes sor-
tes de préférence et de prédilection, et
ne souffrant pas non plus qu'elles entre-
tiennent parmi elles aucune amitié jiarti-
culière. Mais elles auront toutes une égale
attention à se prévenir dans leurs besoins,
a s'entr'aider dans leurs travaux, à se sou-
lager dans leurs souffrances, et à se conso-
ler dans leurs afflictions.

4. Chaque Sour aura parmi ses compa-
gnes une Admonitrice, ferme et prudente,
qu'elle pourra choisir elle-même, et qu'elle
priera de temps en temps de l'avyrtir des
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irrégularités et des imperfections, qui pa-

raîtraient dans sa conduite.

5. Aucune ne se mêlera de l'office d'une

autre. On évitera avec soin tout rapport

contraire à la charité, et toute espèce de

soupçons, de critiques et de contestations.

6. Les Sours anciennes n'useront de

leur rang de préséance, et les Officières
n'exerceront leur autorité dans leur charge,
qu'en donnant aux autres un exemple plus
frappant de leur humilité, de leur douceur,
de leur patience et de leur charité.

7. Une parole vive et déplacée, quelque
injurieuse ou piquante qu'on puisse la sup-

poser, ne les troublera point ; non plus que

toutes les humeurs et les défauts de leurs

Sours, qu'elles supporteront avec douceur
et patience.

8. S'il arrivait qu'on eût témoigné quel-

qu'impatience à l'extérieur, ou qu'on eût

en quelque difficulté- ensemble, ce sera à

celle, qui sentira la première dans son cour
le mouvement de la grâce, à aller se mettre

I
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à genoux aux pieds de sêa Soeur; et celle-ci
ne lui répondra que par un semblable té-
moignage de respect, sans entrer jamais
dans aucune explication de paroles, ni exa-
miner laquelle des deux a été plus -ee
moins coupable, ni laquelle serait plus ou
moins ancienne; et l'on ne se couchera
jamais sans avoir fait cette réconciliation.
Mais en outre, si la faute a été publique, la
réparation devra s'en faire publiquement,
et pour le plus tard après la Prière du soir,
à l'exercice de la Coulpe.

CHAIITRE DIX-NEUVIEME.
DES MALADES,

ET DE CE QUE LES SRURS SE DOIVENT

EN CAS DE MALADIE OU DE MORT.

1. Les Sours qui seraient malades ne ca-
cheront jamais leurs infirmité&,-lorsqu'elles
pourraient être susceptibles de remède on
de soulagement: mais elles en rendront
compte à la Supérieure ou à l'Assistante

~1

r
CONSTITUTIONS.



140 
CONSTITUTIONS.

qui pourvoiront à leurs besoins; et si on
trouvait bon de les envoyer à l'Infirmerie,
elles y iront sans répliquer.

Si quelqu'une cachait ses infirmités, la
Supérieure en devrait être avertie par
celles qui le sauraient.

2. Quand une Sour se trouvera sérieuse-
ment malade hors de la Maison-mère, il
sera du devoir de la Supérieure Locale d'en
donner le plus tôt possible connaissance à
la Supérieure Générale ou à sa Vicaire.

3. Lorsqu'une Sœur sera arrêtée par ma-
ladie, il sera du devoir des particulières de
s'informer, de temps en temps, de l'état de
la Malade; mais aucune n'entrera sans
permission dans l'Infirmerie.

4. La Supérieure seule, ou celle qui tien-
dra sa place, devra visiter la Malade au
moins une ou deux fois le jour, et elle ne
permettra aux autres Sours d'y entrer
qu'avec beauopúþ de discrétion.

Les Sours cependant, n'en seront pas
moins fidèles à donner, quand elles. en au-
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ront l'occasion, à leurs Soeurs malades ou
infirmes, toutes les marques d'une sincère
charité; et bien loin d'en considérer au-
cune parmi elles, comme un membre inu-
tile à la Communauté, elles les regarderont
toutes, comme étant spécialement l'objet
de la complaisance de leur Père Céleste, et
par leur patience et leur résignation une
source abondante de grâces et de bénédic-
tions pour toute la Communauté.

5. Àucune Sour ne s'ingérera d'elle-

même de suggérer des remèdes à la M a-
lade; mais celle-ci sera obligée d'obéir au
Médecin et à l'Infirmière.

6. Les Sours, pour se conduire en vraies
Religieuses, pendant le temps de la ma-
ladie comme durant la santé, fuiront avec
soin la recherche de tous les soulagements
superflus; elles aimeront à y ressentir les
effets de la sainte Pauvreté, et ne donneront
à toutes les personnes qui les entourent ou
les visitent, que des sujets d'édification par
leur patience, leur douceur, leur modestie
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et leur obéissance. Elles feront preuve de ré-

gularité, en s'acquittant de leurs exercices,
autant que leurs souffrances et leurs infir-

mités leur en laisseront la liberté, et selon

la direction qu'elles pourront recevoir de

leur Supérieure.

7. Quoiqu'il y ait certains états de mala-
die grave, où l'on ne peut astreindre les

Sours à un silence rigoureux, cependant,
en règle générale, on observera le silence

à l'Infirmerie, aux jours ordinaires, en-la

manière qui suit: depuis huit heures du

soir jusqu'au lendemain après la messe de

Communauté; depuis neuf heures jusqu'à
midi; depuis une heure et demie jusqu'à
trois heures; depuis quatre heures jusqu'à
cinq heures et demie.

Toutes les Sours, qui en seront capables
prendront leurs repas en commun, au ré-
fectoire de l'infirmerie, en silence.

'8. On ne doit jamais introduire à 1Infir-

merie, pour visiter les Soeurs malades, de

personnes séculières, fussent même les plus
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proches parents des Sœurs, à moins d'une
raison tout-à-fait extraordinaire et d'une

permission expiesse du Supérieur Ecclé-
siastique.

9. Quand la Supérieure aura, de l'avis
de ses Conseillères, choisi un médecin
pour le service de la Maison, devra en-
suite le proposer à l'approbation du Supé-
rieur, qui ne donnera cette approbation
qu'après avoir pris lui-même toutes les
informations nécessaires sur les mours, la
conduite et l'habilité du médecin qu'on
veut choisir.

10. Les Sours devront se contenter des
soins du Médecin ordinaire de leur Com-
munauté ; s'il y a lieu, en quelque cas ex-
traordinaire, de recourir aux soins d'un
autre, ce %sera à leur Supérieure à y pour-
voir.

11. La SSur Pharmacienne, accompagnée
d'une autre Sour, conduira ordinairement
le Médecin auprès des malades: -aucune de
celes-ci ne lui parera q'n leur présne.

I Ur
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Aucune Sour ne doit aller voir le Médecin
à la Pharmacie sans une vraie nécessité,
jamais sans la permission de la Supérieure;
et-elle y sera toujours accompagnée au
moins d'une autre Sœur.

Toutes garderont une modestie et une
retenue vraiment religieuses, en présence

du Médecin, ne laisseront échapper aucnne
parole de badinage, et montreront une
prudence et une discrétion capables de lui

inspirer toujours d'u respect. Elles rece-

vront ses services avec beaucoup de recon-
naissance; mais elles éviteront de s'entre-

tenir avec lui des nouvelles du monde.

. 12. Si quelqu'une des Sours voulait lui

communiquer une maladie secrète, qu'elle
désirerait n'être pas divulguée, elle pour-
rait en parler, soit à la Supérieure, soit à
l'Assistante ou à la Pharmacienne; et

celles-ci communiqueront la chose au Mé-
decin seulement, sans se permettre d'en
parler à aucune autre personne.

13. Pour peu qu'il parût dans la maladie
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quelque danger de mort, on aura soin d'en
avertir aussitôt le Confesseur, tr que la
Malade puisse recevoir à te s les derniers
Sa s autres secours de la
Religion. Toutes les Sours assisteront à
I'adriinistration du Saint Viatique, à celle
de l'Extrême-Onction et aux Prières de
l'agonie, autant que les circonstances le
permettront; et celles qui communieraient
pendant que la Malade serait en danger
prochain de mort, offriraient pour elle
leurs communions.

14. En cas de mort, la Supérieure dési-
gnera quelques unes des Sours, pour ense-
velir la Sour défunte; et ce sera ordinaire-
ment l'Infirmière et-sa Compagne, qui de
vront être préférées pour cet offic' de
charité.

Le corps sera reVêtu des habits religieux,
et demeurera ordinairement exposé jus-
qu'au commencement de la- Cérémonie de
la sépulture.

15. On fera dire, le plus tôt qu'il sera

i
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possible, les Messes, et les autres prières et
suffrages accoutumés. Pendant un mois, les
Sours offriront toutes leurs prières, morti-
fications et autres bonnes ouvres, pour le
repos de l'âme de la Sour défunte.

Aussitôt qu'une Sour sera décédée, on en
donnera avis à toutes les maisons de l'Ins-
titut, par lettres circulaires, pour les inviter
à faire, pour le repos de son âme, les suf-
frageseaccoutumés.

CHAPITRE VINGTIEME.

DE LA CLOTURE PROPRE AUX SEURS

DE LA CHARITÉ.

1. Il n'est poirt ici question d'une clô-
ture religieuse; elle ne saurait convenir
aux Sours de la Charité, qui par leur état
doivent souvent se trouver dans le cas d'a-
voir des rapports extérieurs, auxquels il
leur est nécessairé de se prêter.

Il sera d'ailleurs toujours consolant pour

-M
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elles-mêmes, egt souvent édifiant pour les
peuples, qu'elles aient la liberté d'assister
aux Qffices de paroisse, et à certaines Céré-
monies d'éclat et d'édification.

Mais cependant, comme elles doivent
faire profession d'une vie retirée et sainte-
ment religieuse, occupées aux exercices de
la charité et de l'obéissance, il sera à pro-
pos, pour entretenir le recueillement et le
bon ordre, qu'elles obserynt ce qui suit.

2. Il y aura dans chaque 4naison de l'Ins-
titut, autant que faire se pourra, des lieux
réguliers pour tous les exercices de la Com-
munauté ; lesquels seront séparés des salles
et des appartements, destinés au logement,
et au service des Pauvres et autres per-
sonnes séculières.

3. Les séculiers ne devront point entrer
dans les lieux réguliers, sans une vraie né-
cessité et sans une pernission expresse.

4. Il y aura enmoreen chaque Maison un
ou plusieurs Parloirs, pour recevoir ceux
qui viendront-en visite on por affaire ces
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appartements séront placés, aussi près que
possible, de la porte d'entrée; et il y sera
pratiqué un vitrage, donnant vue sur le pas-
sage ou sur l'entrée. Pour éviter la dissi-
pation, il n'y,aura que celles, qui seront,
expressément demandées ou qu'on jugera
nécessaires, qui devront se présenter, après
epJavoir obtenu la permission.

5. La Sagg Portière, pour mieux exercer
la vigilance qui est de son devoir, se tien-
dra au Parloir le plus qu'il lui sera possi-
ble, et s'y placera de manière à voir tout
ce qui s'y passe, et connaître la conduite de
ceux et celles qui y sont.

6. Les Sours n'iront au Parloir, pour y
trecevoir les visites ordinaires, qu'à des jours.
et des heures réglés, qui seront déterminés
par la Supérieure Générale -pour chaque
Maison, selon que les exigences des lieux

et le bon ordre de chaque Communauté le

demanderont. Hors de ce temps, on ne

recevra de visite que lorsqu'il y aura une

véritable nécessité. On ne doit point per-
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mettre aux Sours de recevoir de visites
pendant leurs retraites, même celle de
chaquýe mois, ni pendant les trois derniers
jours de la Semaine Sainte, à moins de
raisons graves et urgentes.

Le plus ordinairement on ne permettra
aux Sours de recevoir de visites de la part
des membres d'une même famille, ou des
personnes de la même maison, qu'une fois
le mois.

7. Les Sours ne devront point demeu-
rer au Parloir pendant quelque Office ou
exercice commun, sans une vraie néces-
sité et une permission expresse pour ce
temps; si une affaire imprévue les y rete-
nait alors, elles ne manqueront pas de s'en
excuser aussitôt qu'elles le pourront. Elles
y demeureront le moins de temps qu'il se-
ra possible, et ne feront pas durer ordinai-
rement le4 visites plus d'une demi-heure,
autant que la charité ou la bienséance le
leur permettront. Leurs entretiens et toute
leur conduite seront tels qu'ils puissent édi-
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fier le prochain. Elles ne rapporteront ni
à la Communauté, ni au Noviciat, ni dans
les Offices ou autre lieu de la Maison, au-
cune des choses du monde qu'elles y au-,
raient apprises.

Elles ne doivent point reconduire à la
porte extérieure de la Maison les personnes
dont elles auront reçu la visite, à moins
qu'elles n'y soient obligées par le devoir
de leur charge.

Les Hospitalières et autres Officières, à
moins d'une permission spéciale, ne doi-
vent point recevoir leurs visites particu-
lières en leur Salle ou Office, mais au Par-
loir commun, prenant soin cependant que
leur Salle ou Office n'ait nullement à souf-
frir de leur absence.

8. Les Sours ne sortiront point sans per-
mission des appartements destinés aux exer-
cices de la Communauté, à moins que ce
ne soit pour se rendre à leurs Offices ou
aux emplois, dont elles sont personnelle-
meut chargées.
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9. Elles sortiront de la Maison aux jours
de fêtes et de dimanches, et autres d'une
dévotion pai ticulière, pour assister aux
offices de la Paroisse, lorsqu'elles sont
nommées pour. cela. Elles pourront encore
sortir à certains jours de grande récréa-
Lion, où la Supérieure leur permettra d'al-
ler prendre ensemble l'air de la campagne.

10. Quant aux sorties particulières, on ne
les permettra qu'à celles que le devoir de
leur charge, ou quelque autre devoir de
charité ou de convenance, obligerait'à sor-
tir, et on ne les laissera point sortir seules.
Elles n'entreront que dans les'maisons qui
leur seront marquées, à moins que les af-
faires, dont elles sont chargées, ne les obli-
gent à faire autrement; elles n'y mangeront
anais, -même chez leurs parents, à moins
d'un besoin très-pressant, dont elles auront
soin de reiidre. compte à la Supérieure,.dès
qu'elles seront rentrées dans la Maison.

11. Les Supérieures ne perinettront aux
Sours d'aller visiter leurs parents, qui har

1_14
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bitent dans la ville ou autres localités où
elles sont résidentes, que dans des cas ur-
gents, comme serait celui d'une maladie. ou
autre circonstance importante; mais ces vi-
sites ne devront point être trop fréquentes,
ni trop prolongées. Il doit être entendu
que la permission de faire de telles visites
n'emporte pas avec elle la permission de
passer la nuit chez ses parents, ni même
d'y manger; ce qu'on ne pourra pas faire,
sans y avoir été expressément autorisé.

Pour les visites aux parents qui résident
hors de la localité, si elles exigent que l'on
découche, on ne les permettra ordinaire-
ment que pour visiter un père ou une mère
dangereusement malade, ou pour des af-
faires très-importantes, et jamais sans l'au-
torisation de la Supérieure Générale ou de
sa Vicaire ; et dans ce cas, cette visite ne
devra pas se prolonger indéfiniment, 'mais
elle ne devia durer que le temps nécessaire,
qui aura été déterminé, autant que pos-
sible, par la Supérieure.
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12. Les personnes du dehors ne pourront

ordinairement visiter les Pauvres et les
enfants qu'à certains jours et heures fixés:
ces jours et ces heures seront déterminés
par la Supérieure Générale pour chaque
Maison, selon les circonstances des lieux
et des saisons.

13. Les étrangers qui demanderont à
visiter les salles et les pauvres de l'Hôpital,
pourront y être introduits avec la permis-
sion de la Supérieure; mais ils seront tou-
jours accompagnés et conduits, au moins
par quelqu'une des filles du Parloir ou
autre personne de confiance, à moins que
ce ne soient des personnes connues et ha-
bituées à visiter la Maison.

CBAPITRE VINGT-UNIEME.
DES VOYAGES.

1. Il ne sera fait de voyages que ceux qui
sont nécessaires, ou vraiment utiles au bien
de l'Institut, ou à celui des particulières,

I jamais sans l'autorisation expresse de la
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Supérieure Générale, si ce n'est en quel-

ques circonstances, mentionnées ci-après.

2. Les Sours employées dans les Maisons

situées hors de la ville de Montréal, ne

pourront pas même venir à la Maison-mère,

ni aller dans les autres maisons de l'Insti-

tut qui ne sont pas dans la même localité,

sans une permission de la Supérieure

Générale.

Les Supérieures Locales de ces Mais

seront soumises elles-mêmes à cette règle,

sauf les cas urgents et qu'on n'aura pu

prévoir.

3. Toutefois la Supérieure Générale pour-

ra autoriser ses Vicaires à permettre aux

Sours qui sont sous leur obédience, pour

des motifs de nécessité ou de grande uti-

lité, de voyager dans les'slimîites de leur

Vicairie. Elle pourra aussi autoriser les

Supérieures Lo.cales, dont les Maisons sont

situées hors du- Diocèse de Montréal, à

faire et à permettre à leurs Sours des

voyages peu considérables, pour les besoins
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et les affaires de leur Maison, pourvu que
ces sorties et ces voyages ne les mettent pas
dans la nécessité de découcher plusieurs
jours de suite.

4( Quand on jugera utile pour la santé
de quelque Sour, qu'elle prenne l'air de la
campagne, on pourra l'y envoyer; mais ce
ne sera ordinairement que dans quelque
maison de l'Institut.

5. On ne laissera point une Sour voya-
ger seule; mais on lui donnera poui com-
pagne, une de ses Sours, ou quelqu'autre
Religieuse, ou au moins quelqu'autre per-
sonne respectable.

6. Les Sours de la Charité se feront un
devoir de voyager avec leur saint Habit,
autant que cela sera prudent et praticable.

7. Dans tous leurs voyages, les Sours
auront un plus grand besoin que dans tout
autre temps, de veiller sur elles-mêmes pour
garder toutes les règles de la modestie, et se
conserver dans le recueillement religieux.

Elles se garderont bien de se rendre fa-

'gr



156 CONSTITUTIONS.

milières et libres avec qui que ce soit,
même entre elles. Elles seront toujours
graves et discrètes en leurs conversations ;
elles n'y parleront point des choses, dont il
ne leur est point permis de parler lors-
qu'elles sont à la Communauté, et qui
pouri'aient tourner au détriment de leur
âme ou de leur Institut. Mais elles veille-
ront continuellement à être, par la sagesse
et la- piété de leurs paroles, et leurs démar-
ches, un sujet d'édification pour les per-
sonnes qui voyagent avec elles, et-particu-
lièrenent pour celles avec qui la conve-
nance les oblige à converser.

8. lies seront fidèles à faire leurs exer-
cices de piété en leur particulier, si elles
ne peuvent les faire en commun, le plus
tôt qu'elles pourront, aux heures cepen-
dant les plus convenables.

~ 9. Elles s'arrêteront et logeront de préfé-
rence dans les Communautés religieuses,
qui pourront leur offrir l'hospitalité. Quand
elles seront obligées de loger dans les hô-

I
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telleries, elles coucheront au moins deux
dans la même chambre. Elles éviteront
avêc le, plus grand soin toute recherche et
délicatesse dans leur nourriture; sans rien
faire qui puisse rabaisser leur état aux
yeux du monde, ellUs ne craindront point
de faire profession de la saintePauvreté,
et de se- conduire en toutes circonstances
selon son véritable esprit.

10. Elles seront fidèles à marquer toutes
leurs dépenses; et de retour en leur Com-
munauté, elles en tendront compte à leur
Supérieure ou à la åtsur Econome.

Les Sours rendront aussi compte à la
Supérieure, de la manière dont elles se se-
ront comportées dans leur voyage.

CHAPITRE VINGT-IEUXIEME.
RÈGLEMENT DES ACTIONS DE LA JOURNÉE.

1. On suivra généralement dans toutes
les maisons de l'Institut, ptnr l'ordre des
actions de la journée, un règlement com-
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mun, à moins que la différence des pays
ou des occupations n'exige qu'on y fasse,
en certains lieux, quelque changement: ce
qui ne se fera que par l'ordre de la Supé-
rieure Générale.

2. A quatre heures et demie, le Lever. Au
premier coup de la cloche, chaqî souî1r
fera sur soi et sur son cœur le signe de la

'Croix, pour y imprimer l'amour de la Croix
de Jésus; adorera Dieu et le remerciera de
l'avoir bonservée pendant la nttit; lui de-
mandera pardon des fautes qu'elle croira
avoir commises; s'offrira avec Jésus-Christ
à son Père pour passer la journée dans son
amour; prononcera les Saints Noms de
Jésus et de Marie;. s'habillera prompte-
ment et modestement, évitant avec soin de
paraitre d'une manière indécente, et d:em-
ployer un seul instant à contenter son
amour-propre dans la manière de se vêtir.
Pendant qu'on s'habillera, on repassera
dans son esprit le sujet d'oraison, afin de se

préparer à la bien faire; on se mettra un

r
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moment à genoux pour rendre ses devoirs
aux Sacrés Cours de Jésus et de Marie; et
on baisera la terre, pour se rappeler ce que
l'on est et ce que l'on.deviendra; enfin on
fera son lit et on mettra tout en ordre.

A cinq heures moins dix minutes, la Prière
et l'Oraison en commun : après avoir fait
les actes pour la préparation, on relira le
point d'oraison, dont on s'occupera pendant
une demi-heure. Celles qui ne pourraient
faire leur Oraison avec la Communauté, ne
manqueront pas d'y suppléer en leur par-
ticulier, le plus tôt qu'il leur sera possible.

A cinq heures et demie, les Sours iront
faire les lits des Pauvres.

A six heures, on ira en silence eitendre
la Sainte Messe; et on y communiera les
jours marqués. A la fin de la Messe de
Communauté, on récite en l'honneur de la
Sainte Croix cinq fois le verset 0 Cruz
Ave etc.; et ensuite une fois Pater Nosteor etc,
et le psaume De Profundis avec versets et
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oraison correspondants, pour les Bienfai-
teurs vivants et défunts.

Après la Sainte Messe, celles qui seront
nommées pour le Service des Pauvres, se
rendront dans les salles. On aura pour eux
toute la déférence possible; on les servira
aec joie, on supportera avec patience leurs
murmures; et sans écouter ses répugnances,
on se portera volontiers à rendre service à
ceux, pour qui on sentira plus d'opposition.
On y gardera le silence, et on s'y compor-
tera avec une modestie et un recueillement
qui puissent édifier.

A sept heures, Les Sœurs iront au Réfec-
toire, pour prendre le Déjeûner en- com-
mun autant qu'il se pourra.

A sept heures et demie, le Travail, avant
lequel on dira le Veni Sancte Spiritus etc.: et
on lira deux versets de l'Imitation. On au-
ra soin d'élever,-de temps en temps, son
cour à Dieu et de lui offrir son travail en
esprit de pénitence.

A neuf heures, l'on récitera les Prières

1?
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d'usage en l'honneur de la Divine Provi-
dence, et l'on fera une Lecture spirituelle
en commun pendant un quart d'heure,
après laquelle9on fera un quart d'heure
de réflexion.

A dix heures et demie, le Dîner des Pau-
vres, où se trouveront celles qui seront
marquées pour cet office.

A onze 4eures et quart, l'Examen Parti-
culier en commun, qui commencera par la
lecture de quelques versets du Nouveau
Testament; ensuite le Veni Sanete etc., après
lequel on s'examinera sur la vertu qu'on
doit pratiquer, ou sur le défaut qu'il faut
éviter : on lira à cette fin les Examens par-
ticuliers appropriés aux Religieuses; on
finira par la prière, O Sainte Marie ma Sau-
veraine etc. et le Notre Père etc.

A onze heures et demie, le Diner, pendant
lequel on fera, la lecture' de table, ,elon
l'ordre indiqué ailleurs. J

Après le Diner on se rendra, en récitant
le Aiserere, à l'Eglise pour y dire l'Angdeus
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et y adorer Notre -Seigneur. Après l'Angelus

on récitera le Salve Regina,.à l'intention

des Fondateurs et Bienfaiteurs, suivi d'un

Pater et un Ave pour' tontes les maisons de

lInstitut. Ensuite on prendra la Récréation
jusqu'à une heure.

A une heure, on se mettra au travail

commele matin.

A une heure et demie, l'on récitera les

Prières et aspirations au Père- Eternel, et

l'on fera une seconde Lecture spir ituelle

pendant un quart d'heure; l'on fera ensuite
un quart d'heure de réflexion, en s'occu-
pant de saintes pensées comme le matin.

A trois heures, la Collation.

A tinq heures, le Service des Pauvres, où
se trouveront celles qui seront marquées.

A cinq heures et demie, l'on récitera le

Chapelet et les autres prières en usage.

A sii hures et dermie, le Souper, et la Ré-

eréation jusqu'à huit heures.

A huit heures, se fera la Prière du soir

~"1
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et l' Examen de conscience, suivi de la lec-
ture d'un sujet d'oraison.

On se retirera à neuf heures et un quart:
toutes devront être couchées au plus târd
à neuf heures et demie, après avoir pris de
l'eau bénite, fait sur elles et sur leur lit le
signe de la'Croix, baisé la terre, offert leur
sommeil à Dieu, s'être spécialement unies
aux Sacrés Cours de Jésus et de Marie, et
s' être recommandées à leur Ange Gardien.

Tous les jours, les Sours feront un quart
d'heure de visite et d'adoration au Très-
Saint Sacrement, autant que les djevoirs de
leur emploi le leur permettront, et à l'heure
qui leur sera plus convenable selon la di-
rection de la Supérieure.

3. Aux jours de Fêtes et de Dimanches,
les exercices se feront ordinairement
comme les autres jours; excepté que cha-
que Sour fera les Lectures en son particu-
lier, et à l'heure qui lui sera convenable.

La Supérieure nommera celles qui de-
vront assister aux Offices de la Paroisse.

_-iýý,kqùffûA s'In >-eàbýA ý --
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Elles s'y rendront toutes ensemble, mar-
chant deux à deux, avec modestie et en si-
lence; aucune ne se séparera des autres;
elles reviendront dans le même ordre, sahs
s'arrêter nulle part.

4. Celles qui pendant l'Office de la Pa-
roisse resteront à la Maison, réciteront en-
semble, si elles sont en assez grand nombre,
le petit Office de la Très-Sainte Vierge, se-
lon le Bréviaire Romain. Le soir après Vê-
pres et Complies du même Office, elles réci-
teront le Chapelet et les autres prières d'u-
sage: ce que devront faire aussi en ce
tepips, chacune en son particulier, autant
qt'elles en auront la facilité, celles qui as-
sistent aux Vêpres de la Paroisse.

CHAPITRE VINGT-TROISIEME.

DU SI[LENCE.

i. Comme il n'y a rien de plus essentiel
à la vie intérieure, que la pratique du Si-
lence, toutes les Sours de la Charité, dans

Il!
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le désir de leur perfection, observeront,
avec une religieuse exactitude, ce qui suit:

2. Aucune ne doit parler, soit à la Salle
de communauté, soit dans les Offices, soit
ailleurs, hors le temps des Récréations, sans
nécessité ou sans la permission de la Supé-
rieure; ce qui ne doit se faire alors qu'à
voix basse, pour ne troubler en rien le
silence des autres et l'ordre commun.

3. Il est aussi défendu aux Sours de
parler en tout tem'ps, même aux jours des
plus grandes récréations, à la Sacristie, aux
Dortoirs, dans les escaliers, corridors et
passages, à moins que la nécessité n'o-
blige à dire quelque chose, en peu de mots
et fort bas. Pour ce qui est du Réfectoire,
elles y observeront les mêmes règles, ex-
cepté sept ou huit jours de l'année, où la
Supérieure permettra d'y parler, mais seu-
lement pendant les repas. Toutefois, pour
ce qui concerne le silence pendant .les
repas, la Supérieure Générale pourra en
ordonner autrement dans quelques Maisons,
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où elle jugerait nécessaire de faire ainsi.
4. Les Sours se regarderont aussi obli-

gées à un silence plus rigoureux, depuis la
Prière du soir jusqu'après l'Oraison du
lendemain ; elles ne pourront alors le rom-
pre que dans des cas d'une vraie nécessité,
et e e mots; autant que possible, qn
ne s'entretien même pas, pendant ce
temps, avec la Su ''ieure.

5. Les Soeurs devr nt gailder le silence,
autant qu'elles le po rront, au Service- des
Pàuvres.

6. Lorsque les Sours sortiront de la
Maison pour quel e affaire que ce soit,
elles ne se parleront oint, en marchant par
les rues des villes o villages où elles se-
raient, à moins que les devoirs de la cha-
rité ou de la bienséance ne les y obligent.

7. Elles apporteront aussi une attention
continuelle, dans toutes leurs paroles et ac-
tions, à faire le moins de bruit possible, soit
en marchant dans les corridors, soit en fer-
mant les portes, ou en travaillant en leurs
Offices.

M
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8. Enfin, les Sours de la Charité se rap-
pelleront que, lors même qu'il leur est per-
mis de parler, elles doivent le faire tou-
jours avec discrétion; et qu'il est une foule
de choses, sur lesquelles'la charité et la mo-
destie les obligent à garder en tout temps un
silence absolu. Qu'elles s'exercent journel-
lement à ce genre de mortification; et pour
cela, qu'elles aient souvent à l'esprit ce que
dit l'Apôtre Saint Jacques: « Celui qui ne
«péche point par la langue, est un homme
«parfait. »

CHAPITRE VINGT-QUATRIEME.
DE LA RÉCRÉATION.

1. Il est nécessaire que les Sours de la
Charité òonversent et se récr,éent quelque-
fois éntre elles, soit pour délasser leur-es-
'prit, soit pour entretenir parmi elles, d'une
manière plus constante, l'union et la cha-
rité: cet exercice, où elles auront l'occasion
de, pratiquer toutes sortes de vertus, ne
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peut que leur être très-profitable, pourvu
qu'elles soient fidèles aux règles ici pres-
crites.

2. Aux jours ordinaires, la Récréation se
prend depuis sept heures du matin jusqu'à
sept heures et demie ; depuis l'Angelus
jusqu'à une heure ; depuis trois heures
.jusqu'à trois heures et demie ; depuis la fin
du souper jusqu'à huit heures. Le jour de
la Retraite du mois, les trois derniers jours
de la Semaine Sainte, les trois jours de la

Récollection qui précède la Rénovation
des Voux, et aussi lorsque le Saint Sacre-
ment est exposé, les Sours ne prennent
d'autres Récréations que celles qui suivent
le dîner et le souper. .

3. Outre ces Récréations ordinaires, pour
donner quelque relâche aux Sours, il leur
sera permis de parler dans la Salle de com-
munauté et dans leurs-Offices, la journée
du jeudi, excepté durant le tenips des exer-
cices communs. Mais elles ne doivent point
pour cela cesser leur travail, ni ,diminuer.

r
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la vigilance que demande d'elles leur em-
ploi.

4. Aux jours e Dimanches et de Fêtes
chômées, les urs auront la liberté de
parler dans les emes lieux que ci-dessus,
entre les Offic et les exercices communs,
excepté dephii neuf heures du matin jus-
qu'à midi, et depuis une heure et demie
de l'après-mi i jusqu'à quatre heures, où
elles garderont le silence: sont exceptés cer-
tains jours de grandes Fêtes, où les Sours
ont la liberté de parler comme le jeudi.

5. Les Sours doivent prendre en com-
mun les Récréations, qui suivent le dîner et
le souper, autant que les devoirs de charité
ou autres le leur permettront: elles ne s'en
absenteront qu'avec la permission de la
Supérieure. Elles pourront prendre les au-
tres Récréations en leurs Offices ou Ou-
vroirs; mais elles ne devroilt point aller
alors dans un autre Office que le leur, pour
y converser, à moins de quelque raison et
d'une permission.
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Elles ne s'gloigneront point non plus des
autres, même dans la salle commune, pour
s'entretenir deux ensemble et en particu-
lier, si ce n'est pour se dire quelques mots
courts et nécessaires; mais elles converse-
ront indifféremment les unes avec les au-
tres, cherchant à se doner mutuellement
en toutes rencontres, les marques de la plus
sincère et cordiale charité.

6. Elles seront attentives à pe pas se lais-
ser aller à une, trop grande dissipation, et à
n'y jamais parler côntre la charité; mais
se ressouvenant de la présence de Dieu, qui
réside dans le lieu où elles sont, elles ne
s'entretiendront que de choses qui puissent
édifier et délasser l'esprit. On n'y parleja
point des affaires du monde,- ni de nou-
velles; et surtout jamais de mariage, ni
d'aucunes futilités.

Chacune aura à se mettre en garde contie
une humeur trop sériçuse, ou -contre une
trop grande légèreté et une excessive liber-
té dans le parler.

M.



On évitera, par-dessus tout, les contesta.
tions sur quelque sujet que ce sit, les
railleries piquantes, les mépris et les juge-
ments défavorables, et aussi les rapports
des entretiens privés-qu'on aurait eus avec
les Supérieurs. On s'observera aussi pour
ne point y parler trop haut, et ne point rire
avec éclat.

7. A certains jours de plus graûdes Ré-
créations, comme au jour anniversaire du
Couronnement du Souverain Pontife, aux
fêtes de l'Evêque Diocésaiu, du Supérieur
de la Communauté, de la Supérieure Génfé-
rale, et autres jours qui sçont en usage, on
permettra aux Sours des entretiens lus
gais et plûs amusants qu'à l'ordinaire,
pourvu qu'ils àoient convenables à la sain-
teté de leur état.

Mais quelque étendue que, puisse étre la
liberté laissée aux Sours en ces jours de
grande récréation, elles se considéreront
toujours obligées aux règles de la modestie,
et de la bienséance chrétienne et reli-
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gieuse; et elles éviteront, avec un très-

grand soin, tout ce qui pourrait y porter

atteinte.

CRAPITRE VINGT-CINQUIEME.
DES VÊTEMENTS.

I. Les vêtements des Sœurs de la Cha-

rité, pour être conformes à l'esprit de la

sainte Pauvreté, qui doit leur servir de.

règle en toutes choses, ne seront faits que

d'étoffe commune et même un peu gros-

sière.
2. Les vêtements seront abssi simples

dans leur forme que pauvres en leur ma-

tière; on tiendra, comme dans les points

les plus essentiels des Constitutions, à n'y

rien changer. , Pour y conserver plus faci-

lement cette constante uniformité, on gar-

dera toujours, dans le coffre des archives

de la Maison-mère, une p'oupée habillée

selon le vrai costume d'une religieuse

Professe.

f, -_ ý,,. & ntc&î.1ký? -il - 'e.
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3. La Robe doit être d'étoffe de laine

grise; elle doit raser terre et les manches
doivent descendre jusqu'à l'extrémité des
doigts. Les fausses manches, et la robe de
dessous doivent aussi être d'étoffe de laine
de même couleur.

4. La Ceinture doit être de drap noir,
d'un pouce et demi de largeur, avec un
pendant devant, qui descend jusqu'aux
genoux.

5. Le Domino, d'étoffe de laine noire, doit
couvrir la tête et les épaules, et descendie
jusqu'à la ceinture devaut et derrière. Une
coiffe de mousseline blanche, et par-dessus
une autre de gaze noire double, entourent
le visage.

6. Les Sours de la Charité portent sur
leur poitrine un Crucifix d'argent, et au
doigt un anneau de même métal.

7. La grande-Coiffe, qu'elles portent au
chour pour les Offices de l'Eglise, doit être
fdite à la façon des capotes; elle t des-
cendre plus bas que la ceinture.

I N
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Les Soeurs se servent en hiver, pour sor-

tir, d'une Cape grise ou manteau à capu-

chon, descendant environ jusqu'aux talons,

et de même couleur que la robe.

8. Les bas ne sont point de couleur. Les

souliers à bouts ronds et à talons peu éle-

vés,»en cuir ou d'étoffe commune.

9. Outre le soin que toutes les Sours doi-

vent apporter. en esprit de Pauvreté, à la

conservation de tous leurs vêtements, elles

auront pour leurs Habits religieux un res-

pect tout particulier, et aimeront à montrer

en cela leur vertu de Religion.

10. Chaque fois qu'elles se revêtiront de

leur Robe, elles se feront un devoir de la

baiser avec respect; ce qu'elles feront éga-

lement le soir en la déposant. Elles doivent

aussi baiser leur grande Coiffe, toutes les

fois qu'elles la prennent ou la quittent,

ainsi que leur domino, leur ceinture et

leur Croix.

I



CHAPITRE VINGT-SIXIEME.

DE LA RÉFECTION CORPORELLE.

1. La nourriture des Sours sera simple
et sans recherche, comme il convient à des
personnes qui font profession de Pauvreté;
mais elle sera saine, et aussi abondante que
le demande la vie active, que mènent la
plupart des Sours.

2. A certains jours de fêtes, la Supé-
rieure fera donner, quand elle en aura les
moyens, quelque chose de meilleur et de

plus abondant qu'aux jours ordinaires. -

3. La nourriture des Sours malades et
infirmes sera plus délicate, et conforme à
leurs besoins; on suivra en cela les pres-
criptions du, Médecin, sans s'écarter toute-
fois de ce que prescrit la Pauvreté.

4. Les Sours se rendront au Réfectoire
aux heures marquées,\ pour accomplir la
volonté de Dieu, qui Veuit qu'elles donnent
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au corps-ce qui lui est nécessair1 pour le
maintenir dans la force dont elles ont besoin
pour son service.

5. Elles entreront au Réfectoire avec gra-
vité et modestie, et se rangeront sans bruit
à leur place, toutes tournées vers le Cru-
cifix.

6. On réciter ommencement et à la
fin du repas, le Benedicite et les Gráces, selon
le Bréviaire Romain; mais seulement pour
la première table, et pour le Dîner et le
Souper: aux autres repas il suffira de dire
le petit Benedicite et les petites Grâces.

7. Les prières de la Bénédiction achevées,
les Sours se mettront à table sans précipi-
tation et sans bruit: étant assises, elles fe-
ront une petite pause, pour offrir de nou-
veau à Dieu intérieurement l'action qu'elles
vont faire, et ne déplieront leur serviette
que lorsque celle qui préside aura déplié la
sienne; puis elles -prendront leur repas,
avec rfíodestie et en esprit de mortification,
étant attentives à la lecture.
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8. On prendra tous les repas en silence,
si ce n'est à quelques jours de grande récréa-

tion, auxquels la Supérieure pourra per-
1ihttre de parler, après la lecture de l'Ecri-
ture Sainte.

9. Deux Sœurs seront désignées pour
faire la lecture durant une semaine : l'une
est ordinairement remplacée par l'autre,
vers le milieu du repas: ne seront exemptes
de faire cette lecture que les Supérieures,
l'Assistante Générale, la Maîtresse des No-
vices, et celles que la Supérieure trouvera
bon de -dispenser.

10. On 'commencera la lecture du Dîner
et du Souper par douze à quinze versets de
l'Ecriture Sainte: on lira ensuite un livre
édifiant et instructif, désigné par la Supé-
rieure. A la fin du Diner, au signal donné
par la Supérieure, on fera la lecture du
Martyrologe Romain. Au Souper, on termine
la lecture par un nombre de l'Imitation de
Notre-Seigneur Jésus-Christ. Aux jours de
jeûne, à la Collation, on omet la-lecture de
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l'Ecriture Sainte et celle de l'Imitation : on
n'y récite aussi que le petit Benediczte et les
petites Grdces.

Il. Toutes les Sours, à l'eAception des
Supérieures et de celles qui pourront en
être dispensées, serviiont à leur tour pen-
dant les repas, durant une semaine. La Su-
périeure serviia le Vendredi-'aint seule-
ment.

12. Aucune Sour ne doit sortir du Réfec-
toire avant que les Grâces ne soient dites, à
moins d'une urgente nécessité et d'une
permission expresse.

CHAPITRE VINGT-SEPTIEME.

RÈGLEMENT DES DÉVOTIONS.

Les principales Pratiques de dévotion,
dont il doit être ici question, sont la Confes-

*sion et la Cominunion, qui sont le soutien
et l'aliment essentiels de la vie de pureté
et d'union à Dieu, que chaque Sour doit
mener dans l'exercice de la Charité. L'on

178
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rappellera aussi quelques autres Pratiques
de piété, qui ont é,té de tout temps en usage
dans l'Institut.

ARTICLE PREMIER.

De la Confession.

1. Les Sours de la Charité devront habi-
tuellement, en chacune de leurs Maisons,
se confesser au même Confesseur; à celui
qui aura été nommé, pour le service de leur
Communauté, et approuvé par l'Ordinàire
du lieu, conformément à toutes les règles
prescrites par la Sainte Eglise.

Le Confesseur ordinaire est nommé pour
trois ans: ce temps écoulé, il ne peut être
confirmé dans sa charge, sans la permis-
sion du S. Siége.

Ceux qui seront choisis pour exercer ce
ministère sacré, doivent, avec la maturité
de l'âge, posséder des moeurs intègres et.
une prudence éclairée; qualités recoinues
par tous comme nécessaires en cet emploi.

2. C'esi une loi très-sage et appuyée sur

, ,i
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P autorité d'une pratique ancienne, dit le
Pape Benoit XIV de sainte mémoire, qu'il
n'y ait généralement, pour entendre les
Confessions ßans chaque communauté,
qu'un seul Confesseur ordinaire. Il im-
porte beaucoup au maintien de la régula-
rité, au progrès de la piété et à la conser-
vation de la charité mutuelle parmi les
Sours, que cette règle soit fidèlement et
religieusement observée.

3. Mais, pour se conformer, en même
temps, à ce qui est prescrit par le saint
Concile de Trente et les Constitutions Apos-
toliques, spécialement par la Constitution
du Pape Benoit XlV, commençant par ces
mots: Pa<toÀis cure. les Supérieurs Ecclé-
siastiques ne manqueront pas de procurer
aux Sours, en chacune de leurs Maisons,
trois ou quatre fois par année, ordinaire-
ment dans la semaine des Quatre- Temps,
un Confesseur extraordinaire, dûment ap-
prouvé'êt doué des qualités susdites; et
toutes les Sours, Professes etNoviòes, se-
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ront obligées de s'adresser à lui, ne fût-ce
que pour eutenare ses avis et recevoir sa
bénédiction, si quelques-unes ne veulent
se confesser.

Pendant tout la temps que dure la mis-
sion du Confeétfr extraordinaire, il est
défendu au Confesseur ordinaire d'entrer
dans le Couvent pour y exercer le minis-
tère de la Confession, à moins qu'il n'y
soit spécialement appelé pour une Malade,
et muni de la permission nécessaire.

4. Conformément encore à la susdite
Constitution Apostolique, lorsqu'une Sœur,
dangereusement malade, demandera un
Confesseur extraordinaire et par'ficulier,
on s'empressera de le lui accorder, pourvu
que ce Confesseur soit canoniquement ap-
prouve.

a. Si, dans d'autres circonstances, quel-
que Sour avait besoin de se confesser à un
autre Prêtre que le Confesseur ordinaire,
elle s'adressera à la Supérieure, qui, selon
le devoir de la Chari4é maternelle~pourra

CONSTITUTIONS.
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lui faire procurer un Confesseur extraor-

dinaire, approuvé par l'Evêque pour en-
tendre sa Confession.

Mais, que la Supérieure se montre moins

facile à accéder en cela aux désirs de celles,
qu'elle jugerait prudemment n'être portées

à faire de pareilles demandes, que par légè-
reté d'esprit, ou par quelque affectiou

particulière.
Que les Sours aussi ne soient"pas trop

faciles à faire de semblables demandes, et

à faire connaître à plusieurs, sous prétexte

d'une direction souvent inutile, leurs fai-.

blesses, leurs tentations, et encore bien

moins leurs chagrins domestiques.

Dans tous les cas, elles seront toutes

fidèles à ne parler des besoins intimes de

lejir conscience qu'au Confessionnal.

6. Quoique, en règle générale, il ne doive

y avoir qu'un seul Confesseur ordinaire

en chaque Maison, si, à raison du nombre

plus considérable de Soets Professes qui

composent la Maison-mère, ou pour autre

2
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juste raison, il était jugé nécessaire de
donner au Noviciat de cette Maison, un
Confesseur ordinaireý autre que celui -des
Soeurs de la Communauté, il pourra en
être ainsi pratiqué, du consentement et
avec l'approbation de l'Evêque du lieu.

7. Les Soeurs se confesseront ordinaire-
ment une fois la semaine, au jour qui leur
aura été désigné : celles qui ne pourraient
quelquefois se confesser au jour qui leur
est marqué, en préviendront la Supérieure.

8. Elles s'adresseront au Confesseur, dans
les vues pures de la foi et avec une grane
confiance, pour les besoins de leur cons-
cience; qu'elles disent purement et sim-
plement ce qui concerne leur conduite
spirituelle, et qu'elles se gardent bien d'ac-
cuser¯ la faute d'autrui avec la leur;
qu'elles n'aillent point à la Confession par
routurme, ni sur de vains scrupules, mais
avec l'attention et la dévotion que requiert
"ne action aussi sainte et d'une telle

gravité.
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9. On se fera un devoir de charité de ne
jamais observer, et surtout de ne pas faire
observer aux autres, combien de temps
chacune reste au Confessionnal.

10. Par respect pour le Sacrement, elles
garderont entre elles un secret inviolable
sur tout ce qui a été dit au Confessionnal,
et s'acquitteront, le plus tôt qu'il leur sera
possible, de la pénitence qui leur aura été
imposée.

ARTICLE DEUXIEME.

De la Sainte Communion.

1. L'on permet ordinairement des Com-
munions fréquentes aux personnes qui
vivent en Communauté: mais ce serait
une erreur bien grossière des-suader
qu'il suffit, pour ý y avoir droit, de porter
l'Habit religieux. Ce privilége-est réservé

à celles qui observent leurs Constitutions
avec amour et fidélité: en sorte que le
plus ou le moins qu'on peut leur per-

mi
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mettre en cela, doit être mesuré sur la con-
duite de chaque particulière. Lors donc
que les Constitutions marquent des jours
fréquents de -Communion, cela suppose
toujours qu'on n'a pas mis de bornes à sa
perfection, et qu'on fera son possible pour se
rendre de jour en jour moins indigne de
cette faveur. C'est au Confesseur ordi-
naire, comme juge des consciences, de dé-
terminer ce que chaque Sour est capable
de faire en cela.

2. Ces principes supposés, il y aura Com-
munion pour les Sours Professes:

Tous les Dimanches et Fêtes d'obliga-
tion, le Jeudi de chaque semaine ordinai-
rement, et le premier Vendredi de chaque
mois; toutes les fêtes de Notre-Seigneur
et de la très-sainte Vierge, dont on fait
l'office au Bréviaire Romain; le Mercredi
des Cendres ; aux fêtes de St. Joseph et de
son Patronnage; aux fêtes de St. Michel et
des saints Anges; de Ste. Geneviève, de
St. Jean de Dieu, de St. Roch, de St Vincent
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de Paul, de St. Jérôme Emilien, du bien-
heureux- Alphonse Rodriguez, de St. Char-
les Borromée, et de Ste. Elizabeth, reine de
Hongrie; à quelques anniversaires solen-
nels et à certains jours de cérémonie,
comme aux jours anniversaires de ldElett-
tion et du Couronnement de notre Très-
Saint Père le Pape; à la fête du Patron de
l'Evêque Diocésain, du Supérieur le la
Communauté, de la Supérieure Générale
de l'Institut; et aux jours de Vêture et de
Profession; enfin au jour de la Commémo-
ration dês Fidèles Trépassés, au décès du
Souverain Pontife, à celui du Cardinal Pro-
tecteur, de l'Evêque Diocésain, ainsi que
du Supérieur et du Confesseur de la Com-
munauté, et aux jours de la Sépulture des
Sours et des Services qui sont chantés
pour elles.
# Il est aussi d'usage de faire la sainte Com-
inunion le jour de la fête du Confesseur
de la Communauté; ainsi que le 25 Août
fête de St. Louis; le 23 Décembre, anniver-

uj
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saire de la mort de la Fondatrice, et le

jour de la fête de Ste. Marthe.

ToutM les-'fois qte dans la même se-

maine 'deux Communions, ci-dessus indi-

quées, viendront à tomber le Mercredi et le
Vendredi, on devra alors omettre la Con-
munion du Jeudi, à moins qu'on ne fasse

en ce jour quelque fête ou quelque çéré-
monie, où l'on doive communier.

3. La Communion dite du tour doit se
faire tous les jours, où ne tombe pas quel-
qu'une des Communions dont on vient de
parler. Une Sour, nommée alternative-
ment par la Supérieure, communie au
nom et à l'intention de la Communauté et
de tout l'Institut; elle' doit se signaler ce

jour-là-ar quelque pratiqueegtérieure et
publique d'humilité ou de mnortification, et
faire, au temps qui lui sera marqué, au
moins un quart d'heure d'adoration, au
nom de la Communauté. Ceci se pratiquera
dans toute les Maisons qui comptent au
moins douze Sœurs. Dans celles où les
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Sœurs seront moins nombreuses, on déter-
minera le nombre de jours de chaque se-
maine où cette sainte pratique aura lieu,
d'après le nombre des Sours, et de l'avis

du Supérieur Ecclésiastique du lieu.

4. Chaque Sour pourra, avec l'autorisa-

Lion du Confesseur et la permission de la

Supérieure, communier le jour de sa pro-
pre fête, à celui de l'anniversaire e son

Baptême et de sa Profession, et à la fête de
son Patron du mois.

5. Les Novices ne communieront ordi-

nairement que les Dima'nches et Fêtes

d'obligation; et les Postulantes, tous les

quinze jours seulement: on pourra cepen-

dant quelquefois leur accorder, aux unes et

aux autres, des Communions extraordinai-

res. Du reste, la Maîtresse s'entendra avec
le Confesseur, pour régler les communions
générales des Novices, selon sa prudence. et

eu égard à leur fidélité et à leur ferveur.

6. Quant aux Soeurs infirmes, qui se-

raient retenues à l'Infirmerie et ne pour-
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raient communier avec les autres, on fera
en sorte que la sainte Communion leur soit
portée les Dimanches et Fêtes, et aux au-
tres jours de communion de règle, autant
que les circonstances du temps et du lieu
le permettront.

7. L'action de grâces après la, sainte
Communion sera toujours au moins d'un
quart d'heure, à commencer du moment
où le Prêtre donne la bénédiction.

ARTICLE TROISIÈME.

De quelques autres Pratiques de piété
en usage dans l'Institut.

1. Pour se conformer à leur pieuse
Fondatrice, et entrer dans ses dispositions,
comme elles le doivent faire, les Sours de
la Charité auront une dévotion particulière
au PÈRE ETERNEL, et lui demanderont sou-
vent une participation abondante à l'esprit
de sa sainte Paternité, qui renferme en
éminence tous les sentiments dont elles

.............................
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doivent être animées-à l'égard des Pauvres,
des malades et autres nécessiteux.

2. L'Hôpital-Général de Montréal ayant
été, dès son origine, consacré à la Croix du
Sauveur, et l'Institut des Sours de la Cha-
rité ayant été établi lui-même sur ce fonde
nient sacré, toutes les Soeurs auront, comme
dévotion propre et particulière à leur état,
une religion profonde et un sincère amour
ponr cette divine Croix. Qu'elles s'estiment
donc toujours heureuses de l'avoir prise en
partage, et d'en porter sur elles l'image sa-
crée ! A la vue de ce signe de salut, l'abrégé
de la doctrine de Notre-Seigneur, le mémo-
rial de son amour, elles se rappelleront que
c'est dans leur cour et dans leurs membres,
qu'elles doivent surtout porter cette divine
Croix, en participant aux humiliations, aux

souffrances et à la pauvreté de Jésus cru-
cifié.

Les fêtes de l'Invention et de l'Exaltation
de la sainte Croix seront toujours considé-
rées comme les premières Fêtes 4e l'Hôpital

r
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et de tout l'Institut; on les célébrera, au
moins à la Maison-mère, avec la plus
grande solennité. Tous les vendredis de
l'année seront aussi des jours spécialement
consacrés au culte et à l'amour de la sainte
Croix; et chaque jour, à l'exemple de leurs
premières Mères, les Sours se proposeront,
dans la pratique de la mortification et dans
leurs divers exercices de pénitence, d'hono-
rer quelqu'un des mystères de la Passion de
Notre-Seigneur, selon l'ordre suivant: le
Dimanche, Jésus priant et agonisant dans
le jardin des Oliviers; le Lundi, Jésus fla-
gellé; le Mardi, Jésus couronné d'épines;
le Mercredi, Jésus condamné à mort; le
Jeudi, Jésus portant sa Croix;'le Vendredi,
Jésus crucifié; le Samedi, Jésus mort et
enseveli. Que toutes les Sours de la Cha-
rité portent donc ainsi journellement en
elles la pensée et l'amour de la Croix, et
que chacune d'elles puisse dire avec le
grand Apôtre: « Je sus attachée à la Croix
« avec Jésus-Christ. »
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3. Avec la sainte Croix, le Cour Sacré
de Jésus, tout brûlant d'amour pour son
Père et pour les hommes au Très-Saint
Sacrement de l'Autel, sera un objet conti-
nuel de dévotion pour les Sours de la
Charité.

Ce divin Cour sera le lien indissoluble
qui les unira toutes entre elles dans la
même Charité, et la source où elles iront
puiser la patience, la tendresse et la géné-
rosité, dont elles doivent toujours être rem-
plies envers les membres souffrants de
Notre-Seigneur. C'est dans ce but que la
Confrérie du Sacré-Cour est établie, depuis
tant d'années, dans l'Eglise de leur Maison-
mère, et que chaque année on en célèbre
la fête, le Vendredi qui suit l'octave du
Saint-Sacrement, avec autant de solennité
que les fêtes de la sainte Croix.

4. Le premier moyen que les Sours em-
ploieront, pour entrer intimement dans le
Cour dp Notre-Seigneur et lui demeurer
constamment unies, sera une dévotion sin-

mu



cère et affectueuse -envers sa très-sainte
Mère. Toutes ses fêtes seront pour elles des
jours de plus grande ferveur et, par suite
de grâces plus abondantes. Elles l'hon6're-
ront et l'invoqueront surtout en sa très-
sainte et Immaculée Conception, aimant à
pénétrer dans ce parfait Intérieur, pour
considérer les trésors immenses de grâces
que Dieu y a déposés comme dans le
tabernacle de sa miséricorde. Elles aime-
ront à se rappele- souvent que tout ce
qu'elles ont reçu du ciel, elles l'ont reçu
par le Cour Immaculé de la très-sainte
Vierge, en particulier l'insigne grâce de
leur vocation à la vie religieuse; mais,
qu'elles doivent aussi rendre tout à Dieu
par les mains très-pures de cette âimable
Mère. Qu'elles sachent, en effet, que c'est
surtout par l'assistance toute-puissante de
Marie, qu'ý1les peuvent espérer de demeu-
rer fidèles au Seigneur jusqu'à la fin.

5. Comme elles -doivent être les anges
visibles d'un grand nombre de personnes.
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elles auront encore une dévotion spéciale
aux saints Anges, députés de Dieu à la
garde des hommes; elles tâcheront de par-
ticiper à leur tendre charité, et à leur zèle
généreux et patient, pour le plus grand
bien de leurs frères.

6. Dès son origine l'Hôpital a été mis,
d'une manière toute spéciale, sous le patron-
nage de St. Joseph; et il a reçu, en mille
circonstances, des preuves trop éclatantes et
trop nombreuses de la vigilance, de la
tendresse et de la puissance de ce glorieux
Protecteur, pour que le souvenir puisse
jamais en être perdu, et que la dévotion
envers ce grand Saint n'aille pas tous les
jours croissant, dans le cœur de toutes les
Sours de la Charité et de toutes les per-
sonnes confiées à leurs soins.

C'est pourquoi, chaque année, elles célé-
brent, avec un redoublement de ferveur,
d'amour et de reconnaissance, ses Fêtes,
ainsi que les pieux exercices du mois de

Mars, qui se font en son honneur.

<
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7. On rappelle ici aux Sours de la Cha-
rité qu'elles doivent, comme Religieuses,
être remplies d'un véritable esprit de foi et
de religion envers toutes les choses saintes,
et qu'elles doivent en donner des marques
en toute occasion. Elles aimeront suriont
à manifester ces sentiments intérieurs de
Religion dans la décoration des autels et
la préparation de tout ce qui sert au culte
du Seigneur, comme aussi dans le chant
des Cantiques et des Offices de l'Eglise.
C'est pourquoi, elles se feront un devoir de
chanter, autant qu'elles pourront, aux Of-
fices et aux Saluts qui sont célébrés en leurs
Eglises ou Chapelles: mais quoiqu'il leur
soit très-louable de chercher à rendre ces
Offices solennels et jç culte du Seigneur
très-pon;peux, elles d"e'.oût cependant pren-
dre garde de dépager, surtout dans le
chant, les règles de modestie et de simpli-
cité que leur impose leur saint état.
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t ARTICLE QUATRIEME.

Des Retraites.

1. La Retraite spirituelle étant un des

moyens les plus nécessaires et les plus effi-
caces, pour l'avancement des âmes reli-
gieuses dans la perfection de leur état,
chaque Sour Professe en fera tous les ans
une de huit jours.

2 Pour le plus grand profit de toutes,
elles la feront toujours en commun, autant
que possible; cependant dans les Maisons
où les occupations sont trop nombreuses,
les Sours pourront être partagées en deux
bandes, pour faire leur Retraite à des temps
différents.

3. L'époque de la Retraite annuelle sera
fixée au temps le plus convenable pour les
diverses maisons de l'Institut.

4. On fera en sorte que les Sours, qui
sont employées hors de la ville de Montréal,
viennent le plus souvent possible faire leur
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Retraité annuelle à la Maison-mère, selon
que l'éloignement des lieux le permettra.

5. Pendant la Retraite annuelle, les
Sours prendront leurs récréations en si-
lence.

6. Pendant cette Retraite, les Supérieures,
pour donner aux Sours plus de liberté de
conscience et de facilité, leur procureront
un Confesseur extraordinaire, ou plus selon
le nombre des Sours qui seront en Retraite.

7. Tous les mois les Sours feront aussi
un jour de Retraite.

8. Tous les ans, le jour de la Présenta-
tion de la très-sainte Vierge, les Sours
feront la Rénovation de leurs voux, selon
l'ordre marqji au Cérémonial, en s' unis-
sant aux dispositions intérieures de Marie,
s'offrant au Père Eternel dans le Temple.
Afin que cette Fête soit pour toutes un jour
de plus grand renouvellement dans l'esprit
et la ferveur de leur vocation, on la fera
précéder ordinairement de trois jours de
Récolleotion.



198 CONSTITUTIONS.

CHAPITRE VINGT-HUITIEMFZ.

DES COULPES ET DES PÉNITENCES.

1. La pratique de la Coulpe consiste à

s'accuser soi-mème, avec humilité, et en

présence de la Communauté assemblée,

de certaines fautes extérieures dans les-

quelles on serait tombé, et qui pourraient

malédifier les autres, pour en faire la péni-

tence qui sera prudemriient et charitable-

ment imposée,
Cette Pratique, communément reçue dans

les communautés régulières, et reconnue

comme un moyen très-avantageux pour-ac-

quérir la perfection propre à chaque état,

est en usage dans l'Institut des Sours de la

Charité. Elle aura lieu régulièrement tons

les Vendredis, (excepté ceux -où se célè-

brent quelques Fêtes solennelles, et ceux où

se prennent quelques congs, immédiate-

ment après la Prière du soir, eu la Salle

de communauté.
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2. On commence par la récitation du
Veni Sancte Spiritus et du Memorare: ces

prières étant dites, toutes les Sours baisent
la terre; et pendant qu'elles demeurent.à
genoux, la Supérieure seule se lève et
nomme celle des Sours qu'elle juge à pro-
pos d'appeler à faire sa Coulpe. sans s'as-
treindre à suivre le tour de rôle, quoi-
qu'elle puisse le faire.

3. La Sour ainsi désignée s'accusera à
haute voix, en présence de toutes les
Sœurs, avec humilité et prudence, en ob-
servant ce qui suit:- 1

4. Les fautes, dont on peut s'accuser, ne
doivent jamais être que certains manque-
ments extérieurs, qui seraient déjà connus
de plusieurs, et dont l'accusation peut servir
à l'instruction et à l'édification des autres.

Ainsi, s'être absentée d'un exercice, ou y
être venue trop tard; avoir interrompu le
silence dans le temps ou dans les lieux dé-
fendus;, avoir refusé d'obéir; avoir rai-
sonné sur les commandements; avoir man-
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qué de respect à la Supérieure ou aux au-
tres Sours ; les avoir contredites, ou avoir
contesté ayec elles ; ,s'être trop précipitée
dans ses gestes ou dans ses démarches,
avoir trop élevé la voix ; avoir paru trop
sensible à une parole; avoir marqué du cha-
grin ou de la mauvaise humeur contre quel-
qu'un; avoir témoigné à l'extérieur de la
curiosité, de l'impatience, de la paresse, de
la sensualité; avoir fait quelque chose sans
permission; avoir entretenu de trop longues
conversations avec ses Sours, ou autres
personnes, surtout avec celles du dehors;
avoir paru trop dissipée à l'Eglise, pendant
la lecitire ou autres exercices spirituels.

Toutes ces fautes, et autres semblables,
seront la matière ordinaire des Coulpes;
mais jamais. les fautes purement intérieures
ou entièrement secrètes.

5. Qu'on prenne bien garde aussi, en s'ac-
cusant, d'entrer dans aucun détail, de ne
nommer personne ou de faire connaître au-
cune complice; et que celles même qui

r
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se reconnaitraient coupables de plusieurs
fautes ou défauts, ne s'accusent jamais que,
d'un seul, dans une même assemblée.

6. La Supérieure aura soin; chaque fois,
d'imposer quelque pénitence proportionnée
à la faute; et autant qu'il sera possible, on
l'exécutera sur le champ.

7. Voici les pénitences qui pourront êe4
imposées.

Pour les fautes légères : se prosterner,
baiser la terre, réciter quelques courtes
prières ; tenir quelques moments les bras
en croix; demeurer quelque temps à ge-
noux ou prosternée ;- etc., etc:

Pour les fautes un peu plus considéra-
bles: baiser les pieds de ses Sours, manger
à terre ou hors de la table commune; être
privée de la récréation; être condamnée à
quelque ouvrage pénibltz--ou humiliant; etc.

Pour les grandes fautes, on pourrait re-
doubler plusieurs fois-ce 'qui a été dit ci-
dessus, et y ajouter quelque mortification
dans les repas; retrancher pour quelque
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temps les coupables des assemblées com-
munes, ou les priver de leur Office; les
faire assister aux exercices dans quelque
posture pénible et humiliante, etc.

Cependant ces pénitences ne pourront
être imposées que pour très-peu de jours, à
moins que ce ne fût pour quelque faute
d'éclat, au sujet de laquelle il faudrait con-
sulter le Supérieur.

8. Outre les Coulpes du Vendredi, tous
les jours de la semaine, excepté les Diman-
ches et Fêtes, les Sours qui auraient fait
quelque faute extérieure, pourront s'en ac-
cuser le jour même, particulièrement celle
qui aurait fait la Communion du tour, sur-
tout si la faute, était un peu considérable;
mais elles ne feront jamais cet acte d'hu-
milité, sans en avoir auparavant prévenu
leur Supérieure et obtenu sa permission.

9. Les Supérieures elles-mêmes pourront
quelquefois dire leur Coulpe, surtout aux
veilles des grandes Fêtes: mais elles n'en-
treront jamais dans aucun détail, se con-
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tentant de s'accuser en général de leur peu
de fidélité et de ferveur; personne ne s'a-
visera de leur imposer aucune pénitence;
mais elle pourront d'elles-mêmes pratiquer
quelque acte d'humilité, comme de baiser
la terre en présence des Sours.

10. Quant aux pénitences ou macérations
corporelles, on s'en tiendra à celles qui
sont commandées par l'Eglise, et aux Pra-
tiques particulières qui sont en usage dans
l'Institut, dont les Supérieures auront soin
qu'on use avec discrétion et prudence,
dont elles poprront dispenser aisément, et
qu'elles devront même quelquefois défen-
dre absolument à plusieurs.

Ces Pratiques sont omises les jdurs de
grandes 'Fêtes et de grandes récréations.
Mais les autres jours aucune ne doit s'en
exempter, sans une dispense de la ' pé-
rieure, à qui il appartient de juger de la fa-
cilité plus ou moins grande que es parti-
culières ont de s'acquitter de ces Pratiques.

S'il arrivait que quelqu'une fît des pé-
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nitences extraordinaires et de nature à al-
térer sa santé, à l'insu de la Supérieure,
celle-ci devrait en être avertie.

CHAPITRE VINGT-NEIJVIEME.

DU CHAPITRE DES FAUTES.

i. Dans toutes les maisons de l'Institut,
chaque Supérieure iéunira, au moins une
fois le imîois, ses Sours en assemblée ou
Chapitre.

Le but principal de ce Chapitre, dit
Chapitre des fautes, sera de corriger ou de
prévenir les abus qui pourraient se glisser
dans la Communauté, et d'y ranimer l'or-
dre et la-ferveur.

2. Il aura lieu, le plus ordinairement, le
Dimanche où se fait la Retraite fu mois ;
cependant les Supérieures pourront le tenir
à d'autres jours, et aussi plus d'une fois par
mois, quand elles jugeront nécessaire ou
utile de faire ainsi, vu les circônstances,
pour le plus grand bien de leur Commu-
nauté.

ii~ <t4~ -- A
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3. Au jour indiqué pour la tenue de ce
Chapitre, l'ouverttire en sera annoncée par,
quelques coups de la cloche, et toutes les
Sœurs s'y rendront.

Après la prière ordinaire, on commen-
cera par la lecture d'un on plusieurs points S
des Constitutions ou du Coutumier, tels
que la Supérieure, ou celle qui préside à sa
place, aura trouvé bon de les indiquer, re-
lativement aux circonstances, ou aux abus
auxquels il sera plus à propos de remédier.

4. Après cette lecture. qui ne devra durer
tout au plus qu'un quart d'heure, et que la
Supérieure fera cesser lorsqu'elle le jugera
à propos, elle fera les réflexions, et donnera
en général les instructions et avis conve-
nables.

5. Le devoir de chaque Sour sera d'é-
couter et de recevoir, en esprit de foi et
d'humilité, les explications et les avis qui
seront donnés, comme venant de Notre-
Seigneur ou de la très-sainte Vierge, pour
s'efforcer ensuite de les mettre en pratique,
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sans penser à en faire l'application à d'au-
tres qu'à elle-même.

6. Ensuite, si pour la correction de quel-
que abus, ou pour l'édification commune et
la réparation de quelque scandale, il est
nécessaire de donner publiquement des
avis à quelques particulières, la Supérieure
le fera avec force, mais en même temps
avec prudence et charité; et lorsqu'elle
s'adressera à une particulière, celle-ci se
mettra à genoux, pour recevoir la correc-
tion en silence et sans chercher à s'excuser,
quaud même elle se croirait parfaitement
innocente de tout ce qu'on lui reproche.

CHAPITRE TRENTIEME.

DU RENVOI DES S ETS

ET DE QUELQUES ,CAS DE DÉPOSITI

1. Quoiqu'on doive espérer qu'aucune
Sour, après les épreuves qui précèdent sa
Profession, ne dégénérera jamais de sa pre-
milère ferveur, au point de mériter d'être d
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renvoyée de l'Institut, il est nécessaire ce-
pendant pour la parfaite sanction des pré-
sentes Constitutions, de statuer ici que
l'Institut pourra, en certains cas, renvoyer
les sujets, qui deviendraient indignes de
leur vocation.

C'est pourquoi on va déterminer quelles
sont les principales fautes, pour lesquelles
on pourrait en venir à cette extrémité, et la
manière dont on devrait procéder en pa-
reille occasion.

2. Quant aux fautes, il n'est pas possible
de les prévoir ni de les détailler toutes en
particulier; mais on doit être prévenu qu'il
ne sera jamais permis de renvoyer aucune
Sour Professe pour quelque accident invo-
lontaire, ni pour cause de maladie ou
d'infirmité, soit de corps, soit d'esprit,
quelle qu'elle puisse être. Dans les mala-
dies du corps, on sera toujours traité avec
prudenée et charité.

En cas d'infirmité ou de dérangement
d'esprit, on supportera la personne affligée

19
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parmi les autres, autant que possible. Que
si le dérangement venait au point de trou-
bler sans ressource l'ordre ou le repos de la
Communauté, et qu'il fallût renfermer la
personne, on ne le fera que dans l'intérieur

de quelque maison de l'institut, de la façon
la plus honnête et la plus convenable; et
on la traitera avec toute sorte de charité.

3. Ce ne pourrait donc être que pour des
fautes volontaires, libres et scandaleuses
telles qu'on ne pense pas qu'il puisse jamais
s'en commettre dans cet Institut, comme
serait apostasier sa religion; tenir des dis-
cours impies ou dissolus; se livrer scanda-
leusement à l'ivrognerie ou à l'impureté;
frapper injurieusemen t quelqu'un ou entre-
tenir des querelles scandaleuses; fréquen-
ter avec opiniâtreté des assemblées mon-
daines, des lieux ou des personnes suspec-
tes; quitter l'habit de son état, ou y ajouter
avec ostentation des ornements d'une vani-
té affectée; se révolter ouvertement contre
la Supérieure; transgresser habituellement

-MMMMý
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et mépriser formellement les Constitutions;
entretenir volontairement dans la Commu-
nauté des brigues, des dissentions ou autres
désordres ; mépriser avec obstination les
commandements des Supérieurs, et devenir
volontairement en cela un sujet de scan-
dale à ses Sours, etc, etc.

Pour toutes ces causes ou autres sembla-
bles, également contraires au bien et à.
l'honneur de la Religion et de l'Institut en
particulier, on pourrait obliger celles qui
s'en rendraient coupables, à sortir de l'Ins-
titut.

4. Cependant, ordinairement avant d'en
venir à aucune procédure à cet effet, il
faudrait qu'il y eût contumace et obstina-
tion de la part des coupables.

C'est pourquoi, à -moins que la faute
commise ne fût d'une nature tout-à-fait
scandaleuse, il serait nécessaire, avant de
commencer une enquête ou procédure, que
la coupable eût été avertie plusieurs fois
charitablement, et en particulier, par la

CONSTTUTIOS. 
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Supérieure Générale, de se corriger de ses
défauts, et d'en faire, s'il était possible,

-une réparation convenable.

5. Si ces moritions particulières ne pro-
duisaient aucun effet, il devrait être fait
alors par la Supérieure Générale, ou de sa
part, trois montions officielles,ten présence
au moins de deux Sours Conýeillères ou
de deux Soeurs les 1us anciennes de la
Communauté, ou mme, si cela pouvait se
faire prudemment t sans sca ae, en pré-
sence de la Comm nauté entière, n lais-
sant cependant tr is jours au moins eutre
chaque monition.

6. Que si, pendant tout ce temps, la cou-
pable ne revenait pas à résipiscence, la
Supérieure Générale, de l'avis de ses Con-
seillères ordinaires, assemblerait les Soeurs
Administratrices de l'Institut, et l'on déci-
derait dans cette Assemblée du sort de la
coupable; mais son renvoi ne pourra y être
résolu et arrêté que par les deux tiers des
voix de l'Assemblée.
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7. Dans ce cas, la Supérieure Générale
en donnerait connaissance à l'Ordinaire du
lieu, en lui transmettant une copie du
Procès-verbal de l'Assemblée. Celui-ci, sur
l'exposé des motifs de la délibération de
l'Assemblée des Sours Administratrices, et
après avoir fait toute enquête juridique qui
serait nécessaire, prononcerait d'une ma-
nière définitive s'il y a lieu et raison de
renvoyer la Sour coupable.

Mais, avant de notifier et de mettre à
exécution la sentence, on devra recourir au
Saint-Siège, pour obtenir la dispense des
Voux de la Sour jugée indigne, à moins
que la faute commise ne fût d'une nature
tout-à-fait scandaleuse, et qu'au jugement
de l'Ordinaire le renvoi ne fût urgent.

8. Quoique celle, qui serait ainsi ren-
voyée, n'eût droit, d'après la teneur des
Lettres patentes, à aucun remboursement
ni dédommagement de la part de l'Institut,
cependant, si l'Assemblée des Administra-
trices trouvait. bon de lui accorder par
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charité une petite pension alimentaire,
l'Institut pourrait s'en charger, avec l'auto-
risation de l'Ordinaire.

9. La Supérieure Générale pourra être
déposée de sa charge, avaut le terme de
ses cinq années, pour les causes suivantes.

D'abord, si elle venait à perdre l'esprit
ou à tomber dans quelque autre infirmité,
qui la rendit habituellement incapable de
gouverner l'Institut En ces cas néanmoins,
on attendra trois mois pour connaître si la
maladie serait longue; et au bout de ces
trois mois, l'Assistante Générale, de l'avis
des Sours Administratrices, ferait une
assemblée de Médecins pour savoir s'il y
a quelque espérance de guérison; si, selon
l'avis des Médecins, il n'y avait point d'es-

pérance de guérison, on recourrait immédia-
tement aunSaint-Siége, pour obtenir la dépo-

sition de la dite Supérieure; cette déposi-
tion étantV prononcée, on convoqueraiL le
Chapitre de l'Institut pour l'élection d'une
Supérieure Générale.

r

1



La Supérieure Genérale devrait être aussi
déposée, si elle était convaincue d'avoir
commis quelque grave'malversation- dans
sa charge; comme serait d'aliéner, vendre
ou donner le bien de l'Institut, sans y avoir
été dûment autorisée ; ou si elle venait à
tomber dans quelque faute qui aurait causé
un grand scandale.

Elle serait encore susceptible d'être dépo-
sée, si, par suite d'ino négligence grave et
habituelle, ou d une faiblesse excessive en
sa charge, elle laissait tomber en désuétude
les points les plus essentiels des Constitu-
tions et de la discipline religieuse.

Dans quelqu'un de ces cas, l'Assistante
Générale, étant d'accord avec les autres
premi-ères Conseillères et après avoir obte-
nu l'autorisation de l'Ordinaire, devrait
assembler les Sours Administratrices, sans
la Supérieîrre; et elles délibéreraient en-
semblk et décideraient sur le sujet en ques-
tion, comme il a été dit plus haut pour le
renvoi des Sours.

CONSTITUTIONS. 
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La chose étant ensuite référée à l'Ordi-
naire, celui-ci, sur l'exposé des motifs de la
délibération des Sours Administratrices, et
après toute enquête ultérieure qui pourrait

Fêtre nécessaire, déciderait s'il y a lieu, ou
non, de recourir au Saint-Siége, pour de,
mander la déposition de la Supérieure.

10. Si la déposition, ainsi demandée, était
prononcée par le Saint-Siége, les Assistantes
convoqueraient immédiatement le Chapitre
de l'Institut, pour l'élection d'une Supé-
rieure Générale.

11. Pour la déposition de quelqu'une des
autres premières Officières ou SSurs Admi-
nistratrices, qui deviendrait indigne ou in-
capable de remplir les devoirs de sa charge,
on procèderait à peu près de la même ma-
nière; sauf que l'Evêque, sur l'exposé des
Sours Administratrices, serait le dernier
juge, et qu'il ne serait point nécessaire de
convoquer le Chapitre Général pour l'élec-
tion d'une nouvelle Officière ou Conseil-
lère, comme il a été dit au Chapitre 3me.
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12. Enfinf comme il pourrait arriver que
quelqu'une des Sours qui sont'appelées, par
leur âge de Profession, à prendre une part
active ou passive dans les Elections, devînt
indigne de la qualité de Sour Vocale ou
incapable d'en remplir le devoir important,
le cas échéant, la Supérieure Générale,
après avoir pris une connaissance suffisante
des faits, et après en avoir délibéré avec les
Sours Administratrices, réfèrerait la chose
à l'Ordinaire du lieu, qui pourra, s'il le
juge bon, retirer à cette ßSur indigne ou
incapable; pour un -temps déterminé ou
pour toujours, sa voix active et passive-aux

Elections qui se font dans l'Institut.
Devront être particulièrement jugées pas-

s1btes de cette peine, celles qui seraient
convaincues d'avoir cabalé dans les Elec-
tions, soit pour elles-mêmes, soit en faveur
de quelque autre.

4'
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AVERTISSE M EN T.

Les deux Chapitres qui suivent furent pri-
mitivement, avec te Chapitre du Règlement
des actions de la journée, les seules Consti-
tutions qu' adoptèrent d'abord la Fondatrice
et ses premières Compagnes. et qui servirent
au gouvernement de l' Institut dans ses com-
mencements.

Quoique les maximes et les pratiques, qui
y sont renfermées, se trouvent déjà en grande
partie exprimées et developpées dans le corps
des présentes Constitutions, on reproduit ce-
pendant ici ces deux Chapitres ; parce que ce
sont deux pièces respectables dans leur ori-
gine, ayant été rédigées par Messire Normant,
Fondateur et premier Supérieur de la Com-
munauté des Sours de la Charité, adoptées
et pratiquées, d'un commun accord, par la
Mère Youville et ses premières Compagnes,
puis confirmées par le Mandement de Monsei-
gneur de Pontbriand, Evéque de Québec, en
date du 15 Juin 1755. Ces Chapitres méritent
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encore d'étre conservés -avec un soin religieux
par les Sours, parcequ'ils contiennent tout
l'esprit de l' Institut et sont comme le fonde-
ment et l'abrégé de leurs Constitutions.

Les Sours de la Charité doivent souvent et
profondément les méditer, et y conformer leurs
sentiments et leur conduite, afin d'entretenir
parmi elles une sainte ferveur, et continuer
par là d'attirer les soins de la Providence et
la bénédiction de Dieu sur elles et sur tout
l'Institut. Elles y apprendront à ne pas perdre
de vue, que l'Hôpital et les autres Maisons,
dont le soin leur est 1-onfié, ne sont pas faits
précisément pour elles, c'est-à-dire, que ce
n' est pas pour y mener une vie molle et oisive
et pour y jouir de leurs aises et de leurs com-
modités qu'elles y sont entrées : mais qu'au
contraire, ce sont elles qui sont faites pour ces
Hospices et pour le service des Pauvres; et
qu' en considérant, par les yeux de la foi, les
Pauvres sous la qualité de membres de Jésus-
Christ, elles doivent les regarder comme leurs
seigneurs et leurs maîtres, sans jamais ne se
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prévaloir elles-mêmes que du titre glorieux
de Servantes des Pauvres, toujours prêtes, en
cette qualité, à entreprendre toutes les bonnes
ouvres que la Providence pourra leur offrir,
et pour lesquelles elles se trouveront autorisées
par leurs Supérieurs.

CHAPITRE DES DISPOSITIONS

AVEC LESQUELLES ON DOIT SE COMPORTER.

Pour que toutes celles, qui ont le bon-
heur de vivre dans ce pieux Institut, ac-
quièrent la perfection de leur saint état,
elles au ont continuellement sous les yeux
les exe ples si touchants que leur ont
laissés les premières Sours, qui fondèrent
cette Communauté; lesquelles n'osant, par
hùmilité, s'appelèr Religieuses, en avaient
cependant toutes les vertus.

Elles s'encourageront donc mutuelle-
ment à -vivre, comme elles, dans la pratique
fidèle des vertus suivantes:

218
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1o UNE UNION PARFAITE, ne faisant toutes
qu'un cœur et qu'une âme, se prévenant
en tout, et supportant continuellement les
défauts des autres, persuadées' qu'on a en-
core une grande charité de supporter les
leurs.

20 UNE PAUVRETÉ ENTIÈRE, ne possédant
rien en propre, mais tout en commun ; et
recevant avec reconnaissance ce que l'on
aura la charité de leur donner, à l'exemple
de Jésus-Christ qui, maître de tous les
biens, n'avait pas où reposer sa tête.

3o UNE HUMILITÉ PROFONDE, se tenant tou-
jours en esprit au-dessous de toutes, n'ayant
d'elles-mêmes -que de bas sentiments, et
admirant avec étonnement comment on
peut les supporter, étant remplies de tant
de défauts et n'ayant rien de bien.

4o UNE SOUMISSION ET OBÉIssANCE AVEUGLE

à leur Supérieure, ne faisant jamais rien
sans permission, et gardant de point en

point le Règlement.

r -i
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50 UNE SIMPLICITÉ D'ENFANT, dans toutes
leurs paroles et leur conduite, uniquement
occupées à leur devoir, sans examiner ce
que fout les autres, sans raisonner sur ce
qu'on leur commande, et sans contredire à
ce que l'on exige d'elles.

60 UNE OUVERTURE DE COEUR SANS RÉSERVE,

découvrant leurs peines, faisant connaître
leurs besoins et ne cachant point leurs in-
firmités.

7o UNE MORTIFICATION CONTINUELLE, par
une attèntion particulière à réprimer leur
volonté, à vaincre leur humeur. à réprimer
leurs désirs, à arrêter leur esprit dissipé, et
à profiter des occasions de mortifier leurs
sens; le tout néanmoins, sans trop de gêne
et sans une application forcée.

80 UNE CHARITÉ SANS BORNES POUR LES

PAUVRES, toujours attentives à leurs be-
soins sans se rebuter de leur humeur ni de
ce qui paraît dégoûtant en eux, regardant
en leur personne Jésus-Christ, dont ils ont
l'honneur d'être les membres.

220 CONSTITUTIONS.
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90 UNE FIDÉLITÉ EXACTE AU RÈGLEMENT DE

LA MAISON, dont on ne se dispensera jamais
sans permission, et de l'omission duquel
on s'accusera tous les soirs, après la Prière.

100 UNE PURETÉ IRRÉPROCHABLE, et telle
qu'il convient à des Epouses de Jésus-
Christ ; évitant, pour cet effet, tout ce qui
pourrait contribner à en ternir la beauté,
comme sont les manières libres, les paroles

légères, les gestes trop familiers, les con-

versations mondaines, un air évaporé, un
extérieur dissipé, des regards tendres et
affectueux, etc., etc.

MAXIMES ET RÈGLES DE CONDUITE.

Ayant le bonheur de former une Com-
nunauté approuvée, toutes les Sours de-
vront se montrer, par leur conduite exté-
fieure et plus encore par les dispositioné
intérieures de leur cœur, de parfaites Reli-
gielses.

Pour cet effet, les personnes qui désire
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'ront se consacrer au service des Pauvres et

s'unir à celles qui y sont actuellement,
pourront y être reçues comme postulantes.

On leur fera, observer exactement le règle-

ment pendant un certain temps, afin- de

connaître si elles sont propres a l'Institut

et si elles-mêmes se croient en état d'en

remplir les devoirs; si elles persévèrent, et

qu'on les juge capables d'être utiles à la

Maison, on les recevra selon la forme pres-

crite.

Les habits seront uniformes, et on ne

pourra se servir de ceux qu'on avait dans

le monde ; parcequ'on a fait profession de

vivre dans la Pauvreté, et que l'on a re-

noncé à tous les vains ornements du monde.

On veillera exactèment, pour entretenir cet

esprit de Pauvreté à ce que les habits soient

très-simples, d'étoffe commune, de couleur

modeste, sans aucun ajustement ni façon

mondaine; on portÉra une ceinture ; les

bas ne seront poi t de couleur; les souliers

à talons bas, en uir ou d'étoffe commmune



et à bouts ronds; les chemises seront de
toile ordinaire et commune, ou de coton ;
les bonnets assez grands pour couvrir la
tête et les oreilles

Les Sours n'auront point les cheveux
longs; mais elles se les feront couper exac-
tement tous les deux mois, on plus souvent
s'il est nécessaire, pour marque de leur par-
fait renoncement au monde, et ponr ôter
toute occasion de perte de temps à les ac-
coinmoder.

On se confessera ordinairement une fois
tous les huit jours, et on communiera les
jours qui seront marqués; il y en aura une
seulement qui commiuniera chaque jour,
et cela alternativement, selon qu'on le
jugera à propos: celle qui aura communié,
fera ce jour-là une pratique de mortifi-
cation ou d'humilité, publique.

On fera chaque jour de la semaine une
pratique de pénitence, ainsi qn'il est mar-
qué ; et on s'en fera dispenser par la Supé-
ri0ure, lorsqu'on amia de bonnes raisons
pour ne la pas faire.

20
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Tous les mois on fera un -jour de re-
traite.

On sera très-fidèle à ne jamais rien faire
qui puisse altérer la santé ; et lorsque dans
son Office et dans ce que l'on sera chargé
de faire, il se trouvera quelque chose que
l'on jugera pouvoir incommoder,. on en
avertira~la Supérieure qui en commettra le
soin à une autre. Que si, par oubli ou par
infidélité, on y a manqué, on en avertira le
jour même la Supérieure, pour en recevoir
la pénitence.

On gardera un secret inviolable sur
toutes les pratiques et la manière de vivre
dans la Maison, même par rapport aux per-
sonnes les plus unies et qui paraîtraient
prudentes. (*)

() L'obligation du secret, imposée ici aux Sœurs,

doit s'entendre principalement à l'égard des pratiques

de pénitence en usage dans l'Institut, et de tout ce

qu'il importe à la Charité mutuelle et à l'union des

Sours, de ne point divulguer au dehors.

r Il
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On aura pour toutes beaucoup de défé-
rlence et d'honnêteté; on ne se tutoiera ja-
mais; on ne se servira pas de paroles gros-
sières; on évitera avec soin tous les rap-
ports qui ne sont capables que d'altérer

la Charité.

On ne mangera point entre les repas,
sans besoin et sans permission.

On ne fera aucune visite en ville. même
chez ses parents, sans en avoir obtenu la
permission ; et quoiqu'on ait obtenu la per-
mission de sortir, il ne sera pas permis
d'aller ailleurs q.ue chez les personnes et
dans les maisons, qui auront été marquées.

On ne boira ni ne mangera dans aucune
maison de la ville, sans en avoir obtenu la
permission ; et si on le fait, on en avertira-
la Supérieure aussitôt qu'on sera de retour.

On n'écrira aucune lettre (excepté à ses
Supérieurs), et l'on ne se mêlera d'aucune
affaire étrangère, sans les communiquer à
la Supérieure.



226 CONSTITUTIONS.

CHAPITRE
DES

ENGAGEMENTS IkRIMITIFS DES SRURS,

ET DE LEUR ACCORD MUTUEL AU SUJET

DE LEUR TEMPOREL.

Nous SoussÀgnées, à la plus grande gloire
de Dieu, pour le salut de nos âmes et le
soulagemen t des Pauvres, désirant sincère-
ment quitter le monde et renoncer à tout
ce que nous y possédons, pour nous consa-

oter sans réserve au service des Pauvres,
nrgus nous sommes unies par les liens de la
plus pure Charité, sans vouloir de nous-
mêmes former une nouvelle communaute,
por vivre et mourir ensemble; et afin que
la dite union soit solide et permanente,
nous sommes convenues unanimement, et
avons promis, de notre propre et libre vo-
lonté, ce qui suit:

1o De ivre désormais ensemble le reste
de nos jours, dans une union et une Charite
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parfaites, sous la même et seule conduite
de ceux qu'on aura la charité de nous don-
ner pour Supérieurs; dans la pratique et
la fidèle observance du Règlement qui nous
sera prescrit; dans la soumission et obeis-
sauce.entière à Celle d'entre nous qui sera
chargée du gouvernement de cette Maison,
et dans une Pauvreté et une désappropria-
tion universelles, ( * mettant, dès à pré-
sent, tout ce que nous possédons et tout ce
qne nous posséderons dans la suite, en
commun, sans nous en réserver la pro-
priét'é ni aucun droit d'en disposer, en fai-
sant par le présent acte, don pur, simple et
irrévocable, entre vifs, aux Pauvres, sans
qu'aucune d'entre nous, ni aucun de nos
parents y puissent rien prétendre après
notre mort, pour quelque cause que ce

() Cette disposition, ainsi que celle qui est exprimée
ci-dessous au N. 4 du présent Chapitre, a été modifiée
par ce qui est marqué au Chapitre du Vou de Pau-
vreté, conformément aux prescriptions du Saint-
siege.
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puisse être; à la réserve néanmoins des
biens-fonds, si aucun il y en a, dont nous
pourrons disposer à notre volonté.

20 De consacrer sans réserve notre temps,
nos jours, notre industrie, notre vie même
au travail; et le produit sera mis en com-

mun, pour fournir à la subsistance des
Pauvres et de nous.

3o De recevoir, nourrir et entretenir au-
tant de Pauvres que nous sérons en état
d'en faire subsister, par nous-mêmes ou par
les aumônes des fidèles.

4o (*) Toutes les personnes, qui seront
reçues à la Maison, y apporteront tout ce
qu'elles ont: linge, habitb, meubles et ar-
gent, pour le tout être mis en commni,
sans rien excepter ni retenir; renonçant à
tout droit de propriété et, de reprise, par le
don v'lontaire et iri évocable qu'elles en

font aux membres de Jésus-Christ. Que si
elles ont des rentes ou revenus annuels, ils

() Voir la note à la page précédente.

j
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y seront aussi compris et réunis à la rente
commune ; en seront exceptés, comme il est
dit ci-dessus, tous les biens-fonds, dont
elles pourront disposer à leur mort.

5o Que si quelqu'une de celles, qui auront
été reçues en la Maison, est obligee d'en
sortir pour de bonnes raisons, elle ne pour-
ia rien exiger de ce qu'elle y aura apporté,
s'en étant dépouillée volontairement, et en
ayant fait don aux Pauvres en y entrant;
niais elle se contentera de ce qu'on aura
la charité de lui donner.

60 Si dans la suite des temps, il ne se
trouvait pas de personnes capables de sou-
tenir cette bonne ouvre, ou si, pour de
bonnes raisons, on ne trouvait pas à propos
de la c6ntinuer, les Soussignées veulent et
entendent que tout ce qui se trouvera alors
(le biens meubles et immeubles, appartenant
à la dite Maison, soit remis entre les mains
de Monsieur le Supérieur du Séminaire de
St. Sulpice de Montréal, pour être employé,
selon sa sagesse, aux bonnes ouvres et spé-

2-29
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cialemént au soulagement des Pauvres; lui
en transférant tout droit de propriété, et
lui en faisant don, aux clauses ci-dessus,
tant en leur nom, qu'en celui des Pauvres
à qui le tout appartient; déclarant de re-
chef que telle est leur intention.

Lu et relu le présent Acte d'union ; nous
l'approuvons, et nous nous obligeons, de
tout notre cœeur, à exécuter tout son con-
tenu, avec la grâce de Dieu.

Fait à Montréal, en présence des Sous-
signées, le deux Février Mil sept cent qua-
rante-cinq.

Suivent les signatures:

M. MARG: LAJEMMERAIS, VEUVE YÔUvILLE.
CATHERINE DEMiERS- DEssERMONT.

MARIE THAUMUR -LA SOURCE.

CATHERINE RINVILLE.
THÉRÉ LAssERT - LAFORME.
AGA E VÉRONNEAU.
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DEUXIEME PARTIE.

CONSTITUTIONS PARTICULIRES
AUX

DIVERS EMPLOIS DE L'INSTITUT.

CHAPITRE PREMIER.
DES DEVOIRS COMMUNS AUX OFFICIÉRES.

1. Les Sœurs de la Charité se tiendront
dans une sainte indifférence touchant les
divers emplois de l'Institut; et quoiqu'elles
doivent, toujours être prêtes à s'appliquer
à ceux .auxquels l'Obéissance les engage,
elles s'estimeront également heureuses,
lorsqu'elles n'en auront point du tout, ou
qu'elles n'auront que les moindres.

2. Elles préféreront l'assiduité en leur
emploi à tout ce que leur propre esprit

pouerait leur suggérer de faire; et elles



234 CONSTITUTIONS.

s' efforceront d'accomplir tout ce qui leur
est marqué, avec un même soin, ne mettant
aucune différence entre les grandes et les
petites choses.

3. Elles liront la Constitution, propre à

leur Office, au moins deux fois l'année; et
dans leurs difficultés ou leurs doutes elles
recourront à la Supérieure, pour qu'elle la
leur explique.

4. Les Sours, en entrant dans un Office,
tâcheront de le maintenir dans le même

ordre où elles l'auront trouvé: s'il est né-
cessaire de faire quelque changement, elles
ne le feront qu'avec une permission ex-

presse de leur Supérieure.
5. Toutes tâcheront, par leurs soins à

conserver les choses qui leur sont confiées
et par leur économie, de mettre leur Maison
en état, non-seulement de se soutenir, mais
de faire le plus de bien qu'il sera possible.
Quand une Officière n'aura pas d'occupa-
tion suffisante en son Office pour rei6plir
son temps, elle s'adressera à la Supérieure
pour lui en demander.

12 r4
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6. Les Sœurs, qui sont placées comme
aides ou secondes dans un emploi, seront
heureuses d'avoir plus à pratiquer l'Obéis-
sance ; et elles se maintiendront dans la
dependance de la première Officière, en ne
faisant rien de contraire à ses vues, dans la
conduite de cet emploi, et en *prenant ses
ordres en tontes les choses où ses intentions
ne seraient pas connues.

7. Les Officières, de leur côté, traiteroÙt ,
avec cordialité celles qui leur seront don-
nées pour aides, se faisant ur devoir de
leur donner le bon exemple, en toutes
choses, et de.tes instruire da - Iles travaux,
où elles pourraient n'être /encore que peu
formées.

8. Les Officières, principalement pour ne
point s'exposer à s'écarter des règles de
l'Obéissance, et de celles de-la Pauvreté et
Chasteté, devront de temps en temps ren-
dre compte à leur Supérieure de la manière
dont elles s'acquittent de leurs emplois, et
elles pourront lui proposer alors, avec sim-
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plicité et soumission de cœur, leurs vues et
leurs désirs légitimes toucharft la conduite
de leur emploi.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE.

1. La Supérieure Générale, placée par
Dieu lui-même pour gouverner en son nom
tout l'Institut, doit être remplie de son
esprit. Le besoin continuel qu'elle a des
lumières'et de l'assistance de Dieu, l'oblige
à se tenir constamment et intimement unie
à lui par la prière: c'est pourquoi, elle doit
être plus que tout autre affectionnée à la
pratique de l'oraison mentale.

2. Autant elle est élevée au-dessus des
autres par sa charge, autant elle doit s' ef-
forcer de les surpasser en vertu. Vivant
dans les dispositions d'une âme sincèr,çent
humble, elle s'estimera la moindre de
toutes, et se regardera comme leur ser-

236
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vante, suivant ces paroles de Notre-Sei-
gneur: «Que celui qui est le premier parmi
((vous, se fasse votre serviteur.»

3. Elle aura une grande bonté et une
douceur inaltérable pour toutes les per-
sonnes dont elle a le gouvernement, sans
lâcheté toutefois et sans faiblesse, se con-
duisant envers toutes selon les sentiments
et les devoirs d'une Mère.

4. L'obligation de l'observance des Cons-
titutions reposant en premier lieu sur la
Supérieure Générale, elle y pourvoira avec
un soin assidu, n'en souffrant ni diminu-
tion, ni altération. Elle veillera à ce que le
relâchement ne s'introduise en aucune
maison de l'Institut; et dès qu'elle aura
reconnu que ue abus, elle emploiera tous
les moyens, que son zèle et sa prudence de-
vront lui suggérer, pour le détruire.

Elle devra recommander souvent aux
Sours, qu'elle aura é,abli ses Vicaires, et
aux Supérietires Locales, de veiller avec un
très-grand -soin à cette exacte observation
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des Constitutions, dans les Maisons dont
elles ont le gouvernement.

5. La Supérieure Générale, pour procurer
plus efficacement le bien de l'Institut, ap-

portera une grande attention à la distribu-
tion des emplois, surtout quand il s'agira
de la nomination d'une Vicaire ou d'une
Supérieure Locale. Dans les choix qu'elle
a à faire, de concert avec ses Conseillères,
elle doit avoir égard au dégré de ver-
tu et aux talents des Sours, aussi bien
qu'à, leur td'mnpérament physique, pour
les placer toutes dans les emplois qui con-
viennent mieux, non-seulement aux inté-
rêts de l'Institut, mais aussi au bien parti-
culier de chacune.

La Supérieure Générale, en donnant à

pune Sour sa mission, devra en même
temps lui donner ou faire donner toutes les
instructions, qui peuvent lui être néces-
saires dans l'emploi où elle est placée.

6. La Supérieure Générale, sincèrement
désireuse de voir toutes ses filles vivre se-
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lon la sainteté de leur état, veillera à ce
qu'elles en aient les moyens en tous lieux.
Pour elle, elle ne manquera pas de donner,
lon-seulement à la Communauté-mère
mais à toutes les Maisons, soit dans ses vi-
sites, soit par lettres circulaires, les avis etles instructions qui lui paraîtront néces-
saires ou utiles.

7. Elle exercera aussi ce zèle, en s'effor-
çant, par elle-même ou avec l'aide de ses
Assistantes et de ses Secrétaires, de répon-
dre à toutes les lettres qui lui sont adres-
sées; venant ainsi en aide à chacune par
ses sages conseils et ses encouragements
maternels.

8. Tout l'avenir de l'Institut reposant sur
la bonne direction du' Noviciat, la Supé-
rieure Générale devra pourvoir avec soin
a ce que celles qui sont chargées de cet
emploi, s'en acquittent avec-tout le zèle
et la prudence dont elles sont capables.
Elle communiquera' de temps en temps
avec la Maîtresse, pour connaître d'elle les
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dispositions des Novices et se rendre
compte de leur progrès et de leur capacité;
et pour atteindre mieux ce but, elle s'effor-
cera d'entretenir avec la Maîtresse, en
toutes circonstances, des rapports pleins de
confiance et d'une entente parfaite.

9. La Supérieure Générale sera remplie
de zèle pour procurer la gloire de Dieu,
par l'extension de l'Institut et la fondation
de nouvelles Maisons, toutes les fois que la
Divine Providence lui en fournira l'occa-
sion et lui en donnera les moyens; toutefois,
elle ,aura soin de ne rien précipiter dans
une affaire de telle importance, et elle de-
vra y apporter beaucoup de prudence et
de réflexion.

10. La Supérieure Générale doit être vi-
vement animée de l'esprit de Charité et de
dévouement pour les Pauvres, qui est l'es-
prit propre de l'Institut, et elle devra en
donner un exemple continuel à ses Sours.
Elle recommandera souvent, surtout en vi-
siteslaux Supérieures Locales de pourvoir

r
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a ce que tous les soins spirituels et corpo-
rels soient fidèlement rendus aux Pauvres,
aux malades et aux autres personnes qui
sont sous leurs soins.

11. La Supérieure Générale doit surveil-
ler, d'un oil attentif et prudent, la gestion
de la Dépositaire ; elle ne lui laissera rien
entreprendre d'important d'elle-même, et
elle prendra garde surtout que, par des dé.
penses imprudentes, elle ne s'expose à char-
ger l'Hôpital de dettes. Elle se fera rendre
compte aussi, de temps en temps, de la ma-
nière dont les Supérieures Locales' adini-
nstrent le temporel de leur Maison.

12. Dans les assemblées qui se tiennent,
soit pour le gouvernement général de l'Ins-
titut, soit pour le gouvernement temporel
de la Maison-mère, c'est à la Supérieure
Générale principalement à procurer que
tout s'y passe selon l'esprit de Dieu, et ce
qui est prescrit dans les Constitutions.

13. Pouvat, par la nature de sa charge,
être quelquefois en rapport avec des per-
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sonnages de distinction, soit dans l'ordre
spirituel, soit dans l'ordre civil, la Supé-
rieure Générale s'efforcera de se conduire,
dans ces circonstances, avec le respect et

.les égards, qui sont dus au caractère ou au
rang de ces personnes. En général, elle
doit s'étudier à être, avec tout le monde,
d'une parfaite politesse et d'une grande
ýffabilite. W -

14. Elle apportera aussi une grande at-
tention à n'entretenir que de bons et frater-
nels rapports avec les autres Communautés
de filles; et elle veillera à ce que chacune
des Supérieures Locales se conduise de la
même sorte.

15 De si nombreux et de si importants
devoirs imposent à la Supérieure Générale
la nécessité d'être toute entière et unique-
ment occupée de sa charge, et de mettre
beaucoup d'ordre et d'économie dans l'em-
ploi de son temps.

16. La Supérieure Générale devra se
choisir, paPmi toutew les Sours qui l'entol-

- k-
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rent de plus près, une sage Admonitrice, à
qui elle sera fidèle à demander de temps à
autre les avertissements, qui lui seraient né-
cessaires, ou utiles, tant pour sa perfection
personnelle que pour le bien de l'Institut.

17. Enfin, elle se souviendra qu'elle doit
faire une étude particulière des Constitu-
tions et des Usages de l'Institut, afin d'en
enseigner aux autres l'intelligence, l'a-
mour et la pratique, par ses- paroles et sur-
tout par ses exemples.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ASSISTANTES

DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE.

1. Les Assistantes de'la Supérieure Gé-
nérale doivent, par leur obéissance et leur
respect pour leur Supérieure, servir d'exem-
ple à toutes les Sours:

2. Elles s'efforceront de seconder et d'ai-

I.
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der la Supérieure Générale, tant dans le

gouvernement particulier de la Maison-

mère, que dans celui de tout l'Institut; non-

seulement par leurs conseils quand on y re-

courra, mais encore en s'employant, avec

zèle et en esprit d'obéissance, aux affaires

et aux diverses parties de l'administration,
dont la Supérieure Générale trouvera bon

de les charger.

Mais en toutes choses, elles s'étudieront

à agir de concert avec la Supérieure Géné-

rale, conservant avec elle une parfaite in-

telligence.

3. Il est aussi d'une grande importance

qu'il règne toujours entre elles une entente

parfaite d'action. lors même qu'elles se-

raient quelquefois d'opinion différente sur

certains points. C'est pourquoi, aucune

d'elles ne doit accorder une dispense ou

une permission quelconque, que la Supé-

rieure, ou une autre Assistante, se serait
cru obligée de refuser.

4. Les Assistantes, pour agir ainsi de

f -

[V



concert avec la Supérieure et avec plus de
prudence, devront souvent recourir à ses
conseils, et seront fidèles à prendre d'elle
les ordres qui leur seront nécessaires, pour
les exécuter fidèlement.

Elles doivent aussi de temps à autre,
selon le besoin, lui rendre compte des per-
sonnes et des choses, dont elles ont la con-
duite, soit pour donner à la Supérieure
Générale connaissance de ce qui se passe
d'important, soit pour recevoir d'elle les
instructions qui leur sont nécessaires.

5. Lorsque la Supérieure Générale re-
courra à leurs conseils, avant d.e donner
leur avis, surtout quand il s'agit de choses
importantes, elles auront soin de se recueil-
lir, et de consulter intérieurement l'Esprit de
Dieu, en renonçant à leur propre sagesse;
et, après une considération suffisante de
l'affaire ou de la chose en question, elles
donneront avec simplicité leur avis, sans se
contrister s'il n'est point adopté.

6. L'Assistante Générale, principalement

CONSTITUTIONS. 245
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chargée du maintien de la discipline reli-

gieuse en la 1Maison-mère, et de veiller à

l'observation des Constitutions dans les

points de détails, apportera une grande

attention à tout ce qui pourrait dégénérer

en abus, particulièrement quant aux points

de la Charité et de la Pauvreté, afin d'y

remédier elle-même, ou d'en informer la

Supérieure Générale si cela était néces-

saire.

Elle se conduira aussi de telle sorte, que

les Sours puissent avoir auprès d'elle un

facile accès, surtout dans les temps où elles

peuvent avoir plus besoin de demander

leurs permissions ordinaires.

La même Assistante sera aussi chargée

ordinairement de veiller sur les besoins des

Sours, pour y pourvoir, au défaut de la

Supérieure GénàLe, ou de concert avec

elle.
7. La preêmière Assistante sera encore

spécialement chargée de veiller attentive-

ment à la santé de la Supérieure Générale,
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et pourvoira à ce que rien ne lui manque.
8. Quand la première Assistante sera

obligée de traiter quelque affaire, au nom
et à la place de la Supérieure Générale,
elle s'efforcera d'entrer dans les intentions
de la Supérieure, autant qu'elles lui se-
raient connues; mettant son autorité en.
avant, lorsqu'il sera nécessaire et prudent
de faire ainsi, et ayant soin de prendre
l'avis des autres Conseillères, toutes les fois

1 que l'importance de la chose l'exigera.
9. Toutes les fois que quelqu'une des

autres Assistantes sera obligée de remplacer
la première Assistante dans ses fonctions
spéciales, elle se conduira d'après les
mémes règles.

i. La ch !Novices
est une des plus importantes dç l'Institut,
et elle demande dans celle, qui est choisie

r
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pour la remplir, des qualités très-particu-
lières de nature et de grâce. Celle, qui en
est chargée, doit avant tout s'appliquer à en
connaître tout le poids -et l'importance,
en considérant devant Dieu que c'est une
chose très-difficile de discerner les ýesprits,
et de bien connaître les motifs qui portent
les jeunes personnes à entrer en Religion et
qui les font agir.

2. Pour réussir plus facilement dans un
si saint emploi, la Maîtresse doit se rendre
l'Oraison familière, et aller habituellement
puiser dans la méditation de la vie et des
mystères de Notre Seigneur, les saintes
maximes et les vertus, dont elle doit ensei- 1
gner journellement la pratique, par ses
paroles et par ses exemples.

3. Pour s'employer plus efficacement à
la sanctification des autres, eIJe doit, en
effet, travailler sans relâche à sa propre
perfection, et à une perfection telle, qu'elle
soit comme -irréprochable aux yeux de ses
Novices.



4. Qu'elle soit parfaitement réservée en
leur présence, sans cependant faire paraître
ni gêne, ni affectation; qu'elle soit sérieuse
sans austérité, grave et ouverte tout en-
semble, modeste et affable; en un mot, que
les Novices en l'abordant reconnaissent
toujours en elle leur Supérieure qu'elles
doivent respecter, et une tendre Mère
qu'elles doivent ainXer.

Elle donnera souvent à ses Novices des
marques sincères d'tune affectueuse charité,
en ayant soin toutefois de bannir toute
espèce de familiarité.

5. La Maîtresse s'attachera, en premier
lieu, à apprendre à ses Novices la fidélité
aux Observances religieuses, et surtout à
celle de l'Oraison : elle leur fera apprendre
la méthode usitée daiis l'Institut, et la leur
rendra intelligiblè et facile par ses explica-
tions, ayant soin de temps en temps de leur
faire rendre compte de leur Oraison. Elle
les consolera et les encouragerà dans les
dégoûts et les diffidultés qu'elles pourraient

CONSTITUTIONS. 249
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y rencontrer, et leur enseignera la manière
de se conduire dans leurs distractions et
sécheresses.

Elle doit aussi leur apprendre à faire bon
usage des Sacrements, eL à y apporter les
dispositions convenables; elle leur montrera
la manière de faire leurs examens, etc. Elle
insistera sur la pureté d'intention en toutes
leurs actions, et surtout dans les pratiques
de piété.

6. Elle leur donnera la connaissance et
l'intelligence des Constitutions de l'Institut,
autant qu'il sera nécessaire; elle ne man-
querapa&-rut de leur faire connaître
ce qui concerne 1'observance des Voux, et
les difficultés qui s'y rencontrent ordinai-
rement.

7. Elle n'exigera pas qu'une Novice,
dans les premiers jours de son Noviciat, se
soumette à toutes les pratiques, surtout
à celles qui sont plus pénibles, mais elle
l'y formera peu à peu: ainsi, avant d'ap-

ýpliquer une Novice, nouvellement entrée, à
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la pratique de la Coulpe et aux Pratiques
de pénitence qui sont en usage, la Maitresse
attendra ordi'nairement qu'elle en couçoive-
elle-même le désir, et qu'elle en fasse la
demande d'une manière bien sincère.

8. Mais, après avoir usé dlewtte conde
cendance pendant quelque temps, selon la
force d'esprit et le caractère de chacune,
elle mettra la Novice dans une exacte ob-
servance de toutes choses, jusqu'à lui ôter
les clefs de son armoire ou de son coffre,
qu'elle gardera pendant qu lques jours-;
et dès lors elle visitera de tem n temps
son linge et ses effets, pour voir si le tout
est en ordre, et aussi pour lui retrancher
les objets auxquels elle paraîtrait avoir
trop d'attachement.

9. La Maîtresse ne permettra aux Novices
les macérations et les mortifications cor-
porelles. qu'avec beaucoup de cirgonspec--
tion, de' crainte qu'ellès ne viennent à alté-
rer leur santé, qui leur est nécessaire pour
soutenir les travanx de l'Institut.

'I
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10. Mais elle ne saurait trop lesexercer à

la pratique de l'obéissance et de l'humilité.

Elle observera d'abord si elles recherchent

elles-mêmes, d'être abaissées, et si elles sont

toujours prêtes à obéir; puis, elle leur mé-

nagera elle-même de temps en temps des

humiliations et des actes d'obéissance, con-

venables à leur caractère et à leur degré

de vertu. Elle les portera à dire leur

Coulpe, même pour des fautes légères, tain

pour les accoutumer à l'humilité, que pour

avoir occasion de leur faire des cdrrectiòns

convenables.
11. La Maîtresse s'appliquera à inspirer

à ses Novices un grand éloignement pour

le monde et un souverain mépris- pour ses

maximes. Elles les accoutumera de bonne

heure à n'aller au parloir que par néces

sité ou raison de convenance, et à rendre

les visites qu'elles reçoivent aussi courtes

que possible.

12. Elle s'appliquera aussi à les instruire

de tout ce qui peut les rendre propres à
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procurer davantage la gloire de Dieu, dans
les ouvres de l'Institut; elle cherchera à
leur inspirer un désir sincère de leur pro-
pre instruction, par des motifs de foi.

13. La Maîtresse rendra compte de temps
en temps à la Supérieure de l'état de ses
Novices, et surtout des dispositions de
celles qui semblent mériter plus d'attention
et d'examen; et dans toutes les choses de
conséquence, elle prendra exactement son
avis.

14. Elle fera aussi, dans l'assemblée des
Sours Administratrices, tous les trois mois
et chaque fois qu'elle en sera requise, son
rapport sur les Novices, avec td6 te la sincé-
rité et l'exactitude possibles. Elle prendra
garde de n'exagérer ñi le bien, ni le mal,
ne faisant acception de personne, par
des considérations purement humaines, et
n'ayant égard qu'à la gloire de Dieu et au
bien de l'Institut.

Elle doit généralement attacher peu
d'importance aux qualités humaines et aux
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talents naturels: si elle y avait égard, ce ne

serait qu'autant qu'elle y vit jointes des

dispositions de grâce et de vertu, propres

à les faire servir à la gloire de Dieu. A

l'égard des défauts, elle déclarera comment

les Novices s'étudient à les corriger, le con-

rage avec lequel elles reçoivent les correc-

tions, et le profit qu'elles en retirent.

15. Si, après une épreuve et un examen

suffisants, la Maîtresse s'aperçoit qu'une

Novice n'est pas propre pour l'Institut, elle

en avertira au plus tôt la Supérieure, afin

qu'on puisse la renvoyer convenablement,

s'il est trouvé nécessaire.

16. Mais, di c'était une fille fervente, qui

par tentation 4u13 par dégoût demandât son

renvoi Adéllelneme, il ne faudrait pas se

hAtér d'accéder à ses désirs: on lui ferait

rémarquer que ce n' est peut-être qu' une

tentation, et on lui dirait ce à quoi elle s' ex-

poserait en manquant à sa vocation. On

lengagera à prier et à prendre le temps de

la réflexion, en r éclairant avec charité sur

15-MM
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ce qui serait l'objet principal de ses peines
et de ses craintes; et on lui conseillerait de
ne partir qu'après avoir pris le temps de
s'éprouver elle-même d'une manière pru-
dente et raisonnable.

17. La Maîtresse redoublera de zèle, pour
la sanctification des Novices, pendant les
Retraites qu'elles font à certaines épo-
ques; elle leur donnera alors des soins tout
particuliers.

Mais, pour que le Seigneur donne, en
toute occasion, à ses paroles la bénédiction
et l'efficacité, elle- doit tous les jours prier
avec une grande ferveur, pour celles dont
elle a la charge et la direction, conjurant
Notre Seigneur d'imprimer fortement dans
leurs cours l'estime et l'amour des vertus
religieuses.

18. Enfin, elle se souviendra, pour se
soutenir au milieu des difficultés et des
peines de son emploi, que, outre les grands
mérites qu'elle peut y gagner tous les jowrrs,
elle participera encore plus tard aux mérites
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et aux bonnes ouvres de toutes celles,

4u'elle formera à la vie Religieuse, et aux

vertus d'une bonne Sour de Charité.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES SOUS-MAITRESSES DU NOVICIAT.

1. Les Sours,qui seront nommées pou r

assister la Maîtresse des Noviees dans la

conduite du Noviciat, et principalemeut

pour l'aider dans l'instructioxfdes Novices,
accepteront cet emploi important avec hu

milité, mais aussi avec zèle-et un désir sm-

cère de procurer le bien dé l'Institut, en

contribuant de tous leurs efforts à la forma-

tion de bons sujets.

2. Pour travailler efficacement à cette

fin, elles devront s'efforcer de donner, en

toutes circonstances, aux Novices l'exenple

des vertus religieuses, spécialement de

l'obéissance et de la modestie.

3. Elles seront dans une entière subordi-

I'
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nation à la Maîtresse des Novices, au moins
pour tout ce qui concerne la conduite du
Noviciat; elles lui témoigneront une grande
déférence, recevront avec respect ses avis
et ses instructions, et ne feront rien contre
ses intentions.

4. Elles seront parfaitement unies entre-
elles ; et s'il y avait quelque diversité dans
leur manière de peniser et de juger des
choses, elles se garderont bien de le mani-
fester aux Novicés.

5. Elles seront remplies de charité et de
zèle envers les Novices, pour leur ensei-
grier, sous la direction de la Maîtresse, les
choses qu'il leur est nécessaire d'apprendre;
et elles ne se rebuteront jamais des difficul-
tés, qu'elles pourront rencontrer auprès
de quelques-unes.

6. La première des Sous-Maîtresses ne
quittera pas les Novices, quand la Maîtresse
sera obligée de s'absenter; et si elle était
elle-même empêchée, la seconde Sous-Mal-
tresse la remplacerait.
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7. Quand la Maltresse sera présente, les

Sous-Maitresses ne se mêleront point de

reprendre les Novices, à moins qu'elles ne

fassent alors une classe ou qu'elles ne pré-

sident à quelque travail.
8. Dans l'absence de la Maltresse, la pre-

mière Sous-Maîtresse doit surveiller avec

un grand soin les Novices; et elle pourra,
en les reprenant, leur imposer quelque

légère pénitence, lorsqu'il sera nécessaire;

mais, si une Novice se laissait aller à quel-

que manquement plus considérable, la

Sous-Maîtresse en réserverait la correction

à la Maltresse ou à la Supérieure.

9. Les Sous-Maitresses pourront et de-

vront même communiquer quelquefois à la

Maîtresse ce qu'elles auront remarqué de

répréhensible dans la conduite des Novices;

mais en cela, elles n'agiront qu'avec des

intentions pures, se gardant de toute préci

pitation de jugement et de toute prévention

personnûelle.
10. Les Sous-Maltresses tiseront d'une

p



parfaite discrétion envers les Sours de
la Communauté, à qui elles ne doivent
rien communiquer de ce qui se passe au
Noviciat.

CHAPITRE SIXIEME,

DES CONSEILLÈRES

DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE,
DITES

SRURS ADMINISTRATRICES.

1. Les Sours dites Administratrices,
chargées par l'Institut, sous la présidence
et la conduite de la Supérieure Générale,
de l'administration de l'Hôpital-Général de
Montréal et du gouvernement de l'institut
lui-même, ne doiveft jamais se prévaloir
de cette charge pour s'arroger de là quel-
que autorité sur leurs Sours; si elles doi-
vent se distinguer au nitieu d'elles, ce ne
doit être que par une plus grande régula-
rité et une pratique plus parfaite des vertus
de leur saint état, surtout de l'obéissance
et du respect envers la Supérieure.

cONsTrruTîONs. 
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2. Les obligations propres aux Sours
Administratrices n'ont de rapport qu'aux
Assemblées, qui se tiennent pour le gouver-
nenient de la Maison-mère et de l'Institut.

3. Toutes doivent prendre part à cés As-
semblées; toutes, sans exception, sont obli-
gées d'y donner leur avis sur les -choses
présentées à leur délibération, et de déposer
leur vote sur les matières à décider. C'est
pourquoi il leur importe de bien connaître
tout ce qui tient au bon ordre et à la dis-
cipline de ces Assemblées.

4. Avant de donner leur avis sur quel-
que affaire que ce soitrelles auront soin
d'invoquer avec ferveur les lumières de
l'Esprit-Saint, qui aime à se communiquer
aux'âmes humbles.

5. En. donnant leur avis ou après l'avoir
donné, elles ne chercheront point à faire
prévaloir lenr sentiment; mais après avoir
fait connaître avec simplicité leur manière
de penser, aussi clairement que possible,
elles dovront se tenir en paix, prêtes à sa-
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crifier leur opinion; et de quelque manière
que se prononce la majorité, elles regarde-
ront cette décision comme l'expression de
la volonté Divine.

6. C'ést surtout, lorsqu'il s'agit de la ré-
ception des sujets, que les Sœurs Admiiiis-
tratrices seront attentives à agir dans une
grande défiance de leurs propres lumières,
ei par les motifs les plus purs de la foi; car
en cela pèse sur - elle une grande res-
ponsabilité.

7. Dans les jugements qu'elles ont à por-
ter sur une Novice, qu'elles se mettent tou-
jours en garde contre deux écueilsropposés:
1o Le faux zèle, qui grossit les défauts et
en fait apercevoir souvent là, où il n'y en a
pas. 20 Une molle -et aveugle indulgence,
qui ferait que, fermant les yeux sur des
défauts essentiels,' on admettrait des sujets
incapables ou indignes.

8. Ce que les Sours Administratrices doi-
vent chercher à reconnaitre dans une No-
vice pour l'admettre, ce n'est pas seulement
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le talent, l'aptitude pour les empl is de

l'Institut, mais surtout la bonté du 'arac-

tère et la solidité de la vertu; si elle est

douée d'un esprit suffisamment ouvert pour

connaître les obligations de l'état Religieux,

d'un esprit docile,1qui se soumet facilement

au jugement des autres et surtout des Supé-

rieurs; quelle est encore la nature de son

caractère, particulièrement si elle n'est pas

d' une humeur triste et mélancolique, car

rien de plus impropre pour la vie de com-

munauté; quelle est la nature de sa vertu,

c'est-à-dire, si elle a une piété franche,

éclairée et nullement singulière; et surtout

si elle paraît être cojiduite par des motifs

vraiment chrétiens, ou par des vues na-

turelles.

9. Dans cet examen, les Sours Admi-

nistratrices seront attentives à se mettre en

garde contre les antipathies et contre les

sympathies naturelles;' et, après avoir pesé

toutes choses avec réflexion devant Dieu, et

avoir invoqué de nouveau sa lumière, elles
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prendront leur décision selon ce que leur
dictera leur conscience, et donneront tran-
anillement leur voix.

,10. Les Sours Administratrices, pour se
rendre plus capables de donner quand il le
faut, de bons conseils, renonceront souvent
à leirs propres lumières, et demanderont à
Dieu avec ferveur, dans leurs Oraisons,
qu'il daigne leur communiquer avec abon-
dance son Esprit de sagesse et de conseil

CHAPITRE SEPTIEME.

DES DEVOIRS DES SCURS CAPITULANTES.

Ï. Les Sours, appelées à prendre part au
Chapitre Général, devront se pénétrer pro-
fondément de l'importance de la mission
qu'elles ont à remplir, surtout 'dans les
Elections; du bon choix de la Supérièure
Générale et des autres premières -Officières
dépend, en effet, toute la prospérité. de
l'Institut.

MI
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2. Elles adresfer-ont à Dieu de fréquentes

et de ferventes prières, pour obtenir l'assis-

tance du Saint-Esprit qui leur est si néces-

saire. Elles dégageront leur esprit. de toute

espèce de préjugé et de prévention; elles

purifieront leur cœur de toute affection

particulière; elles ne rechercheront, dans

le choix qu'elles ont à faire, que la plus

grande gloire de Dieu et le plus grand bien

de l'Institut; et elles se. proposeront d'agir,
dans cette importante affaire; de la même

manière qu'elles feraient, si elles devaient

aussitôt après l'Election être appelées au

jugement de Dieu, pour lui en rendre un

compte rigoureux.

3. C'eit pourquoi, elles éviteront, ayec

un très-grand soin, tout ce qui ressemble-

rait tant soit peu à de l'intrigue et de la

cabale. Non-seulement elles ne se rendront

coupables d'aucune parole, d'aucune dé-

marche qui pourrait avoir ce caractère;

mais elles devront aussi se tenir forte-

ment en garde contre les influences, que

M
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d'autres voudraient peut-être exercer sur
elles. Qu'elles traitent principalement cette
grande affaire entre Dieu et leur conscience.
Dans le silence de la prière, elles se met-
tront d'abord sous les yeux les conditions
et les qualités requises pour les emplois,
auxquels il faut pourvoir; ensuite elles

)considéreront les qualités des différentes
SSurs, qui peuvent être élues à ces Offices;
et, après un mûr examen et avoir de nou-
veau invoqué, l'Esprit-Saint, elles s'arrê-
teront à celles qu'elles croiront mieux con-
venir, à tous égards, en ces charges, et
procurer davantâge le bien de l'Institut.
S'il n'y a point de Sours qui leur semble,
convenir parfaitement, elles fixeront leur
choix sur celles, qu'elles croiront être les
moins éloignées des qualités requises, et
elles pourront leur donner 'leur voix en
toute sécurité.

4. Les Sours Capitulantes doivent savoir
qu'il iie peut être permis à aucune d'elles
dans une -Election, de refuser son vote, ni

265CONSTITUTIONS.
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de le rendre nul de quelque manière que
ce soit.

5. Elles apporteront aussi une sérieuse
attention aux Assemblées délibératives du
Chapitre Général; et chacune doit se re-
garder comme responsable devant Dieu,
pour la part qu'elle doit y prendre, du bien
ou du mal qui pourra résulter des décisions
Capitulaires. Pour diminuer cette responsa-

bilité qu'elles se tiennent toujours dans
des sentiments humbles d'elles-mêmes, et
qu'elles invoquent l'assistance du Saint-Es-
.prit, avant de donner leur opinion et leurs
votes: du reste, qu'elles se conforment dans
ces sortes d'Assemblées, aux règles don-
nées ailleurs aux Sours Administratrices.

CHAPITRE RUITIEME.
DES SUPÉRIEURES VICAIRES.

I. Les Supérieures Vicaires de la Supé-
rieure Générale doivent être d'autant plus
unies à celle-ci, par les liens de la dépen-
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dance et de l'obéissance, qu'elles représen-
tent davantage son autorité aux yeux des
Sours, qui sont sous leur gouvernenent;
et quoiqu'elles puissent décider par elles-
mêmes, ou avec l'aide de leur conseil, beau-
coup d'affaires courantes, elles n'en seront
pas moins fidèles à rapporter à leur, Supé-
rieure Générale toute affaire de grande im-
portance, surtout quand il s'agira de déro-
ger aux Constitutions et aux Usages de -

1' Institut.

2. Leur premier devoir est de maintenir,
non-seulement la Communauté dont elles
ont la conduite immédiate, mais toutes les
Maisons dont elles ont le gouvernement,
dans une observance des Constitutions aussi
exacte que possible.

3. Les Supérieures Vicaires, aidées de
l'avis de leurs Sours Conseillères, pourront
ordinairement nommer aux emplois des
diverses maisons de leur Vicairie, à l'excep-
tion des premiers emplois qui doivent tou-
jours être laissés à la nomination de la Su-
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périeure Générale. Pour les autres emplois,
les Supérieures Vicaires, après avoir fait
leurs choix, les soumettront ordinairement
à l'approbation de la Supérieure Générale.

4. Quand, du consentement du Saint-
Siège, un Noviciat sera attaché à quelque
Maison Vicariale, la Supérieure Vicaire
veillera avec soin à ce que ce Noviciat soit
conduit selon les Constitutions et Usages de
l'Institut, et selon les instructions spéciales
-de la Supérieure Générale : particulière-
ment tous les trois mois, elle sera- fidèle à
réunir ses Conseillères, pour examiner avec
elles les dispositions et qualités des No-
vices; et ensuite, elle en rendra un compte
exact à la Supérieure Générale.

5. Les Supérieures Vicaires, dans le gou-
vernement de leur Maison,se conformeront
à ce qui est prescrit ci-dessous aux Shipé-
rieures Locales, dans la Constitutin qui
leur est propre. Qu'elles s' efórcent, par-
dessus tout, 1de conduire les personnes qui
leur sont confiées, dans l'esprit d'une sin-

ep
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cère charité, se montrant à leur égard et
en toutes circonstances, de véritables Mères.

6. Qu'elles conservent aussi toujours une
très-haute idée de leur emploi, l'un des
plus importants de l'Institut; mais au mi-
lieu des gravesdevoirs qu'il leur impose,
qu'elles ne cessent de mettie leur confiance
et leur appui en la sagesse et en la bonté
de Dieu, qui ne peut leur refuser les lu-
mières et tous les secours qui leur sont
nécessaires.

CHAPITRE NEUVIEME -

DES SUPÉRIEURES LOCALES.

1. Les Supérieures Locales doivent être
animées de l'esprit et de l'amour de leur
Institut, et sineèrement zélées et fidèles en
la pratique des Constitutions.

Elles doivent aussi -posséder à un haut
degré la svertu d'Obéissance, pour ne point
être exposée à s'écarter des règles de suibor-,
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dination, où elles doivent toujours demeurer
au vis-à-vis de leur Supérieure Générale.

2. Le premier devoir d'une Supérieure
est de veiller et de procurer que la régula-
rité se maintienne dans la Maison dont elle
est chargée. Elle doit veiller plus particu-
lièrement à tout ce qui tient aux exercices
spirituels, à l'observation du silence et au
vou de Pauvreté, se souveoant que c'est

ordinairement par la négligence des petites
choses, que le relâchement s'introduit dans

les Communautés-
3. Elle doit être aussi très-réservée à dis-

pensér les Sours de leurs devoirs et Obser-
vances, ne le faisant qu'avec une entière
connaissance de cause.

Si elle-même a besoin de-dispense, elle

en usera, dans les choses communes et or-

dinaires, de sa propre autorité; mais pour
les choses de conséquence, elle devra re-

courir fidèlemeit à l'autorité de la Supé-

rieure Générale on de la Supérienre Vicaire.

4. Une bonne Supép ure, pour s'acquit-

4
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ter dignement de sa charge, doit s'appliquer,
dans des vues de foi et de charité, à méri-
ter la confiance des personnes qui sont sous
ses soins, par des procédés pleins de dou-
ceur et d'affabilité, et par un grand dévoue-
ment à tous' leurs intérêts; et c'est à ses
Sours surtout,' qu'elle doit s'efforcer de
faire ressentir la douceur de son. gouver-
nement.

Pour cela, elle sera toujours prête à les
écouter dans tous leurs besoins, les encou-
rageant dans leurs difficultésfet les conso-
latit dans leurs peines.

5. Elle aura à cœur de pourvoir à tous
les besoins de ses Sours, tant spirituels que
corporels, et devra même quelquefois les
prévenir, pour leur épargner la peine que
quelques-unes peuvent éprouver àles expo-
ser, Elle sera particulièrement-attentive à,
les soulager dans leurs-fatigues, en leur
procurant l'aide nécessaire dans leurs em-
plois. Elle redoublera de charité et de soins
auprès des malades et des infirmes, envers
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lesquels elle s'efforcera d'exercer toutes

les qualités et les fonctions d'une Mère.

6. La Supérieure doit user avec modéra-

tion de son autorité, surtout dans les cas où
elle aurait lieu de craindre qu'elle ne fût

méprisée. Dans tous les ordres qu'elle

donne à ses Soeurs, elle doit usesr de telles

paroles (q.elle semble plutôt les prier que

les commander: qu'elle 'ne tombe pas, ce-

pendant, dans uie douceur molle et faible,
qui rendrait les âmes incapables de la vio-

lence qu'elles ont toutes à se faire pour

gagner le Ciel.

7. C'est surtout lorsqu'il s'agit de re-

prendre et de corriger, qu'une Supérieure

doit allier la plus grande douceur à la plus

sage fermeté. Après avoir invoqué l'Esprit

de Dieu, elle reprendra avec tànt de charité

et de prudence, que l'on reconnaisse qu'elle

n'est animée que par le plus pur -désir de la

gloire de Dieu et du bien des particulières.

Elle ne doit jamais reprendre les Sours,

devant les personnes qui sont sous leur

1,-
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conduite; en général, elle ne doit reprendre
en public que bien rarement, seulement
lorsque le bieri des particulières, et surtout
celui de la Communauté semblera l'exiger.

8. Que si quelqu'une se montrait parfois
insensible à 5es avertissements, qu'elle la
supporte avec patience sans se décourager;
et que, redoublant de charité, elle la reconi-
mande avec plus de ferveur à Notre-Sei-
gneur dans ses prières et ses actes de mor-
tification, et qu'elle cherche avec prudence
tous les moyens de la toucher et de la ra-
mener à son devoir. Si tous ses efforts
demeurent inutiles, elle en donnera avis
à la Supérieure Générale ou à la-Supérieure
Vicaire.

9. Pour exereer une plus heureuse in-
fluence sur l'esprit et le cœur de ses Sours,
rne Supérieure devra toujours se mettre en

garde contre toute espèce de prévention ou
de sympathie naturelle, donnant à toutes
des marques égales d'intérêt et d'affection.

10. Pour entretenir la régularité et la
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ferveur en sa Communauté, toute Supé-
rieure doit :être prête à lui donner avec

sagesse, en certaines circonstances, les avis

et les recommandations qui importent au
bien commun. Qu'elle/y soit particulière-
ment fidèle dans le Chapitre mensuel, où
elle doit, 'avec zèle et prudence, s'appliquer
à réprimer, dans leur origine, tous les abus
qui tendraient à s'introduire ; avant de
parler à ses Sœurs, en de pareilles circons-
tances, qu'elle ait toujours soin d'invoquer
avec ferveur les lumières du Saint-Esprit.

11. Un des principaux devoirs d'une Su-
périeure Locale envers ses Sours, est de
veiller avec soin sur les rapports g.ue celles-
ci peuvent avoir avec les personnes du de-
hors, soit par visites, soit par lettres. Elle
doit, tout en usant de prudence, se rendre
compte, de temps en-4emnps, comment on se

-conduit au Parloir, et tenir la main à ce
que tout s'y passe selon ce que prescrivent
les Constitutions: quant aux visites à-faire
au dehbrs, qu'elle ne les permette qu'avec

M.



discrétion, pour des raisons de nécessité,
d'utilité ou de haute convenance.

12. Une bonne Supérieure doit être ani-
mée d'une tendre charité pour les Pauvres
et autres nécessiteux: ce qui est l'esprit pro-
pre de l'Institut. Elle pourvoira par elle-
même, ou par les Officières, à ce que tous
les soins spirituels et corporels leur soient
fidèlement donnés, à tous selon leurs be-
soins. Elle veillera à ce- qu'on les ins-
truise, avant tout, des choses nécessaires
au salut.

13. Elle obseryera aussi quelle vigilance
on exerce pour conserver les enfants dans
leur innocence, et q'uel soin on prend de
leur santé. Elle 4evra elle-même, quand
elle place'a les enfants, à leur sortie de la
Maison, prendre les plus grandes précau-
tions, pour ne mettre ces enfants que dans
des places, qui- offrent les garanties néces-
saires au bien de leur âme et même de
leur santé.

La Supérieure, pour donner l'exemple à

- , 1 -
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ses Sours, devra prendre part elle-même au

service des Pauvres de temps en temps,

selon que ses autres devoirs le lui per-

mettront.

14. Les Supérieures, qui ont sous leur

conduite des écoles externes de petites

filles, seront fidèles à les visiter de temps

en temps, pour encourager les enfants, et

voir par elles-mêmes de quelle manière

sont tenues les classes.

15. Quand il sera néceisiresqùune Su-

périeure intervienne en des ràmontrances

ou des corrections, nécessaires à faire à des

enfants, à des pauvres ou à des serviteurs,
elle le fera avec prudence- et modération,
et de manière à ne diminuer en rien l'au-

torité de ses Sours, sur les personnes dont

elles ont la conduite.

16. La Supérieure étendra aussi sa chari-

té aux Pauvres du dehors; elle les recevra

avec bonté, et les assistera autant qu'elle

en aura les moyens, sans nuire toutefois

3~L~ - - J
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aux ouvres dont elle est spécialement
chargée.

17. Les Supérieures, qui ont des rapports
nécessaires avec les Fondateurs ou Admi-
nistrateurs de leur établissement, apporte-
ront tous leurs soins pour se conserver
dans la meilleure entente avec eux, sans
toutefois porter préjudice à leurs Constitu-
tions. Qu'elles aient soin surtout de met-
tre, en tous ces rapports, beaucoup de civi-
lité et de franchise. Elles ne cesseront pas;

r cependant, pour cela, d'être prudentes et
circonspectes, et auront soin de réfléchir,
toujours avant de parler et d'agir.

18. Avec des devoirs si multipliés, une
Supérieure doit être particulièrement affec-
tionnée -à la prière, pour s'assurer l'assis-
tance de Dieu, qui lui est continuellement
nécessaire.

19. Pour se conserver plus facilement
dans l'union avec l'Esprit de Dieu, elle sef-
forcera de se tenir toujours dans les seâti-
ments d'une sincère humilité et d'une

-~ 6
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grande défiance de ses propres lumières,
s'estimant la moindre de toutes, et ne se

considé(rant en sa charge que commlè la ser-

vante des autres. Cette sainte défiance

d'elle-même devra la porter, non-seulement

à recourir pvomptement aux lumières et à

l'autorité de sa Supérieure Générale quand

il sera nécessaire, mais encore à consulter,
en bien des occasions moins importantes,

celles qui lui auraient été données pour

Assistantes ou pour Conseillères.

20. Chaque Supérieure Locale sera fi-

dèle aussi à se choisir,parmi les Sours qui

l'entourent, une Admonitrice, à qui elle de-

vra demander, de temps en temps, de lui

faire connaître les défauts,- qu' elle aura

remarqués dans sa conduite particulière ou

dans so vernement.

21. Enfin, que toutes les Supérieures se

souviernent de la grande obligation, où

elles sont, de donner le bon exemple à

toutes les personnes qui dépendent d'elles:

rien,en effet, ne contribuera autant à main-

CONSTITUTIONS.'278
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tenir leur Communauté dans la ré ularité
et la ferveur, que la vue de leu propre
fidélité à tous leurs devoirs.

CHAPITRE DIXIEME.

DES ASSISTANTES

DES SUPÉRIEURES LOCALES.

1. L'Assistante d'une Supérieure Locale
s efforcera de vivre avec celle-ci dans une
entente parfaite; -l'une et l'autre devront,
de concert, désirer et procuref que la régu-

jarité règne dans leur Communauté, et que
les oeuvres prospèrent pour la gloire de
Dieu et l'édification du prochain.

2. Appelée de temps en temps à donner
son -avis à la Supérieure, l'Assistante usera
alors de beaucoup de prudence et de dé-
fiance de ses proves lumières, disant avec
simplicité et h4m'ljté ce qu'elle croit être
le mieux et préférable devant Dieu ; et si
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on venait quelquefois à décider contraire-
ment à soif opinion, elle devra se tenir

dans la paix et humblement soumise.

3. L'Assistante est obligée de donner à

toutes ses Sours l'exemple de l'obéissance
et d'une parfaite régularité.

4. Elle aura un soin et un zèle tout par-

ticuliers pour l'observance des Constitu-
tions, et avertira la Supérieure des manque-

ments, dont elle aurait été témoin et qu'elle

reconnaîtrait être nuisibles à la Commu-
nauté. To'utefois, elle ne dira rien par

soupçon, et ne parlera que aans les vues

pures de la gloire de Dieu et du bien du
prochai.n.

5. Quand la Supérieure sera absente ou

empêchée, -' Aspistante répondra sans at-

tendre aux choses ordinaires, qui-se pré-
senteront, soit du dedans, soit du dehors.

Pour les choses plus importantes, elle les

renverra à la Supérieure, à moins que
celle-ci ne soit absente pour longtemps, et,

que la chose .ne puisse souffrir de délai:

-mu
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alors, après àvoir pris l'avis de l'autre Con-
seillère, ou s'il n'y a pas d'autre Conseil-
lère de la plus ancienne des Sours, elle
en décidera et ordonnera au nom de la
Supérieure; mais ensuite elle fera connaî-
tre, le plus tôt possible, sa décision à sa
Supérieure.

Dans toutes les circonstances où elle
sera obligée de décider et d'agir par elle-
même, elle devra se conformer aux inten-
tions de sa Supérieure, autant qu'elle pour-
ra les connaître.

6. L'Assistante est chargée de veiller sur
la santé de la Supérieure et de pourvoir à
ses besoins, sans toutefois l'importuner:
si, malgré ses avis, la Supérieure faisait
des choses préjudiciables à sa santé, comme
seraient -de longues veilles, elle serait
obligée d'en donner avis à la Supérieure
Générale ou à sa Vicaire.

7. L'Assistante traitera en toute occasion
ses Sours avec douceur et une humble
charité, ne leur faisant jamais sentir d'une

281
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manière pénible l'autorité qu'elle peut
avoir à exercer sur elles.

CHAPITRE OlitIEME.

DE LA DÉPOSITAIRE.

1. La.Dépositaire, ou Econome Générale,
est chargéey sou la conduite de la Supé-
rieure Générale ou de l'une de ses Assis-
tantes, de- rdministration générale des
affaires temporelles de la Maison-mère et
de tousles biens qui en dépendent.

2. Cette Sour doit être déjà exercée dans
le maniement des affaires temporelles, et
douée de qualités suffisantes, pour qu'elle
puisse prudemment agir, en bien des cas,
par elle-même.

Toutefois, elle n'en sera pas moins fidèle
à prendre les ordres. de la Supérieure Gé-
nérale, dans toutes les affaires importantes.

3. Un des principaux soins de la charge
de la Dépositaire sera de percevoir les re-
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venus de I'TIôpital-Général de Montréal, et
de procurer, autant qu'il dépendra d'elle,
que les biens de l'Hôpital produisent tous
de bons revenus, soit en louantayantageu-
sement des propriétés foncières, soit en
plaçant les capitaux d'uue manière sûre et
Canonique.

4. Elle devra apporter un très-grand soin
à la tenue des livres de comptes, veillant à
ce que les entrées y soient faites journelle-
ment, par celles qui en sont chargées sous
sa conduite.

5. Elle devra aussi pourvoir, avec soin, à
ce que, dans tous les actes et contrats à
passer, les droits de l'Hôpital soient clai-
rement énoncés et prudemment ménagés.

6. La Sour Dépositaire aura aussi la
charge de conserver, -en bon ordre et en
lieu sûr, tous les titres et actes importants,
qui tiennent à 1'administration temporelle
de la Maison-mère.

7. En veillant avec un grand soin, en
toutes circonstances, à la conservation de
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ses droits, elle sera attentive cependant à

ne ;es défendre que selon les règles de la

Charité et de la modération chrétienne,
traitant ceux-là mêmes qui se montreraient

injustes envers l'Hôpital, avec respect et

bonté.

Si, après avoir essayé tous les moyens
possibles de conciliation, on était obligé

quelquefois, d'après la décision des Supé-

rieurs, de recourir à la voie de la justice

pour conserver les susdits droits, la Sour

Dépositaire veillerait encore à se conduire,
envers tout le monde, selon les regles de la

Charité chrétienne, sans toatefois rien né-

gliger de ce qui pourrait etre nécessaire

aux intérêts de la Communauté.
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CHAPITRE DOUZIEME.

DE LA SŒUR CHARGÉE DE LA PROCURE

DES MISSIONS, .

C'EST--DIRE, DES MAISONS DE L'INSTITUT

SITUÉES HORS DE MONTRÉAL.

1. La charge de cette Officière est de
correspondre avec les Supérieures Locales
ou leurs Economes, pour remplir les com-
missions qu'elle pourra en recevoir, et pour
leur rendre, dans l'ordre temporel, bien des
services, que les Maisons dépendantes de la
Maison-mère peuvent avoir besoin de récla-
mer d'elle.

2. Celle, qui sera chargée de ce soin,
s'en acquittera avec zèle et diligence, s'ef-
forçant de répondre, avec promptitude, aux

. demandes qui lui seront faites, et de rendre
tous les services, dont elle sera capable, aux
maisons de ,l'Institut qui s'adresseront à elle*

3.$ Dans les achats qu'elle fera, ou dans

.71
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les autres affaires qu'elle traitera pour ces
Maisons, elle prendra leurs intérêts, autant
que si elle en était l'Econome.

4. Elle tiendra ses livres de comptes avec
un tel ordre, qu'elle ne confonde jamais
les affaires d'une Maison avec celles d'une
autre.

5. Elle devra, au moins une fois chaque
année, présenter un compte-rendu de sa
gestion à la Supérieure Générale.

6. Enfin, elle traitera toutes choses-avec
une grande discrétion, ne donnant connais-
sance les affaires, qui lui sont confiées,
qu'aux personnes qui peuvent y être inté-
ressées.

CHAPITRE TREIZIEME.

DES SŒURS ÉCONOMES.

I. Les principales fonctions des Sours
Economes sont de veiller sur les détails
du ménage, de faire valoir les fermes et les

286
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fonds qui en fépendent, de faire à propos
les provisions et réparations courantes et
ordinaires, de pourvoir, en un mot, à tous
les besoins de la Maison.

2. Cependant en tout cela, elles ne feront
î rien de leur propre chef, et sans avoir pris

auparavant l'avis de leur Supérieure et en
avoir obtenu la permission, au moins dans
les choses de quelque importance.

3. Les Economes, en faisant leurs provi-
sions, n'achèteront que des choses de bonne

qualité, sans s'écarter toutefois des règles
de la sainte Pauvreté.

4. Elles traiteront avec les marchaifds et
les ouvriers, avec modestie et prudence, pre-
nant en tout les intérêts de leur Commu-
nauté, sans la déshonorer par une épargne
sordide.

Si elles reconnaissaient avoir été trom-

pées ou mal servies -par quelque fournis-
seur, elles en. avertiraient leur Supérieure,
pour savoir d'elle comment y remédier.

5. Elles auront soin que les- filles tou-

rà à â



288 CONSTITUTIONS.

rières et les domestiques, qu'elles chargent

de commissions, leur rendent fidèlement

compte de l'argent qu'ils auront employé.

En acquittant les dettes, elles prendront

garde que les quittances, qu'on leur donne,
soient faites en bonne forme.

6. Après avoir reçu les provisions, elles

les feront placer proprement dans le lieu

qui convient, et elles auront soin de les

visiter, en temps opportun,.afin que rien ne

s'y gâte.

7. De temps à autre, la Sour Econome

devra visiter la Maison et les bâtiments qui

en dépendent, pour voir les réparations qui

seraient urgentes à faire.

Elle veillera avec une égale attention à

la conservation des meubles et ustensiles,

afin que rien. ne se dissipe mal-à-propos.

Elle entretiendra une grande propreté dans

les jardins, les cours et autres lieux publics

de la Maison.

8. Elle aura soin que les portes extérieures

de la -Maison soient fermées à l'heure

MI
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fixée par la Supérieure, et que les clefs en
soient fidèlement remises au soin et à la
garde d'une personne sûre, désignée par
la Supérieure.

9. Elle aura la surveillance générale des
domestiques; elle n'en gardera aucun qui
ne soit de bonnes mours. Elle veillera avec
soin à ce que tous s'acquittent de leurs de-
voirs religieux, et qu'ils gardent une grande

cence en leurs vêtements, et dans leurs
paro

Elle veillera aussi à ce que tous les ou-
vriers, employés dans la Maison, s'y con-
duisent d'une manière décente et honnête.

Avant d'en engager ou d'en renvoyer
quelqu'un, elle aura soin-de consulter sa
Supérieure.

10. La Sour Econome traitera avec tous,
domestiques et ouvriers, avec bonté et mo-
destie, ne leur parlant jamais avec hauteur
et dureté, mais sans rien perdre de la gra-
vité qui couvient à une Religieuse.

Il. Les'Sours Economes, qui sont char-
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géesde tenir les régis~tres et les livres de
comptes, en prendront un très-grand soin;
elles écriront sur-le-champ toutes les af-
-faires, pour n'en oublier aucune.

Elles seront soigneuses de 'tenir aussi en
bon ordre tous les autres papiers, qui leur
sont confiés, pour qu'on puisse les trouver
facilement au besoin.

12. Les Economes doivent être d'une
parfaite discrétion, et ne doivent parler des
affaires, dont elles ont le spin, qu'avec les
personnes qui y sont intéressées, ou avec
lesquelles il importe d'en converser, comme
sont spécialement leurs Supérieurs.

13. Les Economes se trouveront heureu-
ses d'avoir, dans leurs fonctions, les occa-
sions continuelles -de pratiquer envers
leurs Sours la Charité fraternélle. Qu'elles
soient toujours prêtes à le'ur rendre les
bons offices, qui sont en leur pouvoir.

Quand elles se verront obligées de leur
refuser quelque chose, qu'elles le fassent
avec tant de bonté et de douceur; que per-

"~
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sonne ne puisse être blessé de leur procédé,
et qu'au contraire on 'demeure édifié de
leur conduite également charitable et pru-
dente.

14. Enfin, elles se, souviendront que,
comme Dieu gouverne toutes choses sans

-sortir de sa paix, elles doivent aussi satis-
faire aux soins de leur charge, quelque
multipliés et distrayants qu'ils soient, avec
repos et tranquillité d'esprit, sans se laisser
aller à l'empressement ni au trouble; ce qui
serait nuisible, non-seulement à leur perfec-
tion intérieure, mais encore à la bonne
conduite de leur emploi.

CH APIT RE -QUJAT ORZIElM E.

DES -SECÇRrAIRES.

1. Les Sours, qui seront nommées pour
remplir l'office de Secrétaire, soit auprès
de la Supérieure Générale,. soit auprès
d'une autre Supérieure, seront -rèssoi-

s-
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gneuses d'écrire proprement et correcte-
ment toutes les lettres ou autres écritures,
qu'elles auront à faire.

2. Elles useront d'un style pur et simple,
sans recherche et sans affectation, ayant
soin cependant egarder toutes les règles
de convenance et les formes- nécessaires,
selon le rang et -la dignité deersonues à
qui elles ont à écrire.

Elles devront tirer et conserver copie de
toutes les lettres importantes qu'elles écri-
roflt.

3. Elles rédigeront, sans délai, les Actes et
les Procès-verbaux, qu'elles seront chargées
de porter dans lés régistres, afin que ces
Actes soient signés le plus tôt possible, par
ceux et celles qui dQivent les signer.

Elles les rédigeront selon les formules en
usage dans l'Institut, à moins de circons-
tances extraordinaires, pour lesquelles elles
auront soin de .consulter leur Supérieure.

4. Les Secrétaires se souviendront qu'un
devoir grave de leur charge, est de garder
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le secret sur tout ce que leurs Supérieures
leur donnent à écrire, au moins jusqu'à
ce que les événements et les choses soient
divulgués par les Supérieures elles-mêmes.

Elles ne doivent non plus communiquer,
à personne aucun des écrits, qui leur sont
confiés par la Supérieure, à moins de sa
pernission expresse. -

CHAPITRE QUINZIEMIE,

DE LA PREMIÈRE .HOSPITALIÈRE.

-1. Dans les établissements de Charité les
plus considérables, la Première Hospita-
lière, ou Hospitalière-en chef, est chargée
de la surveillance et de la conduite géné-
rales des Salles de Pauvres, sous la dépen-
dance de la Supérieure ou de celle *qui tient
sa place.

2. Cèt emploi, l'un des plus importants
de l'Institut, demande de celles -qui en
sont chargées, avec une certaine expérience
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dans le service des Pauvres, une charité
tendre pour compatir à leur misère, et un
zèle prudent et infatigable, pour pourvoir a
ce que tous les soins spirituels et corporels
que réclame leur état, leur soient fidèle-
met donnés. Les Pauvres étant le trésor
le plus précieux de l'Institut, elles s'hono-
reront d'en êtreles gardiennes et les dépo-
sitaires.

3. La Première Hospitalière sera parti-
culièrement chàrgée de répondre aux de-
mandes du dehors, qui sont faites pour
l'admission des Pauvres dans l'Hôpital.
Dans ces admissions, elle aura égard prin-
cipalement aux besoins de ceux ou de
celles qui se présentent, donnant ordinaire-
ment la préférence aux plus nécessiteux:
dans ses doutes, elle consultera sa Supé-
rieure, se conduisant du reste habituelle-
ment d'après les instructions qu'elle en
aura reçues. Quand le nombre que l'on
peut reçevoir, nourrir ou soigner, et qui
lui aurait été déterminé, sera rempli, elle

I
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e-fe

ne pourra admettre aucun autre pauvre,
sans y avoir été autorisée expressément
par la Supérieure. Quand il y aura lieu de
renvoyer un pauvre pour quelque motif
extraordinaire, elle ne le fera pas sans avoir
pris auparavant l'avis de sa Supérieure.

4. La Première Hospitalière en admet-
tant un pauvre, prer a aussitôt ses noms,
prénoms et les au renseignements, qui
doivent être inscrits dans les registres
d'entrée, pour les remettre ensuite à la
Sour chargée de la tenue de ces registres:
elle prendra également note des déeès et
des sorties, pour qu'ils soient aussi enre-
gistrés.

5. Elle tiendra compte, par écrit, des pen-
sions ou indepnnités, que l'on se sera en-
gagé à payer pour quelques pauvres; et elle
en percevra ordinairement elle-même le
montant, qu'elle remettra à la Dépositaire
ou à l'Econome, datns le temps qui aura
été fixé par la Supérieure. c

6. La Première Hoapitalire dévra ren-
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dre compte de temps à autre à sa Supé-
rieure, de l'état des Pauvres de l'Hôpital,
et spécialement des admissions nouvelles,
des décès, sorties ou placements. Dans
toutes les difficultés qu'elle rencontrera,
elle recourra fidèlement à ses avis et à sa
direction.

7. Lorsque la Supérieure, ou son Assis-
tante fera la visite des Salles, elle l'accom-
pagnera ordinairement, pour lui faire rap-
port au besoin, et recevoir ses ordres et ins-
tructions. Ce sera aussi à elle ordinaire-
ment à accompagner le Médecin, avec la
Sour Pharmacienne, dans les visites qu'il
fait aux pauvres malades.

8. La Première Hospitalière sera - fort
exacte à garder, et faire observer les règle-
ments et usages, qui regardent le service
des Pauvres. Elle visitera souvent les
Salles, pour se rendre compte par elle-
même de l'état de toutes choses: cepen-
daht elle prendra garde, en se mêlant trop

des détails, de nuire à l'autorité des Sours
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Hospitalières, dans la conduite des -per-
sonnes et des choses qui leur sont confiées.

9. Elle aura aussi à veiller, d'une ma-
nière particulière, à ce que tout- se passe
selon l'ordre et la convenance, dans les vi-
sites que les personnes du dehors auront à
faire aux Pauvres de l'Hôpital, et à ce que
les Portières s'acquittent fidèlement de tous
leurs devoirs.

10. La Première Hospitalière traitera
avec une grande charité les personnes qui
seront sous sa conduite : elle sera toujours
prête à répondi'e à ceux et celles qui s'a-
dresseront à-elle, et leur viendra en aide
autant qu'il 1ýi sera possible.

Enfin, elle s'-efforcera de donner à toutes
les Sœurs et autres personnes, employées
au service des Pahvres, l'exemple d'un
religieux respect et d'un dévouement sin-
cère et constant enver, les membres souf-
frants et indigents de Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ
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I

CHAPITRE SEIZIEME.

DES HOSPITALIÉRES.

1. Les Sours, chargées de l'honorable et
important emploi d'Hospitalière, doivent
être remplies de charité, de patience et de
dévouement pour toutes les personnes con-
fiées à leurs soins, dont elles doivent se re-
garder à la fois comme les Mères et les
Servantes.

2. A chaque admission, elles seront fi-
dèlés à faire inscrire, sur les livres d'en-
trée, les noms, prénoms et âge de la per-
sonne reçue.

3. Les premiers soins nécessaires étant
donnés, la SSur Hospitalière s'informera
par elle-même, et aptant que la prudence
le lui permettra, en quelle condition se
trouve la personne admise, par rapport à«
ses devoirs religieux; si elle est suffisam-

ment instruite des vérités de la Religion, si



I 1V
elle sait ses prières, etc: et la Sour- s'occu-
pera avec zèle à l'instruire ou faire instruire,
s'il en est besoin; mais toujours avec pru-
dence et discrétion, selon les dispositions
de la personne.

En général, une bonne Hospitalière doit
.regarder comme un des points les plus
importants de sa charge, de pourvoir à ce
que toutes les personnes, qui sont sous ses
soins, s'acquittent de leurs devoirs de Reli-
gion avec exactitude, selon leur âge et leurs
facultés.

4 Les Hospitalières veilleront, d'une ma-
nière particulière, à ce que les personnes,
qui sont confiées à leurs soins et à leur
condùite, pratiquent la charité entre elles
et vivent toutes en bon accord.

Elles seront aussi vigilatites à leur faire
observer le Règlement de la salle, autant
qu'il sera possible, et surtout le silence
dans les -temps et les lieux où il est prescrit.

5. Les Hospitalières ne feront point
acception des personnesidans les soins cor-

CoNsTITtJTIONS. 299
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porels qu'elles doivent donner à leurs
infirmes et malades; mais elles les soigne-
ront toutes avec une égale charité, selon
leurs besoins respectifs.

Elles devront chercher à connaître, au-
tant que possible, le caractère et les dispo-
sitions des personnes qui leur sont confiées,
pour les conduire toutes~ avec sagesse et
discrétion, et les reprendre et redresser, au
besoin, d'une manière plus utile.

6. Les Hospitalières ne feront des répri-
mandes que lorsqu'il sera nécessaire, et
toujours avec douceur et charité.

Elles ne doivent point se plaindre, si ce
n'est à leur Supérieure quand la chose est
-nécessaire, des défauts des personnes dont
elles ont la conduite.

On ne devra cependant en garder aucune,
qui serat evue une cause de scandale
ou de trouble pour les autres.

.7. Les Hospitalières devront toujours, au-
tant que possible, assister au service de la
table et faire elles-mêmnes les portions,

300
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connaissant mi ux les personnes dont elles
ont le soin habituel.

8. Elles ne s'absenteront de leur Salle
que le plus rarement possible, et jamais
sans confier la garde de leur emploi à une
autre Sour; ou, quand elles ne pourront
faire autrement, à une personne sur qui
elles peuvent justement se reposer.

9. Elles veilleront à tenir toutes les per-
sonnes confiées à leurs soins, et tous les
lieux qui sont sous leur vigilance, dans un
grand état de propreté.

10. Les Hospitalières redoubleront de
zèle et de charité auprès de leurs malades,
et seront attentives à leur procurer tous les
soulagements nécessaires. Elles les feront
visiter par le Médecin, selon leurs besoins,
et elles seront très-fidèles à exécuter les
prescriptions de celui-ci; s'il leur paraissait
prudent de s'en écarter quelquefois, pour
cause de changements survenus dans l'état
des malades, elles ne feraient ainsi que del'avis de la Sour Pharmacienne.

M
1,
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Il. Les Hospitalières seront vigilantes à
avertir le Chapelain de l'état de leurs ma-
lades, quand elles les verront en maladie
grave. Elles les aideront avec charité et
douceur, quand il sera nécessaire de les
préparer'à la réception des derniers Sacre-
ments; et au défaut du Prêtre, elles les
assisteront en leur agonie.

12. Après le décès de leurs Pauvres, les
Hospitalières en donneront avis au plus tôt
à la Supérieure et à l'Econome ; et elles
feront faire les prières et suffrages qui sont
en usage. Elles auront soin aussi de faire

inscrire sans délai leur décès ou leur sortie
dans les registres, par celte qui en est
chargée.

13. Les Hospitalières exerceront une sage
et maternelle vigilance sur les personnes
qui sont attachées' au service de leurs
Salles; si elles apercevaient en elles quel-
que défaut grave et nuisiblè à leur ouvre,
elles en donneraient avis à leur Confesseur.

14. Les Hospitalières, pour rendre plus

à -.

I

Il

I
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méritoires leurs actes de Charité, s'efforce-
ront de mettre à profit tous les sujets de
souffrances et de peines, qu'elles pourront
rencontrer dans leur charge; et pour s'ex-
citer à s'acquitter de tous leurs devoirs
avec une sainte joie et un courage inalté-
rable, qu'elles aient souvent sous les yeux
cette parole si consolante du Divin Maître:
«Je regarderai comme fait à moi-même, ce
« que vous ferez au moindre des miens. »

C0IIAPITRE DII-SEPTIEWME.

DEVOIRS PARTICULIERS
AUX

HOSPITALIBRES SOIGNANT LES MALADES

DANS LES HOPITAUX.

1. Les Sours, employées au soin des

malades dans les Hôpitaux, devront joindre
à une charité douce, patiente et généreuse,
pour secourir les pauvres malades dans
tous leurs besoins, un zèle prudent et
persévérant, pour les porter à faire leurs

27
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devoirs de chrétiens et les gagner à Dieu.
Elles devront aussi redoubler de vigi-

lance sur ellesýmêmes, étant plus souvent
en rapport avec des personnes séculières.

2. Oir ie recevra point, dans ces Hôpi-
pour les malades, les personnes que

les œurs ne peuvent y soigner, -comme
sont les aliénés, lès' femmes enceintes, etc;
pour les épileptiques ou autres 'maladesincurables, on ne pourra les y recevoir que
transitoirement, 'lorsque la charité sem--
blera en faire un devoir pressant, en atten-
dant qu'on puisse les placer dans quelque
autre Hospice, ou Salle destinée à ces sortes
d'infirmes.

3. Les hommes malades seront toujours
soignés dans des salles entièrement séparées
de celles des femmes. Ces salles seront tel-
lement séparées, qu'on ne puisse voir de
Pune dans l'a'utre, et -qu'il n'y ait aucune
communication directe de l'une à l'autre,
étant placées à des étages différents toutes
les fois qu'il sera possible.

304
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Il y aura toujours un ou pà6sieurs infir-
miers, ou hommes de- service, pour rendre
aux hommes malades tous les soins qu'il
ne convient point de leur faire rendre par
d'autres personnes; et ces infirmiers cou-
cheront dans on proche des salles de ma-
lades, afin d'être toujours prêts à les servir.

4. On mettra dans des appartements
séparés des salles ordinaires, les personnes
dont la maladie pourrait être gravement

.préjudiciable aux autres malades.
On fera de même, s'il est possible, à

l'égard des convalescents, ainsi que des
enfants.

5. Up malade étant reçu, la Sour Hospi-
talière 'lui fera un charitable accueil; elle
fera préparer son lit, et pourvoira à ce qu'il
reçoive promptement tous les premiers
soins qui lui sont nécessaires.

S'il lui paraît urgent de faire appeler le
Médecin avant le temps de la visite ordi-
naire, elle en avertira la Soer' Pharma-
cleaBB.
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6. La Sour Hospitalière assistera ordi-
nairement, avec la Sour Pharmacienne, à
la visite du Médecin, pour mieux connaître
ce qui sera ordonné, soit pour les remèdes,
soit pour les aliments.

Elle administrera ou fera administrer les
remèdes prescrits, avec beaucoup de ponc-
tualité, dans le temps et de la manière
indiqués.

7 IHospitalière veillera à ce que les
malad.es soient tenus bien proprement; et
soient toujours décemment vêtus, surtout

quand ils sont levés.

8. Lorsque la Supérieure fera la visite
de la Salle, l'Hospitalière l'accompagnera,
pour lui faire rapport de l'état des malades,
et- -recevoir d'elle les avis et les ordres que
celle-ci jugerait à propos de lui donner.

9. Dans les Hôpitaux où l'on reçoit, pour

,les soigner, des malades non-catholiques
mêlés aux 'm(alades catholiques, les Sours
n'àuroat aucun égard à la différence de
croyance, dans les soins corporels qu'ellesI

Ï111
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doivent aux uns et aux autres ; et elles don-
neront à tous indistinctement des témoigna-
ges sincères de charité et de dévouement.

10. A l'égard des dissidents, encore
qu'elles doivent désirer les voir tous revenir
à la vraie Religion, cependant elles seront
prudentes et discrètes dans les démarches
que leur zèle pourrait leur suggéree. Cest
par l'exercice de la charité et l'exemple des
autres vertus chrétiennes, qu'elles doivent
principalement les gagner à Dieu. Toutefois,
elles- seront attentives à profiter de touteg
les occasions favorables, pour leur donner
les. instructions et tes explicions, qu'ils
sembleraient désirer ou paraîtraient dispo-
sés à -bien recevoir. Dès qu'elles en rediar-
queront quelqu'un parmi eux désirant
connaître la- vérité, elles s'empresseront
d'en prévenir le Prêtre, chargé du soin
spirituel de l'Hôpital.

Il. A Pégard des malades catholiques,
elles se feront un devoir de charité et de
religion d'instrutre ceux 4ui seraient igno-
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rants, et de ramener les indifférents à de

meilleurs sentiments. Dès qu'elles les ver-

ront en danger de mort, elles feront avertir

et appeler le Chapelain ; et elles s'efforce-
ront, par leurs exhortations -charitables et

pleines de douceur, de les faire entrer dans

une soumission parfaite à la volonté de

Dieu, les aidant, autant qu'elles le pour-

ront, à se préparer à la réception des der-

niers Sacrements.
12. Les Hospitalières et tontes les Sours,

qui les aident dans le soin des malades,
observeront une parfaite modestie et une

grande retenue en traitant avec ces ma-

lades. Elles ne se familiariseront point

avec eux, ne les entretenant point d'affaires

du monde, de nouvelles ou d'autres choses

vaines. Quand .elles leur parlent, que ce

soit principalement dans la vue de leur

bien spirituel ou corporel, comme pour

leur indiquer la manière de prendre leurs

remèdes, ou pour les consoler daWsteurs

affictions et tristesses, les encourager et

exhorter à la patience.

308 CONSTITUTIONS.



CONSTITUTIONS. 309

Les Sours, autant que possible, ne s'ar-
rêteront point dans les Salles d'hommes
sans Compagne, ou du moins sans- quel-
qu'une des filles, employées au service or-
dinaire des pauvres malades.

13. Elles seront toujours sur leurs gardes
pour donner bonne édification, tant aux
malades qu'aux personnes qui viennent les
visiter, ne s'arrêtant point à parler avec
celles-ci de choses vaines et inutiles. Elles
répondront à toutes civilement et en peu
de mots, usant de cette sage retenue envers
tout le monde et particulièrement avec les
Médecins: elles ne s'entretiendront ordi-
nairement avec eux que de ce qui con-
cerne le bien des malades, sans toutefois,
blesser les règleslde la bienséance. Après
leur visite, les Hospitalières ne les accom-
pagneront point au-delà de la porte de leur
Salle.

14. Toutes les Sours, qui sont employées
au soin des malades, prendront garde de
laisser refroidir leur charité par l'habitude
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de les servir; elles feront toutes choses

avec un cour joyeux, montrant par la

sérénité de leur visage qu'elles s'estiment

heureuses de servir Jésus-Christ dans ses

membres souffrants. Enfin, qu'il y ait

comme une sainte émulation entre elles,
pour servir les malades qui inspirent une

plus grande répugnance à la nature; ai-

mant en ces occasions à remporter sur

elles-mêmes des victoires, dignes de leur

sainte vocation.

' CIAPITRE DIX-HUITIEME.

DES SmURS CHARGÉES DE L'ÉDUCATION

DES FILLES ORPHELINES.

1. Les Sours, chargées du soin et de l'é-

ducation des Orphelines, considéreront les

enfants, qui leur sont confiées, comme un

dépôt sacré, que l'Eglise leur raet entre les

mains et qu'elles doivent conserver en

toute son intégrité.
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2. Le premier objet de leur attention et
de leur vigilance est la conservation de
l'innocence de ces enfants: car c'est là
leur bien le plus précieux; et si elles ve-
naient à le perdre par la faute des Sours,
celles-ci en répondraient devant Dieu. C'est
pourquoi, les'Sours ne doivent jamais lais-
ser leurs enfants sans la surveillance de
quelque personne capable de les remplacer.

Elles n'auront aussi à leur service que
des filles, sur la moralité desquelles elles
peuvent sûrement compter.
-,Les Sours doivent exercer une certaine

vigilance même pendant la nuit, autant
que cela sera jugé nécessaire et possible.

3. Elles ne laisseront jamais les Orphe-
lines sortir seules de la Maison, sous quel-
qûe prétexte que ce soit; mais elles leur
donneront toujours unu compagne sage et
discrète, et déjà un peu âgée.

4. Elles tiendront toutes leurs Orphelines
proprement et décemment vêtues, et elles
s'appliqueront à leur donner l'amour et
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l'habitude de la modestie, qu'elles leur

feront envisager comme le plus bel orne-

ment de leur sexe.

5. Elles travailleront à former les en-

fants, de bonne heure, à la piété, mais à une

piété simple et solide. Prenant garde de

les surcharger de pratiques trop onéreuses

pour leur âge, elles s'appliqueront, avant

tout, à les. bien instruire et à les faire

s'acquitter d'une manière exacte de leurs

devoirs essentiels; elles chercheront sur-

tout à leur donner une grande horreur

du péché.

6. En reprenant et corrigeant leurs 'Or-

phelines quand il sera nécessaire, elles

prendront garde de faire ces réprimandes

avec humeur et impatience; ce qui serait

plutôt nuisible que profitable aux enfants.

Elles seront aussi d'une très-grande discré-

tion dans le choix des pénitences, qu'elles

pourront être obligées quelquefois de leur

infliger. Quoiqu'elles doivent toujours se

montrer fermes et se faire un peu craindre

LIT
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des enfants, elles chercheront par-dessus
tout à se faire aimer d'elles et à leur inspi-
rer une graddé confianice.

7. Les Sours donneront à leurs Orphe-
lines l'instruction qui convient à leur âge
et à leur condition. Elles.les instruiront
selon la méthode usitée dans l'Institut, et
elles s'efforceront d'exciter parmi elles une
sage émulation.

8. Une partie essentielle de l'éducation
qu'elles leur doivept est de leur apprendre
les ouvrages propres à leur sexe, et de les
exercer dans les soins du ménage, selon
que les enfants en seront capables.

Elles les formeront aussi à la politesse,
selon leur âge et leur condition.

9. Elles prendront de la santé de leurs
Orphelines les soins qu'en prendraient de
bonnes mères. Elles seront attentives par-
ticulièrement à leur faire prendre un exer-
cice corporel suffisant, suivant leur âge et
les circonstances.

10. Les Sours, autant que leurs moyens

1! rn
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le permettront, s'efforceront-de garder sous

leurs soins les petites filles orphelines

qu'elles élèvent, tant qu'elles ne les verront

spoint, à raison de leur âge ou de leur ca-

ractère, suffisamment prémunies contre les

dangers du monde.

11. Quand il s'agira d'en placer quel-

qu'une encore jeune, elles prendront toutes

les précautions que la prudence et la cha-

rité leur commandent, pour s assurer que

l'enfant sera bien traitée et ne courra aucun

danger, soit pour le corps, soit pour l'âme.

Elles se procureront, à cette fin, des ren-

seignements certains et favorables sur les

personnes qui voudraient se charger de

cette enfant ; et, après avoir communiqué
ces renseignements à leur Supérieure, elles

se conduiront selon ses ordres. Elles' ne

laisseront point partir les enfants, sans leur

donner tous les avis qui pourront leur être

nécessaires, et les exhorteront à venir les

vcir de temps en temps, si elles .en ont la

facilbté.

314 CONSTITUTIONS.
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12. Les Sours pour attirer les bénédc-
tions du ciel sur tous les soins qu'elles
donneront à leurs Orphelines, prieront sou-
vent pour elles, et surtout pour celles qui
seraient plus indociles et plus difficiles à
porter au bien et qu'elles ne se lassent ja-
mais de leur répéter les mêmes enseigne-
ments; car c'est à cette persévérance, jointe
à la prière, que le Seigneur accordera le
succès de leurs soins et de leurs travaux.

CHAPITRE DIX-NEUVIEME.

DES SCURS QUI VISITENT LES PAUVRES

ET LES MALADES.

I. Les Sours, qui sont employées à la
visite et au soulagement des Pauvres du
dehors, y apporteront d'autant plus de zèle
qu'elles rencontreront chaque jour des oc-
casions nombreuses de faire connaltre et
aimer Dieu, et de soulager les malheureux.
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Mais en même temps elles devront beau-
coup veiller sur elles-mêmes, et se rendre
facile la pratique de la sainte présence de

Dieu, pour éviter les dangers auxquels elles
-sont exposées.

2. Elles auront d'abord à se prémunir

contre la dissipation intérieure, qui se glisse
si facilement dans les ouvres extérieures
du zèle le plus louable.

3. Elles auront pour règle invariable de

ne jamais sortir seules, mais toujours avec
une autre Sour ou avec une autre personne

respectable; et elles ne se sépareront pas

l'une de l'autre, tout le temps que dureront
leurs sorties.

4. Elles ne feront aucune visite inutile,
toute visite devant avoir pour but le soula-
gement des pauvres et des malades. Si le
bien exige qu'elles entrent en d'autres mai-

sons que celles des pauvres, elles devront

pour cela se munir de toute permission

nécessaire; si elles 'n'ont pu la demander

auparavant, elles devront, dès leur retour à
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la Communauté, en donner connaissance à
la Supérieure.

5. Elles éviteront avec le même soin
toutes les conversations inutiles; et elles
regarderont comme telles toutes celles qui
n'auraient aucun rapport utile avec l'objet
de leurs visites, qui est le soulagement des
pauvres, des malades ou autres nécessiteux.

6. Elles seront surtout attentives à se
comporter selon toutes les règles de la plus
parfaite modestie, se rappelant qu'il ne
faudrait qu'une parole indiscrète, qu'un
regard curieux, qu'un geste trop légef,
pour causer souvent un grand scandale
aux personnes qui les entourent. Elles évi-
teront donc les .airs enjoués et dissipés, les
manières brusques ou affectées.

7. N'ayant en vue dans l'exercice de leur
Charité, que la gloire de Dieu et le salut
des âmes, elles accompliront, avec un zèle
égal et constant, toutes les ouvres de misé-
ricorde: consoler les affligés, instruire les
ignorants, donner de bons coiseils, mettre

'lit - ~ -
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le bon accord dans 'les familles désunies,

soigner les malades, assister les mourants,
ensevelir les morts, etc. Elles exhorteront

souvent les Pauvres à remplir leurs devoirs

religieux, et travailleront à leur en procu-

rer les moyens nécessaires. , Mais qu'elles

se souviennent qu'elles auront besoin, en

mille circonstances, d'user d'une grande

circonspection et d'une prudence peu com-

mune, surtout dans tout ce qui regarde la

conscience des personnes et l'intérieur des

familles.
* 8. Elles devront prodiguer aux pauvres

malades tous les soulagements qui seront

en leur pouvoir; mais toujours avec une

grande réserve et une parfaite modestie,

préférant manquer à quelques soins néces-

saires, surtout à l'égard des hommes, que

de manquer à la prudence.

9. En visitant les malades, elles veille-

ront avec grand soin à ce que le Prêtre soit

appelé de bonne heure auprès de ceux qui

sont en dangèr. Au défaut du Prêtre, elles

MI
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se feront un devoir et un bonheur de de-
meurer auprès de mourants, autant qu'il
leur sera possible, pour les assister; et
redoublant de zèle et de charité pour eux,
elles leur suggéreront avec discrétion tous
les sentiments qui conviennent à leur état.

10. Elles tâcheront de procurer à leurs
malades des Sours ou d'autres personnes
charitables; pour les veiller la nuit, s'ils
en ont besoin. Elles s' adresseront ordinai-
rement pour cela à la Supérieure, qui y
enverra des Sours, selon qu'elle en aura
les moyens. Pour elles, elles ne demeure-
ront pas auprès des malades pendant la
nuit, à moins d'une permission expresse.

11. Les Sours, employées à ces ouvres
extérieures de charité, rendront, le plus
souvent qu'elles pourront, à la Supérieure
un compte fidèle de leurs travaux et du
besoin des Pauvres, et se concerteront avec

oelle sur les secours et soulagements à leur
apporter.

12. Enfin, dans les visites qu'elles font
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aux Pauvres et aux Malades, les Sours de
la Charité aimeront à se'rappeler .soueent
le mystère de la Visitation de-fa très4rite
Vierge, mystère tout de charité: elles s'u-
niront aux dispositions si parfaites de géné-
rosité, d'abnégation, de zèle et de modestie
de Marie, et par là elles rendront leurs
actions plus pures et plus méritoires- aux
yeux du Seigneur.

CHAPITRE VINGTIEME.

DES S(EURS ,QUI ENSEIGNENT DANS

LES PETITES ÉCOLES.

1. Les Sours, chargées d'enseigner les
jeunes filles dans les Ecoles externes, se
borneront à leur donner une instruction
élémentaire, convenable à I.a condition
pauvre ou médiocre de ces enfants.

2. Elles suivront dans leur enseignement
la méthode adoptée dans l'Institut,-et n'y
feront aucun changement important que

320
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du consentement de la Supérieure Géné-
rale et de l'Evêque Diocésain.

3. Elles s'attacheront avant tout à don-
ner une instruction chrétienne à leurs
élèves, en leur apprenant avec assiduité
les prières et le catéchisme. Elles feront
chaque jour une demioheure de caté-
chisme; pendant laquelle elles s'applique-
ront à donner aux enfants l'intelligence
de ce qu'elles ont appris.

Elles chercheront, avec zèle et constance,
à former leur cœur à la piété, à l'amour et
à la pratique de la vertu. Elles s'efforceront
avec douceur et prudence de les corriger
de leurs défauts, 'surtout de ceux qui leur
seraient plus nuisibles.

4. Elles leur apprendront à s'acquitter
avec une sérieuse attention des pratiques
de la vie chrétienne; comme sont leurs
prières du matin et du soir, la préparation
aux Sacrements, l'assistange aux Offices de
l'Eglise. Partout où il sera possi-ble, elles
les conduiront elles-mêmes aux Offices de

32i
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leur paroisse, et les y surveilleront pour
qu'elles s'y tiennent avec modestie et prient
avec attention.

Les Sours donneront des soins tout par-
ticuliers à celles de leurs élèves qni se pré-
parent à leur première Communion.

5. Elles ne garderont point dans leurs
Classes une enfant qui serait un sujet de
scandale pour les autres; elles ne recevront
de grandes filles, qu'autant q«'elles les
connaîtront comme des fillés de bonne
conduite.

6. Les Sours coinprendront essentielle-
ment, dans l'éducation qu'elles donnent à
leurs élèves, le soin de les former aux tra-
vaux propres à leur sexe et à leur condition.
Il y aura, ordinaenr'nt chaque jour, un
temps consacré à la couture ou autre tra-
vail de ce genfe.

7. Les Sours regai'd e ence
comme le principal moyen de maintenir
Fordre dans les Classes et de rendre leur
enseignement profitable aux enfants. C'est
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pourquoi, elles seront très-fidèles à se servir
des signes qui sont en usage, et ne parle-
ront elles-mêmes que le plus rarement
possible.

8. Elles seront bien vigilantes pour ne
jamais reprendre et corriger leurs élèves
avec humehr et précipitation; qu'elles
soient toujours fidèles à élever leur esprit
et leur ceur-vers Dieu, avant de faire une
réprimande 9/. d'infliger une pénitence:
qu'elles s'efforcent de conduire leurs élè-
ves plutôt par le sentiment de l'amour de
Dieu et du devoir, que par la crainte du
châtiment.

9. Les Sours seront aussi sur leurs gardes
pour ne point se laisser surprendre par au-
cune sympathie ou antipathie naturelle;
elles seront d'une grande inpartialité, et
tâcheront, en toutes circonstances et en-
vers toutes, de n'agir que par les vues
pures de la foi et de la charité chrétienne.

10. Quoiqu'elles doivent traiter leurs
élèves avec la charité d'une mère, elles
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éviteront toute espèce de familiarité avec
elles, et ne recevront jamais d'elles aucun
témoignage d'amitié trop sensible et trop
naturelle.

11. Pour se soutenir au milieu des
peines et des difficultés inévitables en leur
emploi, les Sœurs enseignantes se souvien-
dront surtout que c'est un acte de charité
très-parfait et très-agréable à Dieu, que ce-
lui d'instruire les ignorants des vérités de
la religion et de leur montrer le chemin
du ciel.

12. Les Sours enseignantes useront
d'une parfaite retenue et d'une grande
prudence dans leurs rapports avec les pa-
rents de leurs élèves; elles les recent
cependant, en toutes circonstances, avec
bonté et politesse; mais elles ne traiteront
généralement avec eux que de ce-qui con-
.cerne leurs enfants, et n'entretiendront
point de conversations inutiles.

Cest à la Supérieure Locale, ou à la
Suer qui pourra être cbargée de la direc-

*1
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tion.générale des Classes, de communiquer
ainsi avec les parents des enfants; si quel-
que autre ur pouvait avoir besoin de
leur parler, el ne le ferait pas sans l'auto-
risation de la upérieure Locale.

CHAPITRE VINGT-IJNIEME.

DE LA SRUR SACRISTINE.

1. La Sour Sacristine est chargée du
soin des choses qui appartiennent au ser-
vice et à l'ornement des autels. Elle devra
être animée d'un grand esprit de foi, pour
traiter avec respect et religion les choses
saintes confiées à ses soins.

2. Elle tiendra proprement, nettement et
en bon ordre tous les ornements, pare-
ments, meubles et tout ce qui sert au culte
et aux Offices.

Son devoir sera aussi d'entretenir le
Sanctuaire, les Chapelles, l'Eglise, la Sa
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cristie et tius les lieux qui en dépendent,

dans une yande propreté.

3. Elle prendra un soin tout particulier

des vases et des linges sacrés: si on lui ac-

corde la permission d'y toucher, elle ne le
fera qu'avec une sainte réserve et un très-
grand respect.

4. Elle préparera les habits sacerdotaux
avec une grande diligence, de manière à
ne causer aucun retard aux Offices par son

imprévoyance: -elle les préparera, selon la

variété des Fêtes et des temps, comme il

est marqué en l'Ordo pour chaque jor.

5. La Sacristine veillera, avec un très-

grand soin, à l'entretien de la lampe qui
brûle devant le Saint:Sacrement, qu'elle
ne pourrait, sans pécher, laisser éteindre

par sa négligence ; elle la visiter7ial nt

qu'il sera nécessaire, et spécialement le soir
avant de se retirer, pour la mettre en bon
état.

6. Elle sonnera ou fera sonner tous les
Offces, les Messes et PAngel., à l'heure

mi
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précise, à moins que la Supérieure ne com-
mette ce soin à une autre Sour.

7. La Sacristine sera toujours très-res-
pectueuse envers MM. les Prêtres, qui vien-
dront célébrer la sainte Messe ou assis-
ter à quelque Office, se conduisant envers
tous avec gravité et modestie; elle aura
pour règle de ne jamais demeurer seule
dans la Sacristie, lorsqu' il s'y trouve quel-
que Prêtre.

8 S'il se présente des Prêtres étrangers
et inconnus, pour dire la Messe, elle en in-
formera la Supérieure, et saura d'elle, ou
de Monsieur le Chapelain, si ces Prêtres
sofit autorisés par 'Evêque à célébrer.

9. La Sacristine et toutes les Sours, qui
lui seront données' quelquefois pour aides,
garderont un silence exact en la Sacristie,
à moins de nécessité ou d'utilité ; quand
elles auront besoin de le -rompre, elles par-
leront seulement à voix basse.

10. La Sacristine aimera à se rappeler
souvent la pensée de la'très-sainte Vierge,

4 ý 7 1".
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travaillant dans le Temple au service des

Prêtres, ou occupée à préparer les vête-

ments de son Divin Fils; et elle s'unira

aux dispositions intérieures qui animaient

alors Marie, pour s'acquitter, comme elle,

de ses fonctions saintes avec foi, amour et

fidélité.

CHAPITRE VINGT-DEUXIEME.

DE LA SRUR RÉGLEMENTAIRE.

1. La Sour Réglementaire est chargée de

sonner les différents exercices de la Com-

munauté. Pour être ponctuelle à sonner à

l'heure marquée, elle se souviendra que de

cette exactitude dépend la régularité des

Observances et tout l'ordre de la Maison.

2. Elle devra toujours se lever assez tôt

avant la Communauté, pour être ponctuelle

à sonner le réveil à l'heure fixée; après

l'avoir sonné, elle allumera les lampes des

corridors et autres·lieux, qu'il sera néces-

saire d'éclairer.
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3. La Sour Réglementaire aura une

Suppléante, pour la remplacer quand elle
sera empêchée; et elle sera fidèle à préve-
nir cette Suppléante, toutes les fois qu'elle
prévoira ne_ pouvoir sonner une Obser-
vance, afin que la régularité générale n'ait
rien à souffrir.

CHAPITRE VINGT-TROISIEME.

DE LA S4FUR PORTIÈRE.

1. 'La Sour Portière doit être grande-
ment discrète, pour faire sagement les
réponses et tous les messages nombreux
qu'elle aura à faire.

2. Elle sera singulièrement modeste et
retenue eu toutes ses démarches; elle s'é-
tudiera à recevoir toutes les personnes, qui
se présenteront au Parloir, avec respect et
polte'sse; mais elle sera courte en ses

paroles, ne s'informant d'aucune chose

inuElle.
3. Elle hvitera de faire attendre ; mais

CONSTITUTIONS. 329
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lors1 ue la, nécessité y sera, elle en fera des

excuses avec douceur.

4. Lorsqu'une Sour est demandée au

Parloir, si c'est dans untemps convenable,
la Portière ira le faire savoir à 1f Supé.

rieure; et si celle-ci le lui permet, elle ira

avertir.la Sour qui est demandée.

.5. Lorsque les Sours seront aux exercices

communs, la Portière s'excusera de ne poimt

les appeler auprès des personnes qui les de-

mandent, à moins que ce ne soit pour des

choses urgentes.

6. Elle remettra à la Supérieure toutes les

lettres qu'elle recevra, et n'en fera point

sortir sans son ordre. Elle ne fera point de

commissions, venant du dehors, us
ni des Sours à ceux du dehors, si ce st

par ordre de la Supérieure.; à moins qu'elle

ne connût bien ses intentions.

7. Elle ne laissera entrer les personnes du

dehors, pour visiter les Salles, qu'aux ours

et aux heures qui sont mamqués, à'moins

de quelqe raison bien particulière.fi

- - 1 
- a

ils



1

CONSTITUTIONS. 331

La Sour Portière, en général, sera vigi-
lante sur ceux qui entrent et qui sortent,
et sur la manière dont tout le monde se
conduit au- Parloir, afin de pouvoir en ren-
dre compte à la Supérieure au besoin.
C'est pourquoi elle ne laissera point le soin
du Parloir, lorsqu'il s'agit de visites, à
moins d'êtie remplacée par une autre Sour.

8. Elle prendra un grand soin de tenir
les Parloirs et l'entrée dans une grande
propreté.

Elle ne laissera point les clefs à la porte
d'entrée; et elle les remettra tous les soirs
au lieu, ou à la personne qui aura été dési-
gnée par la Supérieure.

9. Elle v~ëillera à ce que les filles, qui sont'
à son service, se conduisent envers tout le
monde avec modestie, douceur et politesse.

10. Heureuse d'avoir à accomplir jour-
nellement, en sa Communauté, l'office des

Anges, qui sont employés jour et nuit à,/
porter, du ciel en' terre et d'un bout du
monde à17autre,'fes' gressages de Dieu, la
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SourPortière s'efforcera de les imiter, sur-

tout dans la promptitude de leur obéissaRce

et dans leur charité.

CRAPITRE VINGT-QAITRIEME.

DE LA SEUR PHARMACIENNE

1. La Sour Pharmacienne, pour remplir

avec prudence et sagacité son Office, devra

écouter le Médecin avec une grande atten-

tion, pour suivre fidèlement ses prescrip-

tions et sa direction, selon les circons-

tances. Mais elle apportera la plus grande

vigilance, pour que tous ses rapports avec

lui soient constamment conformes à ce

que prescrivent la discrétion et la modestie

religieuse: elle ne devra l'entretenir que

de l'état des malades et des soins à leur

donner, et ne s'informera d'aucue e nou-

velle du dehors.
2. La Pharmacienne tiendra dans le

-'plus graTid ordre -qu'il lui sera possible la

Pharmacie, prenant garde particulièrement

r
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à ce que chaque boite, fiole>etc. soit ,exac-
tement étiquetée.

3. Quand une persopne malade sera re-
çue dans l'Hôpital, elle'la visitera, dès que
l'Hospitalière l'en aura avertie, afin de lui
procurer les premiers soulagements néces-
saires, et de faire avertir le Médecin s'il
y a lieu.

4. La Pharmacienne accompagnera le
Médecin avec une autre Sour, lorsqu'il
fera la visite des malades; et elle aura iin
livre, où le Médecin ,écrira ses prescrip-
tions, ou bien elle les écrira elle-même.

5. Élle devra mettre ces prescriptions à
exécution avec une grande exactitude; il
ne lui sera permis de s'en éc r que dans
des cas extraordinaires, où quelque chan-
gement dans l'état des malades semblera
lui en faire un devoir; elle agira toutefois,
dans cette circonstance, avec une très-
r
grande prudence, et aura soin de rendre
compte de sa conduite au Médecin, à la
visite qui suivra.
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6. La Pharmacienne visitera elle-même

les malades de temps en temps, pour sui-

vre de plus près les changements qui s'opè-

rent dans leur état, pour connaitre l'effet

des remèdes et pouvoir en rendre compte au

Médecin. Mais elle ne leur donnera jamais

de remèdes nouveaux à prendre, sans en

avertir l'Hospitalière ou la Soeur Infirmière.

7. La Sour Pharmacienne se montrera

toujours disposée à procurer à ses Sours,

selon la direction de la Supérieure, tous les

soulagements qui leur seront nécessaires

dans leurs infirmités ou indispositions.

Elle veillera elle-même avec une atten-

tion particulière à leur santé; et, si elle s'a-

perçoit que quelqu'une ne donne pas con-

naissance de ses infirmités, elle en avertira

la Supérieure.

8. La Sour Pharmacienne se souvien-

-dra qu'elle est étroitement obligée de gar-

der le secret des choses, qui lui sont confi-

dentiellement communiquées en l'exercice

de son emploi.

iàJ
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CHAPITRE VINGT-CINQIJIEME.

DE LA SmUR INFIRMIÉRF.

1. La Sour Infirmière ne doit respirer
que douceur et charité pour bien servir ses
Sours malades. Elle leur procure.ra tous
les soulagements qui seront en son pouvoir;
elle compatira à toutes leurs infirmités, et
les servira toutes avec joie et promptitude.

2. Sa Charité lui fera supporter surtout
les chagrins'et les mauvaises humeurs, qùe
le mal cause quelquefois aux pauvres in--
firmes: elle cherchera à les distraire de
leurs impressions, le plus adroitement et le
plus doucement qu'elle pourra, sans jamais
témoigner d'être dégoûtée de les servir.

3. Elle sera attentive à tous leurs besoins
pour les prévenir, surtout à l'égard de celles
qui sont plus timides.

4. En soulageant leur corps, elle s'effor-
cera aussi de porter doucement leur espritet

ý _>ýIIffl______ - i
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leur cour vers Dieu, par 'quelques bonnes

et pieuses paroles.
5. Si elle est obligée de leur refuser

quelque chose, nuisible à leur santé, elle

le fera avec le plus de douceur qu'il lui

sera possible.
6. Elle aura un soin particulier de tenir

l'Infirmerie dans une grande propreté, ne

laissant rien autour des malades qui puisse

les incommoder.
7. Elle assistera, autant que possible, aux

visites que le Médecin fait aux Sours ma-

lades, et apportera une grande attention a

ses prescriptions; elle les exécutera avec

une grande fidélité et sera attentive à l'effet

des remèdes, pour en rendre compte à la

Sour Pharmacienne..
Quand elle croira qu'il est nécessaire de

faire appeler le Médecin, elle en avertira la

Supérieure ou la Sour Pharmacienne. -

8. Quand on devra apporter la sainte

Communion aux Sours infirmes ou ma-

lades, elle en préviendra-assez. têt la Sour

Sacritine.'e
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9. Lorsqu'elle verra la maladie d'une
Sour devenir plus grave. elle en avertira
le plus tôt possible la Supérieure.

10. Quoiqu'il soit permis à la Sour Infir-
mière de rompre le silence pour l'accom-
plissement de son devoir, cependant elle
prendra garde de se laisser aller à une trop
grande dissipation d'esprit et de perdre
l'habitude du '-ecueillement religieux.

,tIIAPITRE VINGT-SIXIEME.
DE LA SeUR DÉPENSIÈRE.

1. Là charge de la Dépensière, qui relève
de celle de l'Econome, est de procurer que
la, distribution -et l'emploi des provisions
soient faits avec ordre- et économie.

2. Elle devra premièrement veiller avec
attention à-la conservation des denrées' qui
sont commises è ses sc4ns, prenant garde à
ce que chaque chose soit placée en lieu
coufflaene: elle devra avertir 'Econome
4uelte temps avant qu'il soit nécessir
de iûe de nouveMes provisions

337'CONSTITUTIONS.
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3. Elle aura la conduite des filles cuisi-

rières, et veillera à ce qu'elles s'acqqittent

avec soin de leur ouvrage, et qu'elles pré-

parent la nourriture d'une manière conve-

nable, leur montrant elle-même, quand il

sera nécessaire, la manière de faire chaque

chose avec propreté et éconômie.

Elle préparera elle-même, autant que pos-

sible, les portions, pour procurer qu'il ne

manque rien aux besoins des Sours.

4. La Sœur Dépensière suivra la direc-

tion que lui donnera l'Econome, dans la

distribution et l'emploi des provisions. Si

quelquefois elle ne peut répondre aux

désirs de tout le monde, elle s'en excusera

au moins avec égard e( cordialité.

5. S6n esprit de Pauvreté la portera à

procurer que rien ne se perde et ne s'em-

ploie inutilement ; et -elle s'efforcera de

tirer utilité de tous les restes, jamais cepen-

dant jusqu'au point de- faire souffrir les

Sours ou autres personnes.

6. La Sour Dépensière fera'de temps à

r
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autre la relue des meubles, ustensiles,
linges, et autres choses servant en la
Dépense et en la Cuisine, pour voir s'il ne
lui manque rien.

7. Les Sours Dépensières, chargées de
la conduite des cuisines des Pauvres, se
conduisent d'après les mêmes règles.

CHAPITRE VINGT-SEPTIENE.

DE LA SŒUR RÉFECTORIÉRE.

1. La Sour Réfectorière est chargée de
tenir le Réfectoire, et tut ce qui en dépend,
dans un grand état d'ord're et'de propreté.

2. C'est à elle, avec celles qui lui sont
données pour aides, de servir les tables
avant chàqùe repas: elle fera toujours en
sorte que tout soit servi et .prêt, a-vaut que
les Sours entrent au Réfectoire.

& Si quelques Seurs u pouvaient
pudre letir repas avec la GommunaUt,
la Réfectoère sera attentive à leur faie
réimer e4Ms c* .eMýear ma nécesae;
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CIATITRE VI*T-IhJTIEME.

DE LA SRUR ROBIÉRE.

1. La Sour Robière est chargée de faire

les Robes et autres principaux vêtements des

Sours, et de les réparer lorsqu'il est besoin.

2. Elle ne fera point de vêtements neufs,

et n'en distribuera aucun, sans la permis-

sion de la Supérieure. Mais elle sera atten-

tive aux besoins que pourrait en avoir-

chaque Seur; et elle doit, dès qu'elle s'en

aperçoit, prendre l'avis -de la Sµpérieure.

3. Elle ne fera jamais aucun change-

ment en la façon des vêtements; mais elle

se conformera fidèlement à la forme qui

èst en usage. Elle.prendra un grand soin

4 la o spr atipa 4loues qu i l us ntt

4. Elle tiendra un rôle de tout ce qui est

dans son Office, et en fera l'examen et la

vérification de temps en temps.

1

il':
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acheter de nouvelles, elle en avertira la
Supérieuré, sans attendre au dernier mo-
ment.

CHAPITRE VINGT-NEUVIEME.

DE LA SRUR LINGÉRE.

1. La Sour Lingère doit avoir le même-
soin du linge, que la Robière des habits,
pour bien le conserver, recoudre et distri-
buer; ensuite pour le retirer, faire laver,
sécher et plier.

2. Elle prendra note de tout le linge
qu'elle mettra à la lessive, pour le compter
quand il lui sera rendu. .

3. Elle serrera tout le linge en bon
ordre, mettant d'un côté celui qui convient
aux Surs de grande taille, et de 'autre
celui qui est propre -aux petites, afin de le
distribuer plus facilement.

4. Tous les mois; elle distribuera aux
SM!s4e linge qui leur est nécessaire poefr
quiaemAniesir £s quelque $oewrei ën

341CONSTITUTIONS.
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demandait extraordinairement, elle lui en

donnerait avec charité.
5. Elle prendra soin que le linge sale soit

placé de manière à ne point se gâter.

CHAPITRE TRENTIEME.<

DE LA SRUR BUANDIÉRE.

1. La Sour Buandière a le soin du La-

vos, et la surveillance de toutes les per-
sonnes qui y sont employées.

2. Elle n'emploiera du dehors que des
femmes honnêtes et qui conviennent soûs

tous les rapports; elle veillera à ce que
toutes se conduisent avec modestie, et soient

retenues et discrètes en leurs conversations;
et ellé leur doùnera elle-même l'exemple
de cette discrétion, en ne s'arrêtant point
à converser avec elles des nouvelles du
monde.

e. Elle aura soin que toutes emploient
bien leur temps,,et ne gAtent pinet4êliege.

4. l. ejera asî -iigd e sur
q o

j
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les personnes de la maison, quand elles tra-
vailleront au lavoir; et elle ne -les laissera
avoir de rapport avec les femmes de jour-
née que dans les choses nécessaires.

1 ll rendr lin riiand snin du line

qui lui sera livré pour être blanchi: si le
compte n'en avait été déjà pris par quelque
Sour, elle ne manquera pas de le prendre-
elle-même, avant qu'il soit mis à la lessive.

Çhapitre des seurs auxiliaires.

Les sours auxiliaires ne forment avet
les sours vocales qu'une seule amille;
elles: ne s'en distinguent que pa les emr
plois et par les occupations. Elles ivent
les constitutions de l'Institut, excepté les- s
points suivants.

1. La dot n'est que de $50.OW.

2. Elles n'ont ni voix.active, ni voiX pa'< I
sive pour les élections'ni poui Padmin
tioù de-Ptsti*fit et ne prertnt aucu
pat às so gouvernement; elles sonWeM

- ~< ;'~ r

't
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ployées dans les différents offices sous la
direction des sours vocales.

3. Leur costume est presque semblabe
à ,celui des sours vocales. La passe de la
coiffe est en toile blanche, le domino n'est
pas fait de la neme manière, la robe est
plus-courte: et les manches plus étroites.

4. Elles font une partie de leurs exer-
cices avec les sours vocales; -elles sont
dispensées de l'office de la. très sainte
Vierge que récitent ces dernières les di-
manches et les fêtes chômées:- elles sont,
également dispensées des pratiques de pé-
nitnce en usage dans l'Institut.

5. Outre le zèle qu'elles doivent avoir
pour, acquérir les vertus propres à l'état re-
ligieux, surtout l'humilité, la mortification
--et la charité entre elles, envers les pauvres
et les enfants, toute leur application devra
tendre à se rendre capables d'accomplir les
différents travaux auxquels elles sont des-
tiées. Elles se montreront entoutes cir-
constances pleines de déférence à l'égard
dèsesours vdcales

4 5 - ,,t-i-

- - -
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CONCLUSION

DE LA LECTURE RÉGULIERE

DES CONSTITUTIONS.

Oute la lectureparticulière et l'étude
que chaque Sour de la Charité, selon, ses
besoins et l'importance de sa charge, doit
faire du livre des Constitutions, on lira en-
commun la première partie d.es Constitu-
tions, deux fois au -moins par année, aux
heure ccoutuntées de la Lecture spiri-
tuelle. On devra ordinairement commen-
cer cette Lecture le premier Lundi dé Ca-
réme, et le premier Lndi de Septembre
pour la continuer lesjours suivants jusqu'à
çe qu'elle soit terminée; et toûte- -les
S&urs, quel que soit leur office, y assistes
ront, à mois d'empechement réel et d'unM
dispense expresse de la Supérieure.

1~~~~nm
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FORMULE DES.VEUX. -

FORMULE DES VŒUX.

Je, N...... désirant me consacrer
entièrement à Dzuu, de m4n plein gré
et libre volonté, promets et fais vou
à SA DmNE MAJESTÉ, de passer le
reste de mes jours dans la pratique
de la Pauvreté, Chasteté et Obéis-
sance, au service des Pauvres, en
union de Charité, selon les Constitu-
tions et Usages de cet Institut; et
ces engagements de ma part irrévo-
cables, jeg ai signés de ma main.

A ÏlupitabGénéral de Montréal
le... du misde... de l'année...

Au nom du Père, et du Fils, et du

Si atEpi. - A -
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FORMULE DE LA RENOVATION
DES V(UX.

Je, N. .... confirmie et renouvelle
à mon DIEu les Voux, que je lui ai
faits pour toute ma vie, de Pauvreté,
Ch'steté et Obéissance, et de servir
le Pauvres, en union de Charité, se-
lji les Constitutions et Usages de
oet Institut.

Au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit. - Ainsi soit-il.

~4]



DECRETUM.
SANCTISSIMUS DoMINUS NOSTER

L Eo PAPÂ XIII, in audientia ha-
bita ~ab infrascripto Domino Secre-
tario S. Congregationis EpiscoporunM.
et Regularium die 30- Julli 1880, at-
tentis litteris commendatitiis Antis-
titum locorum in quibus pium Ins-
titutum Sororum a Charitate vulgo
-Soeurs-Grises- nuncupatarum, do-
mum pncipem in Canadensi Civitate
Marianopolitana4 ha tiu reperi-
tur, suPraSriptq Constutiones gal-
heo idiomate exaratas, proit in

'Z 1
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hoc exemplari, cujus autographum
in Archivio prelaudate S. Congre-
gationis asseivatur,. continentur, be-
nigne APPROBAVIT et CONFIRMAVIT

-prout præsentis Decreti tenore Cons-
titutiones ipsfe APPRO1ANTUR et
CONFIRMANTUR, salva Ordinadorum
jurisdictione ad formam Sacrorum
Canonum et *postolicarum Consti-
tutionum.

Datum Ronri ex Secretaria ejus-
dem S. Congregationis Episcoporum
et Reguhium, die 21 Augusti 1880.

J. CARDS. FERRIERI, PRoEF,

Loco >1Sigilli.

J. B. AGqNOZZ, SECRET.
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TRADUCTION.

DECRET.
NOTRE TRS-SAINT SEIGNEUR LE

PAPE LÉoN XIII, dans l'audience
qu'Il a accordée au soussigné, Mgr le
Secrétaire de la S. Con'grégation des
Evêques et Réguliers, le 30 Juillet
1880, ayant pris en considératio les
lettres de recommandation des ve-
ques des lieux, où existe le pieuX
Institut des Sœurs de la Charité,
dites vulgairement Sours-Grises, qui
ont leur Maison-Mère dans la ville
de Montréal, en Canada, a APPROUVÉ
et cONFmMÉ avec bienveillance les
Constitutions ci-dessus, rédigées dans
la langue française, telles qu'elles
sont contenues dans le présent eixem-
plaire, dont l'autographe est conservé
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dans les archives de la susdite S. Con-
grégation, comme par la teneur du
présent Décret ces mêmes Constitu-
tions sont APPROUVÉES et CONFIR-

MÉEs, sans préjudice de la juridiction
des Ordinaires, conformément aux
Saints Canons et aux Constitutions
Apostoliques.

Donné à Rome, en la Chancellerie
de la même S. Congrégation des
Evêques et Réguliers, le 210 jour
d'Août 1880.

J. CARD, FERRIERI, PREF. t

Place du Sceau.- n
ti

J. B. AGNOiZI, SEcRET.
ci

I l



MANDEMENT.
DE

MGR L'ÉVÊQUE DE MONTRÉAL.

EDuARDUS CAROLus FABRE,
DEI ET APOSTOLICA SEDIS GRATIA

EPiscoPus MARIANOPOLITANUS, etc., etc.

Dilectis Nobis in Christo Sororibus Cha-
ritatis Marianopoli.

Jamdiù expectatum, ardentibusque
vestris expetitum votis, Sedes Apostolica,
quæ regimen tenet totius Ecclesiæ, cari-
tate, vigilantiaque suâ omnes Christifide-
les, uti mater filios suos, amplectens, ad
vos direxit DEcRETUM, quo Constitutio--
nes, regulas, observantiasque Instituti ves-
tri confirmat atque adprobat. Gaudeatis
igitur et exultetis, quia nunc tuto pede
normas directionesque ad salutem, ædifi-
cationem, spiritualemque vestram profi-
cientiam ducentes, calcare potestis. In
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Domino vobiscum gaudemus; toto -corde

vobis -congràtulationes nostras offerimus,
et vobiscum albo lapide signabimus diemn

quâ faustum hujusmodi nuntium ad vos

pervenit. Roma igitur cùm locuta fuerit,
vocem ipsiùs audire, adamussimque ad

lucem mandatorum ipsiûs, uti veras decet

Christi sponsas, quotidie ambulare sata-

gatis et attendatis.
Omnipotenti vero gratias debitas agen-

tes propter tale beneficium, Triduanas

Preces cum expositione Sanctissimi Sacra-

menti Ipsi offeretis diebÀs i8à, 19&, 2O0

prcpimi .Mensis Novembris, et die 21â,

quæ iii festum incidit Præsentationis

Beatæ Mariaæ Virginis, post Missam can-

tatam, solemnesque Vesperas, totâ -anima

vestrâ, sincerisque vocibus, fidem vestram

denuo in Sponsum Cœlestem voventes,

horis pomeridianis - TE DEUM - cantabitis

in Ecclesiâ vestrâ Sanctæ Crucis . hujus

Civitatis. In aliis vero Domibus Instituti

vestri dabitur per tres supradictas dies

Benedictio Sanctissimi Sacramenti, cum

U

I
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Expositione sòlemni die Præsentationìs
B. Mariæ Virginis.

Insuper, ut perpetua talis felicis eventûs
memoria. teneatur, disponimus et 'þàina-
mus ut, singulis annis, die 30& Mensis
Julii, in laudatâ Ecclesiâ vestrâ S. Crucis,
cantentur Missa Vesperæque solemnes,
cum Benedictione Sanctissimi Sacramenti
et concionibus sacris. Ordinamus etiam
ut, in quantùm fieri poterit, eoddem modo
in aliis Domibus Instituti vest i sôlenni-
zetur dicta dies.

Authenticum per Praisentes~ decaramus
et recognoscimus documentum antecedens,
quod continet approbatas, Constitutiones
Sororum Charitatis, MarianopoIi." Consti-
tutions dus Sours de la Chariteé, etc." et
DECRETUM adprobationis diei trigesime
Julii 1880. Peimittimus ut typis mande-
tur, ut per varias Instituti Domos diffun-
datur.

Et Nos preces Nostras bumillimas
precibus vestris conjungentes, Deum ad-

353MKANDEMENfT.
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precabimur, ut novum in Domino incre-
mentum uberioresque, si fieri potest,
caritatis et gratiæ fructus Instituto vestro
concedat et largiatur.

Datum, Marianopoli, die vigesimâ septi-
mâ Mensis Octobris anni Domini mille-
simi octingentesimi octogesimi,- sub signo
sigilloque Nostris, et Cancellarii Nostri
subscriptione.

EDUARDUS CAR.
EP. MARIANOPOLITANUS.

De Mandato Tllustris. ad Reve-
.rendissimi Ep. Marianopolitani.

T. HÂARL
Sacerdos, Cancellarus.
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TRADUCTION.

EDOUARD CNARLES FABRa,

PAR LA GRACE DE DIEU ET DU STÉkE
APOST.OLIQUE, EVÊQUE DE MONTRÉAL,
etc., etc.

A Nos Chères Filles en Yésus-Christ,
les Sours de la Charité, Montréal,

.Le Siége Apostolique, qui tient en
mains le gouvernement de toute l'Eglise,
embrassant dans sa charité et sa vigilance
tous les Fidèles, comme fait une mère pour
ses enfants, vous a adressé le Décret, que
vous attendiez depuis longtemps et qui
était l'objet de vos ardents désirs; par
lequel Il confirme et approuve les Cons.-
titutions, les règles et observances de
votre Institut Réjouissez-vous donc et
faites éclater votre joie, parce que mainte-
nant vous' pourrez d'un pas sûr marcher
dans la voie et la direction, qui doivent
vous conduise au salut, en procurant l'édi-
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fication des autres et votre progrès spiri-
tuel. Nous nous réjouissons avec vousi de
tout notre cœur Nous vous offrons nos
félicitations et -avec vous Nous marquerons
dans nos souvenirs le jour où cette heu-
reuse nouvelle vous est parvenue. Puisque
Rome-a parlé, soyez do c attentives, et

empressées à écoutersa vçix et à marcher

tous les jours.à la lumière de ses comman-
dements aveg une parfaite fidélité, comme
il convient à de véritables Epouses de
Jésu's-Christ.

Mais pour rendre au Tout-Puissànt lès
actions de grâces qui lui sont dues a
cause d'un tel bienfait, Vous lui offrirez un
Triduum de Prières, avec exposition du
Très-Saint Sacrement les 18e, 19 e et. 20e

jours du prochain mois 4e Novembre; et
le 2ie, qui est le jour de la-Fête de la Pré-
sentation de la Bienheure'use Vierge Marie,
après le chant de la lMesse et des Vêpres
solennelles, dans l'après-midi, vous chan-
terez dans votre Eglise %de la Sainte-Croix
en cette ville, TE DEuM, -de toute votre

rL
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âme et d'une voix pénétrée, en renouve-
lant la foi promise à rotre Céleste Epoux.
Mais dans les autres Maisons de votrç
Institut, on donnera la Bénédiction du
Très-Saint rement aux trois jours sus-.
dits, avec l'Ex ition solennelle au jour
de la Présentation de la B. Vierge Marie.

1 e plus, afin que le souvenir d'un évé-
nenent si heureux soit perpétuellement

gardé, Nous'réglons' et ordonnons que,
chaque année, le 30® jour du -móis de
Juillet, dans vôtre susdite Eglise dè la
Saintý-Croix, laMesse et les Vêpres so-.
lennelles soient chantées, -étant - sùivies
d'un sermog et de la Bénédiction du Très-
Saint Sa rement. Nous ýprdonnons 'aussi
que; autant qu'il pourra se faire, le susdit
jour soit célébré de la même manière dans
les autres, Máisons de votre Tnstitut.

Par les Pré'entes, Nous reconnaissons
et déclarons authentique lé document qui
précède, et qui "contient les Constitutions
approuvées des Sœurs de la Charité de
Montréal 'Castitutions des Sours de la
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Charité" avec le Décret de leur approba-
tion donnée le 30 Juillet 1880. Nous per-
mettons qu'il soit livré à l'impression, afin
qu'il soit distribué aux diverses Maisons
de l'Institut.

Quant à Nous, unissant nos très-hum-
bles prières aux vôtres, Nous prions Dieu
qu'il vous accorde un nouvel accroissement
dans le Seigneur, et qu'il répande sur votre
Institut, s'il est possible, des fruits plus
abondants de grâce et de charité.

Donné à Montréal le vingt-septième
jour du mois d'Octobre, en l'année de
Notre-Seigneur Mil huit cent quatre-vingt,
sous notre seing et sceau, et le contre-
seing de Notre Chancellier.

EDouRD CH.

EVÉQUE DE MONTRÉAL.

Par Mandement de l'IIustrissime et Rvérendis-
aime Evéque de MontreaL.

T. HARL,
Pr reOCaneer.
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DECRET .~1
CONCERNANT LES CONFESSIONS DES CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES D'HOMMES ET DE FEMMES.

C'est la triste condition des lois sage-
ment établies, comme c'est aussi celle de
toutes les choses humaines, quelques re-
commandables et saintes qu'elles soient
en elles-mêmes, de pouvoir par l'abus des
hommes, aider et servir à des desseins
imprévus et étrangers, d'où il arrive par-
fois qu'elles ne répondent plus à l'inten-
tion des législateurs et produisent même
souvent un effet opposé.

Il est surtout regrettable que les lois de
plusieurs Congrégations, Sociétés ou Ins-
tituts, soit de femmes, qui font les vœux
simples ou solennels, soit d'hommes pure-
ment laïques par la profession et le gou-
vernement, n'aient pu échapper à ces vi-
cissitudes. - Les Constitutions de ces So-
ciétés avaient permis d'abord la manifes-
tation de la conscience de temps à autre,
afin que les sujets pussent connaître dans
le doute les voies difficiles de la perfection ~I1.



auprès de supérieurs expérimentés; mais
bientôt plusieurs d'entre elles introduisi-
rent dans leur sein le compte de cons-
cience intime qui est uniquement réser-vé
au Sac<ement de Pénitence. De même,
confortnément au Saints Canons, les cons-
titutions ont prescrit que la confession
sacramentelle se ferait dans ces commu-
nautés àux confesseurs respectifs ordi-
naires et extraordinaires, et pourtant des
supérieurs ont poussé l'arbitraire jusqu'à
refuser aux sujets un confesseur extraor-
dinaire même quand les intérêts de la
conscience réclamaient impérieusement ce
secours. Enfin les lois de la discrétion et
de la prudence devaient régler les supé-
rieurs et les aider à donner une direction
sage et éclairée à leurs sujets dans l'u-

sage des pén* nces particulières et des
autres exe cices de piété ; l'abus se glissa
ici encore et les étendit: les supérieurs
permirent à leur gré ou défendirent même
quelquefois absolument aux sujets de
s'approcher de la Sainte Table. De là il
est arrivé que les dispositions salutaires et

r
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I
Sa Sainteté annule, abroge et déclare

sans force à l'avenir toutes les dispositions
des constitutions relatives à la manifesta-

~1F f2i

sages établies d'abord pour l'avancement
spirituel des disciples, la conservation et
l'entretien de l'unité dans la paix et la con-
corde des communautés dégénérèrent et
devinrent souvent un danger pour les âmes
une source d'inquiétudes pour les cons-
ciences, et plus encore la ruine de la paix
extérieure, comme le prouve jusqu'à l'évi-
dence les recours et les plaintes des sujets
fréquemment interjetés au Saint-Siège.

C'est pourquoi le Très Saint Père Léon
XIII, Pape par la divine Providence, dans
la mesure de la sollicitude particulière qu'il
porte à cette partie la plus chosie de son
troupeau, a, après une sérieuse et mûre dé-
libération, dans une audience que j'ai eue
comme cardinal Préfet de la Sacrée Con-
grégation préposée aux affaires et consul-
tations des Evêques et Réguliers, le 14
décembre i890, voulu, statué et décrété
ce qui suit:



tion intime du cœur et de la conscience,
quel qu'en soit le mode et quel que soit le
nom qu'on lui donne, des sociétés pieuses,
des instituts de femmes liées par des vœux
simples ou solennels, ainsi que d'hommes
purement laques, quand bien même les
dites constitutions tiendraient leur appro-
bation du Siège Apostolique sous quelque
forme que ce soit, fût-elle, comme on dit,
très spéciale. Ainsi donc, il est enjoint sé-
rieusement aux supérieurs d'hommes ou
de femmes de ces Instituts, Congrégations
et Sociétés, d'effacer tout à fait et de re-
trandher absolument de leur propres cons-
titutions, directoires et manuels, toutes les
dispositions susdites. Elle annule égale-
ment, et efface tous les us et coutumes
existant même de temps immémorial rela-
tivement à ce sujet.

Elle défend de plus strictement aux
susdits supérieurs et supérieures, de quel-
que rang et prééminence qu'ils soient, d'es-
sayer directement ou indirectement, par
commandement, conseil, crainte, menaces

I
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o caresses, de porter les personnes qui
leur sont soumises-à faire ce compte de
conscience. Elle ordonne par contre aux
sujets de dénoncer aux supérieurs majeurs
les supérieurs. inférieurs qui oseraient les
y pousser, et si le Supérieur Général ou
la Supérieure Générale est en cause, la
dénonciation se fera à cette Sacrée Con-
grégation elle-même.

Cela n'empêche pas néanmoins que les
sujets puissent librement et spontanément
ouvrir leur âme aux supérieurs afin d'ob-
tenir conseil et direction de leur pru-
dence dans leurs doutes et inquiétudes,
pour l'acquisition des vertus et leur pro-
grès dans la perfection.

Xv
De plus, sans préjudice de ce que le

Saint Concile de Trente a Prescrit Sess.
25, ch. 10, de Regul., ni de ce que la
constitution "Pastoralis curoe," de Benoit
XIV d'heureuse mémoire, statue relative-

-ment auic confesseurs ordinaires et extra-
ordinaires des communautés, Sa SaintetéIL

01



r
avertit les Prélats et les Supérieurs de ne
point refuser aux sujets un confesseur
extraordinaire chaque fois que ceux-ci
croient devoir le demander dans l'intérêt
de leur propre conscience, ni même de
s'enquérir, de quelque façon que ce soit,
de la raison de leur demande, ou de lais-
ser voir qu'ils s'y prêtent avec peine. Et
afin que cette dispositon si sage ne soit
pas éphémère, Elle exhorte les ordinaires
à désigner dans les lieux de leur propre
diocèse où se trouVent des communautés
de femmes, des prêtres qualifiés et munis
de facultés, auxquels elles pourront s'a-
dresser facijement pour le sacrement de
Pénitence.-

Quant à la permission ou défense d'ap-
procher de la Sainte Table, Sa Sainteté
décrète que ces permissions ou défenses
ne relèvent que du confesseur ordinaire ou
extraordinaire; que les supérieurs n'ont
aucun droit d'intervenir, si ce n'est jusqu'à
ce que l'inférieur se présente de nouveau

au tribunal de la pénitence au cas où celui-
ci aurait été, depuis la dernière confession

Ir
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sacramentelle, un sujet de scandale pour
la communauté, ou se serait rendu coupa-
ble d'une faute grave extérieure.

Nous prenons de là oceasion d'avertir
tout le monde de se-préparer avec soin et
d'approcher de la Sainte Table aux jours
marqués par la règle; et chaque fois que
le confesseur jugera à propos de faire
communier plus souvent pour augmenter
la ferveur de son pénitent et le faire avan-
cer dans les voies de l'esprit, il pourra le
permettre. Mais celui qui aura obtenu de
son confesseur la permission de commu-
nier plus souvent et même tous les jours
devra en avertir le supérieur, et si celui-ci
croit avoir de justes et graves raisons con-
tre ces communions plus fréquentes, il les
fera connaître au eonfesseur et s'en tiendra
absolument à la décision de ce dernier.

Svux

Sa Sainteté ordonne encore à tous et à
chaque supérieur général, provincial et
local des Instituts en question, soit d'hom-
mes soit de femmes, d'observer soigneuse-



r

r
ment et scrupuleusement les dispositions
de ce Décret au risque d'encourir par le
fait même les peines portées contre les
supérieurs qui violent les ordres du Siège

Apostolique
VIu

Enfin Elle ordonne que des exemplai-
res du présent Décret traduit en langue
vernaculaire soient insérés dans les cons-
titutions des pieux Instituts entionnés
plus haut, et qu'ils soient 1 s à haute et
intelligible voix au moins ne fois tous
les ans, au temps marqué ans chaque
maison, soit au réfectoire soit au chapitre
convoqué spécialement pour cet effet.

Ainsi l'a décidé et décrété Sa Sainteté,
nonobstant toutes choses contraires et
même dignes d'une mention spéciale et
particulière.

Donné à Rome à la Secrétairerie de la
dite Congrégation des Évêques et Régu-
liers, le 17 décembre 1890.

I. Cardinal VERGA,préfet.

t FR. Louis, Évêque de Gallinique
Secrétaire.

Imprimatur:

E.-A. CAR». TASCHEBEAU, Archpus Quebecen.
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